








contredisent pas le principe du financement populaire 153 . Bien que l'UN et le PLQ aient 

approuvé cette évolution lors du débat sur la motion de deuxième lecture en séance 

plénière l54
, en commission, l'étude détaillée de l'article 68 se révèle plus houleuse que 

prévu. Le créditiste Roy veut monter le seuil de divulgation à 200 dollars afin de mieux 

protéger le secret du vote. À l'opposé, le PQ soumet une proposition à 50 dollars qui 

soulève les passions. Les oppositions, vent debout contre cette manœuvre qui contredit les 

promesses de Burns, parviennent à faire retirer la proposition 155. Finalement, le seuil de 

100 dollars est conservé dans le texte de loi (article 69). Le travail militant et les petites 

contributions sont donc considérés comme assez légitimes pour ne pas nécessiter un 

contrôle légal. Le PQ étant un parti de masse, vivant en grande partie de l'activité de ces 

militants, il n'y a rien de surprenant à ce qu'il veuille encourager la part militante et 

populaire de la contribution politique. 

Le gouvernement péquiste cherche également à définir les deux catégories 

d'acteurs concernés par le rapport de contribution, à savoir les groupes d'intérêts organisés 

et les mouvements politiques. Il n'existe pas de définition positive des intérêts privés 

organisés dans le projet de loi 2. En effet, leur définition découle de la définition du 

contributeur politique. Cette dernière reposant sur le principe universel de « l'électeur », 

la définition des intérêts privés organisés, tout aussi universelle, inclut tout ce qui n'est 

pas un électeur l56
. En analysant les termes utilisés par les parlementaires, on remarque à 

quel point la figure du non-électeur domine, plus ou moins consciemment, les débats, y 

compris dans l'opposition. Les députés qui tentent de désigner les intérêts privés organisés 

avec des termes plus précis tels que « personne morale l57 », « compagnie l5 8 », « syndicats 

153 Intervention de Burns en conclusion du débat de 2e lecture. JDA N, 22 août 1977, p. 3161-3176. 
154 Interventions de l'unioniste Fontaine et du libéral Gratton. JDAN, II juillet 1977, p. 1926-1958. 
155 Débat sur l'étude détaillée de l'article 68 entre les péquistes Burns, Mercier, Charbonneau et Bisaillon, 
l'unioniste Russell, les créditistes Samson et Roy et les libéraux Gratton et Lavoie. JDAN, 26 août 1977, p. 
5273-5314. 
156 Malgré une tentative de définition par énumération (article 66), c'est le principe universel de l'électeur 
qui domine la définition du contributeur dès la version de mars. 
157 Interventions du péquiste Bisaillon et du libéral Lavoie durant les audiences publiques et du libéral Caron 
en 2e lecture. JDAN, 31 mai 1977, p. 3567-3602 ; 14 juin 1977, p. 4205-4247 ; 12 juillet 1977, p. 1994-
2005. 
158 Interventions du libéral Lavoie lors des audiences publiques. JDAN, 14 juin 1977, p. 4205-4247. 

67 



», « corporations 159 », « coopératives» ou « sociétés 160 » semblent toujours chercher un 

terme moins exclusif. Ils finissent par les englober dans la catégorie de ceux qui « n'ont 

pas le statut d'électeur l61 ». De plus, cette définition englobante permet de couper court à 

tout soupçon de favoritisme envers des personnes morales réputées plus favorables au PQ, 

telles que les syndicats 162. Par ailleurs, pour le PQ, il existe une différence fondamentale 

entre l'électeur et les intérêts privés organisés qui, bien qu'étant des entités juridiques 

reconnues, n'ont pas d'existence réelle l63 . Les oppositions, quant à elles, ne semblent pas 

souhaiter faire cette distinction. 

Le financement partisan implique une relation entre des contributeurs et des 

organisations partisanes 164. Après avoir défini qui peut contribuer, il importe pour le 

gouvernement péquiste de définir qui peut recevoir ces contributions. Sans définir ce 

qu'est un parti politique, ce que Burns refuse de faire, le gouvernement péquiste veut 

définir les conditions qui donnent à un parti le droit de recevoir une contribution. Or, la 

définition offerte dans la version de mars est hiérarchisée et très restrictive. De facto, elle 

condamne les partis exclus de cette définition à la disparition, faute de financement. Tout 

d'abord, cette définition n'inclut que les mouvements politiques qui présentent des 

candidats aux élections (article 1). Le gouvernement péquiste crée également le statut de 

parti «autorisé» (articles 1 et 14). Les partis dits «autorisés» sont donc: le parti 

majoritaire, l'opposition officielle, les partis avec 1 0 candidats ou plus aux dernières 

élections ou tout nouveau parti qui prévoit de présenter des candidats dans 50 % des 

circonscriptions québécoises (article 23). 

Ces «seuils d'accès» sont jugés arbitraires et trop élevés, notamment par le 

particulier Somcynsky et la Commission des droits de la personne du Québec (CDPQ)1 65. 

159 Interventions du péquiste Pierre-Marc Johnson lors des audiences publiques. Ibid. 
160 Interventions de l'unioniste Russel à l'étude détaillée des articles. JDA N, 25 août 1977, p. 5205-5265. 
161 Selon les termes du péquiste Pierre Marc Johnson lors des audiences publiques. JDAN, 14 juin 1977, 
p.4205-4247. 
162 Débat entre le créditiste Roy et le péquiste Pierre-Marc Johnson lors des audiences publiques. JDAN, 31 
mai 1977, p. 3567-3602. 
163 On retrouve cet argument chez Pierre Marc Johnson et Burns. JDAN, 31 mai 1977, p. 3567-3602 ; 25 
août 1977, p. 5205-5265. 
164 Je qualifie les membres des partis politiques de « futurs TCP », cf Annexe 1. 
165 Intervention de Somcynsky en commission lors des audiences publiques. JDAN, mai 1977, p. 3567-3602 
; CDPQ, Commentaires préliminaires de la Commission ... , p. 10-11 , 14. 
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De même, Roya une vision plus large des organisations politiques légitimes. Pour lui, 

considérer l'ensemble des « organismes 166», des « mouvements» ou des « associations» 

politiques permettrait une représentation plus juste de la population. Cet unique élu du 

PNP, petit parti issu de la mouvance créditiste, ressent bien le danger qu'une définition 

trop stricte pourrait faire courir à son parti. En audiences publiques, Somcynsky dénonce 

l'absence de critères «objectifs» pour établir l' existence d 'un parti politique, faisant 

craindre des choix « arbitraires ». Burns rappelle que les partis politiques n'ont jamais eu 

d ' existence légale et qu'ils ne sont définis que par leur existence factuelle. Or, quoi de 

mieux pour établir l'existence d'un parti politique que les élections 167 ? 

Lors du débat sur la motion de deuxième lecture, les députés libéraux mettent en 

avant une définition plus complexe des partis politiques, au-delà des « simples machines 

électorales 168 ». Ils sont à la fois des lieux d'éducation politique populaire et de 

représentation des « priorités» de la population. Pour les libéraux, la perte du financement 

par les personnes morales va rendre l' exercice de ces nouveaux rôles particulièrement 

coûteux. À l'opposé, pour le PQ, les partis ne peuvent remplir ces rôles que si le 

« financement populaire l69 » garantit leur indépendance financière. Burns accepte de 

baisser les critères d ' autorisation tout en conservant un « seuil minimal de 

représentativité 170 ». Dans la version de juin, les partis autorisés sont donc le parti 

majoritaire, l'opposition officielle et tous les partis avec dix candidats ou plus aux 

dernières élections (article 38). Cette modification, bien accueillie par les partis 

d'opposition 17l , est reprise dans le texte de loi (article 39). 

Enfin, la version de mars crée un statut encore plus restrictif, celui des partis 

politiques subventionnés (article 46). Le parti qui a obtenu 12 élus à l' Assemblée nationale 

ou 20 % des voix aux élections précédentes reçoit un financement public au prorata des 

166 On retrouve cette définition lors des audiences publiques chez le créditiste Roy et chez Somcynsky. 
JDAN, 31 mai 1977, p. 3567-3602. 
167 Débat entre Somcynsky et Burns. JDAN, 31 mai 1977, p. 3567-3602. 
168 Interventions de Picotte, Saint-Germain, Saindon, Verreault et Marchand. JDAN, 16 août 1977, p. 2971-
3009 ; 22 août 1977, p. 3161-3176. 
169 Interventions d'O'Neill. JDA N, 12 juillet 1977, p. 1994-2005 ; 18 juillet 1977, p. 2160-2169. 
170 Débat entre Lavoie et Burns en audiences publiques. JDAN, 31 mai 1977, p. 3567-3602 ; Québec, 
Réponse de M. Robert Burns ... , p. 4. 
171 Débats en 2e lecture. JDAN, II juillet 1977, p. 1926-1958. 
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votes obtenus (articles 47 et 49). Devant les critiques de la CDPQI72, le gouvernement 

péquiste abaisse les critères d'accès dans la version de juin à un seul député élu (article 

54). La version de juin intègre également un remboursement des dépenses électorales pour 

les partis ayant un élu à l'Assemblée nationale (articles 99 à 121). En dehors de ces 

modifications, l'établissement de cette hiérarchie, favorisant ceux-là mêmes qui débattent 

du projet de loi, suscite évidemment peu de critiques \ 73 et se retrouve en grande partie 

dans la version de juin et dans la loi \74. 

2.3.2. Le contrôle au service de la réforme du mode de financement politique 

Comme nous venons de le voir, la formulation du problème a eu des effets sur 

l'adoption des définitions légales en lien avec le financement partisan. Il en est de même 

pour les mesures de contrôles établies par le gouvernement péquiste. Ces dernières ont 

donc pour vocation de garantir l 'exclusivité de la légitimité politique au citoyen-électeur. 

Les députés débattent du rôle et de la pertinence des différents agents qui doivent incarner 

ce contrôle, tels que le Directeur général du financement (DGF). Même si on ne parle pas 

encore de « transparence », comme ce sera le cas en 2002, la « divulgation» est au cœur 

du projet de loi 2. Pour les oppositions, la divulgation suffit à limiter et donc à contrôler 

les pratiques de financement partisan, y compris par les personnes morales. Pour le PQ, la 

divulgation, tout comme les organes de contrôle, sont des outils qui permettent de 

réformer concrètement l ' organisation politique de la société québécoise en s'assurant que 

le citoyen-électeur est le seul contributeur. 

Le gouvernement péquiste a voulu rendre des individus responsables de 

l'application de la loi. Certaines de ces nominations, notamment les divers responsables 

des revenus et des dépenses au sein de chaque parti, se retrouvent dans la loi sans avoir 

172 CDPQ, Commentaires préliminaires de la Commission .. . , p. 10-11 , 14. 
173 Au contraire, en 2e lecture, le député libéral Mailloux approuve ce privilège accordé aux partis « de 
premier plan », qui « font la preuve de leur sérieux ». JDAN, 16 août 1977, p. 2971-3009. 
174 Québec, Réimpression. Projet de loi nO 2. Loi régissant le financement des partis politiques et modifiant 
la Loi électorale, Québec, L ' éditeur officiel du Québec Charles-Henri Dubé, 1977, p. l , 25, 28 ; Loi 
régissant le financement des ... , p. 171-172, 178, 185, 203-204. 
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subi de contestations majeures 175 . En revanche, la création du poste de DGF, une des 

mesures phares du projet de loi, est fortement contestée. La version de mars stipule que sa 

nomination doit être approuvée par les deux tiers de l'Assemblée nationale, sur 

proposition du premier ministre. Il doit veiller à l'application et à l'interprétation de la loi 

(article 14). 

Il apparaît dès les audiences publiques que l'opposition tente de prouver l'inutilité 

d'un tel poste dont les fonctions pourraient être transférées au Directeur général des 

élections (DGE) 176. Assimilant les structures de l'État à celles clairement hiérarchisées 

des entreprises, le créditiste Roy se demande qui va diriger entre le DGF et le DGE 177
. 

Mais les critiques portent surtout sur la lourdeur administrative et les coûts qu'engendre 

ce nouveau poste. Pour les oppositions et la Chambre de commerce du Québec (CCQ), le 

projet de loi 2 est un nouvel exemple de la « bureaucratie )) étatique mise en place par le 

gouvernement Lévesque 178 . Le 14 juin, alors que président du DGE, le juge Drouin est 

présent en commission, les oppositions tentent en vain de profiter de son témoignage pour 

appuyer leur argumentation, ce dernier se contentant de commentaires techniques l 79
. 

Leurs critiques se poursuivent lors du débat en séance plénière sur la motion de deuxième 

lecture. L'UN, dénonçant des coûts supplémentaires d'un million de dollars, fait du retrait 

de cette disposition une condition pour voter la motion 180. De retour en commission pour 

l'étude détaillée des articles, les libéraux, soutenus par les unionistes et les créditistes 

soumettent un amendement qui vise à intégrer le DGF dans la structure du DGE 18 1. 

175 Le représentant et l'agent officiel du parti et le vérificateur financier. Loi régissant le financement 
des ... , p. 171,185,187,189-190,195, 200, 204. 
176 La fonction de Président des élections prend le nom de Directeur général des élections dans toutes les 
versions du texte (articles 96, puis 131 , puis 132). 
177 Cette vision managériale de l'État est encore minoritaire en 1977. JDAN, 25 août 1977, p. 5205-5265. 
178 Interventions lors des audiences publiques de l' unioniste Biron, du libéral Lavoie et de Jean-Paul 
Létourneau, représentant de la CCQ. JDAN, 31 mai 1977, p. 3567-3602; 14 juin 1977, p. 4205-4247. 
179 Interventions du libéral Lavoie, de l'unioniste Russel, du créditiste Roy et du juge Drouin. JDAN, 
p. 4205-4247. 
180 Interventions en 2e lecture des unionistes Brochu, Russel, Fontaine et Goulet, du créditiste Samson et des 
libéraux Ciaccia, Lamontagne, Garneau et Lalonde. JDA N, Il juillet 1977, p. 1926-1958 ; 12 juillet 1977, 
p. 1994-2005 ; 18 juillet 1977, p. 2160-2169 ; Il août 1977, p. 2921-2928 ; 16 août 1977, p. 2971-3009 ; 
22 août 1977, p. 3161-3176. 
181 Interventions du libéral Lavoie, de l' unioniste Fontaine et du créditiste Samson. JDAN, 25 août 1977, p. 
5205-5265. 

71 



Burns refuse catégoriquement de reculer. Dès les audiences publiques, il est très 

clair: «C'est une décision politique l82 ». Lors de l'étude détaillée de l'article 4 (version 

de juin), les députés péquistes affirment que le contrôle du financement partisan réclame 

«une fonction en soi 183 », plus efficace et qui intervient au-delà des élections. 

L'amendement est rejeté et l'article est adopté sur division. On retrouve donc ces mesures 

dans la loi (article 4). Il conserve ses fonctions liées à l'application et à l'interprétation de 

la loi dans la version de juin et dans la loi (articles 16). 

Le gouvernement péquiste veut s'assurer que sa loi a assez de dents pour réformer 

le mode de financement des partis en faveur du citoyen-électeur. Dans cette perspective, 

il n'est pas surprenant que la création d'une structure de contrôle entièrement consacrée à 

cette réforme soit défendue bec et ongle par les députés de la majorité. Pour Burns, l'ajout 

du Conseil consultatif dans la version de juin, un organe de consultation et de 

collaboration, chargé avec le DGF de l'interprétation et l'application de la loi, où chaque 

parti présent à l'Assemblée nationale aura un représentant (articles 24 à 31), suffit à 

protéger les partis contre d'éventuelles décisions arbitraires 184. N'étant pas contesté, on le 

retrouve dans la loi 185 . 

Tout comme le Directeur général du financement, la limitation des contributions 

et des dépenses partisanes n'est pas seulement un outil de contrôle. C'est avant tout une 

manière de favoriser le financement populaire des partis politiques. Ces mesures, parfois 

issues de législations précédentes, font l'unanimité, témoignant du chemin parcouru par 

l'idée du financement populaire. Dès la version de mars, le gouvernement péquiste limite 

les contributions à 3000 dollars par année et par contributeur (article 62). On retrouve 

cette mesure dans la version de juin (article 63). La position gouvernementale est claire: 

cette limitation vise à « encourager les contributions modestes et diversifiées 186 ». Les 

182 Il reprendra cet argument en conclusion du débat de 2e lecture. JDAN, 14 juin 1977, p. 4205-4247 ; 
22 août 1977, p. 3161-3176. 
183 Interventions de Bisaillon, Burns et Charbonneau. JDAN, 25 août 1977, p. 5205-5265. 
184 Burns fait même voter un amendement qui élargit le pouvoir d ' interprétation de la loi par le DGF du 
chapitre 1 à la loi entière. Ibid. 
185 Loi régissant le financement des ... , p. 178-179. 
186 Intervention de Burns en 1ère lecture (version de juin). JDAN, 27 juin 1977, p. 1632-1633. 
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oppositions soutiennent cette mesure dès le débat sur la motion de deuxième lecture en 

séance plénière l87
. La limite de 3000 dollars est donc maintenue dans la loi (article 64). 

Pour le PQ, le laisser-faire des années libérales et unionistes doit laisser place à un 

véritable contrôle étatique des finances partisanes. Changer la nature du financement des 

partis politiques n'est pas une mince affaire. Afin de garantir cette réforme, il faut que les 

pratiques de financement partisan soient dévoilées au grand jour : l'État doit pouvoir avoir 

accès aux livres de comptes afin de les divulguer aux citoyens. Dès la version de mars, le 

Directeur général du financement (DGF) peut donc faire enquête sur les pratiques de 

financement partisanes (article 14). Sa première tâche est de recevoir et d'examiner les 

rapports financiers produits par les partis politiques (article 14). Il peut ensuite enquêter 

s'il constate une éventuelle infraction (article 14). Pour cela, il détient les mêmes pouvoirs 

que les commissaires nommés par la Loi des commissions d 'enquête (article 15) et peut 

« à tout moment» accéder « à tout lieu» lui permettant de consulter les documents liés 

aux finances des partis (article 17). Ces pouvoirs se retrouvent dans la version de juin 

(articles 16 et 17) et dans la loi (articles 16 et 18). 

Les attributions du DGF font face à une forte opposition dès les audiences 

publiques. Pour l'UN, les perquisitions lui donnent un pouvoir d'ingérence sur 

« le fonctionnement même des partis politiques 188 ». Selon le PLQ, il devrait être obligé 

de demander un mandat 1 89. La critique ne vient pas seulement des oppositions. La 

Chambre de commerce du Québec regrette l'absence de droit d'appel pour des décisions 

dont les conséquences peuvent s'avérer « très graves 190 ». La Commission des droits de la 

personne du Québec (CDPQ) qualifie ce pouvoir de perquisition sans mandat 

« [d ']excessif et injustifié 19 1 ». Ces interventions arrivent à convaincre le gouvernement. 

Dans la version de juin, l'article 19 contient l'obligation d'obtenir un mandat «avec 

187 Interventions des créditistes Roy et Samson et des libéraux Lavoie et Gratton. On retrouve ce soutien 
lors de l'étude détaillée des articles en commission chez l'unioniste Russel. Roy propose même une 
restriction encore plus forte pour les contributions versées localement, mais la proposition est rejetée : débat 
entre le créditiste Roy et les péquistes Paquette et Charbonneau. JDA N, Il juillet 1977, p. 1926-1958 ; 25 
août 1977, p. 5205-5265 ; 26 août 1977, p. 5273-5314. 
188 Interventions de Biron. JDA N, 31 mai 1977, p. 3567-3602. 
189 Interventions de Lavoie. JDAN, 14 juin 1977, p. 4205-4247. 
190 Présentation de Jean-Paul Létoumeau. JDA N, 31 mai 1977, p. 3567-3602. 
191 CDPQ, Commentaires préliminaires de la Commission .. . , p. 23 . 
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l'autorisation d'un juge de la Cour supérieure et aux conditions qu'il fixe », modification 

maintenue dans la loi (article 20). 

Afin de prouver que les partis sont effectivement passés à un mode de financement 

populaire, le gouvernement péquiste décide d'obliger les partis politiques à produire des 

traces comptables exhaustives, comprenant les sommes détenues avant 1977 192. Dès la 

version de mars, les fonds en possession des partis doivent donc être divulgués, placés 

dans des comptes distincts et enrichis uniquement des intérêts qu'ils produisent (article 

2). Ces mesures n'ayant fait l'objet d'aucun débat, on les retrouve dans la version de juin 

(article 98) et dans la loi (article 99). La version de mars stipule également que les partis 

doivent produire chaque année des rapports divulguant le total des contributions et des 

dépenses, les donateurs de plus de 25 dollars, accompagnés de tous les reçus (article 77). 

Dans la version de juin, le PQ ajoute notamment la divulgation des comptes utilisés, du 

total des dons recueillis dans les activités politiques et des emprunts. D'autre part, le seuil 

de divulgation est passé de 25 à 100 dollars (articles 40, 82 et 98). Lors de l'étude détaillée 

des articles en commission, les députés décident, sur proposition de Burns, d'ajouter l'état 

et les changements dans les actifs détenus par le parti (article 99 de la loi) 193. Les députés 

ajoutent également la divulgation de la valeur des biens et services fournis au parti et des 

revenus reliés aux événements politiques et aux congrès (article 83 de la loi)194. 

L'instauration de ce contrôle pointilleux des comptes des partis ne vient pas sans 

contestation. Lors de l'étude détaillée, les créditistes expriment plusieurs inquiétudes 195 . 

Roy regrette la « rigidité» des mesures et des fortes conséquences qu'elles entraînent. 

Samson s'inquiète des reçus exigés pour les contributions anonymes (article 90, version 

de juin). Le député péquiste Bisaillon propose donc que «les reçus émis pour les 

contributions de $100 et moins» ne soient pas accessibles au grand public. On retrouve 

192 Ce sont les parlementaires étrangers consultés durant les premiers mois de 1977 qui avaient conseillé à 
Burns d'exiger un état de compte des partis au moment de l'entrée en vigueur de la future loi. Introduction 
de Burns au débat de 2" lecture. JDAN, 7 juillet 1977, p. 1845-1854. 
193 JDAN, 26 août 1977, p. 5273-5314. 
194 À nouveau, Burns évoque l'expérience des législateurs étrangers et leur regret de ne pas avoir contrôlé 
les revenus et les dépenses des partis en dehors des périodes électorales. Introduction de Burns au débat de 
2" lecture. JDAN, 7 juillet 1977, p. 1845-1854. 
195 Débat entre les créditistes Roy, Samson et Bisaillon. JDAN, 26 août 1977, p. 5273-5314. 
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cet amendement dans la loi (articles 91). Les libéraux, quant à eux, s'inquiètent de « la 

masse de documentation 196 » que ces mesures entraînent. 

L'influence des fonds de capitaux étrangers sur la démocratie québécoise inquiète 

les péquistes l97
. Dès la version de mars, les partis doivent donc également divulguer les 

établissements financiers qu'ils utilisent, ces derniers devant se situer au Québec (article 

64). Évidemment, empêcher les fonds détenus par les partis de sortir du Québec facilite le 

contrôle. Cette mesure ne suscite aucun débat et se retrouve dans la version de juin (article 

72) et dans la loi (article 73). Selon le PQ, cette mesure permet également d ' éviter «des 

pressions de toutes sortes venant de l'extérieur l98 », de la part de «forces occultes 

étrangères» à la veille d'un référendum sur la souveraineté. L'exemple du coup d'État 

chilien de 1973 démontre qu'il est nécessaire de protéger l'indépendance du Québec vis­

à-vis des puissances étrangères 199. Les influences extérieures inquiètent également les 

oppositions. En revanche, pour elles, limiter l' interdiction de contribuer aux seules 

grandes multinationales suffit à résoudre le problème. Lors des audiences publiques en 

commission, le créditiste Roy les différencie des petites entreprises qui devraient avoir le 

droit de «participer à la vie poiitique200 ». Le libéral Gratton propose de limiter 

l'interdiction aux <<multinationales201 » cotées en bourse. La CDPQ propose de prendre 

exemple sur la législation albertaine qui autorise les contributions des personnes morales 

« localisées dans la province202 ». Aucune de ces propositions n'est retenue par la majorité 

péquiste. 

Dans le projet de loi de 2002, l'exigence de transparence deviendra, nous le 

verrons, une fin en soi. En 1977, bien que présente, elle n'est encore qu'une disposition 

technique parmi d'autres au service d'une réforme globale du financement politique203
. 

196 Cela fait écho aux critiques émises lors du débat sur le poste de Directeur général du financement. 
Interventions de Lavoie et Gratton. JDA N, 24 août 1977, p. 5065-5119 ; 26 août 1977, p. 5273-5314. 
197 Québec, Réponse de M. Robert Burns ... , p. 6-7 . 
198 Intervention d'O'Neill en 2e lecture. JDAN, p. 2160-2169. 
199 Interventions de Charbonneau lors de l'étude détaillée des articles. JDA N, 25 août 1977, p. 5205-5265. 
200 JDAN, 14 juin 1977, p. 4205-4247. 
201 Il réitère en vain cette proposition en 2e lecture. Intervention du créditiste Samson lors de l'étude détaillée 
des articles. JDAN, 14 juin 1977, p. 4205-4247 ; Il juillet 1977, p. 1926-1958 ; 25 août 1977, p. 5205-5265. 
202 CDPQ, Commentaires préliminaires de la Commission ... , p. 18. 
203 Intervention de Burns en introduction du débat de 2e lecture et de Bisaillon lors des audiences publiques. 
JDAN, 7 juillet 1977, p. 1845-1854 ; 14 juin 1977, p. 4205-4247. 
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Dans la version de mars, elle prend notamment la forme concrète de l'accessibilité des 

« rapports et documents» fournis par les partis politiques au public (article 85), mesure 

conservée dans les grandes lignes dans la version de juin (article 90) et dans la loi (article 

91). Par ailleurs, on note la présence du champ lexical et sémantique de la transparence 

tant dans les interventions de la majorité péquiste que dans celles des oppositions. Dès les 

audiences publiques, le PLQ veut remplacer les «contributions occultes », par des 

« choses [ .. . ] bien claires204 ». En séance plénière, lors du débat sur la motion de deuxième 

lecture, péquistes, libéraux, unionistes et créditistes réclament « l'abolition des caisses 

électorales occultes» et la fin du « secret de la provenance des fonds205 ». De retour en 

commission pour l'étude détaillée des articles, les caisses « translucides206 » et la fin du 

financement secret sont à nouveau à l'ordre du jour. Bien que le libéral Saint-Germain 

place le terme «transparent» au cœur des <<préoccupations207 », le substantif 

« transparence» n'a pas encore remplacé le qualificatif «transparent », comme nous 

pourrons le constater en 2002. Les députés lui préfèrent encore le substantif 

« divulgation ». Pour les oppositions libérale et unioniste, la divulgation suffit d'ailleurs 

à limiter et donc à contrôler la pratique208
. 

2.3.3. Tout est politique! 

Après avoir analysé les textes et les débats parlementaires autour du projet de loi 

2, il ressort de cela que le problème public de la relation financière entre les intérêts privés 

organisés et les TCP a été cadré autour de principes politiques. Ce cadrage politique se 

retrouve tant dans la manière de poser le problème que dans les critiques de l'opposition 

et dans les solutions qui y ont été apportées. 

204 Interventions de Garneau. JDAN, 31 mai 1977, p. 3567-3602. 
205 Interventions du créditiste Roy, du libéral Gratton, du péquiste Bisaillon et de l' unioniste Biron. JDAN, 
Il juillet 1977, p. 1926-1958 ; 12 juillet 1977, p. 1994-2005 ; 16 août 1977, p. 2971-3009. 
206 Interventions du créditiste Samson et du péquiste Charbonneau. JDA N, 25 août 1977, p. 5205-5265 ; 
26 août 1977, p. 5273-5314. 
207 Intervention de Saint-Germain en 2e lecture. JDA N, 16 août 1977, p. 2971-3009. 
208 Interventions en 2e lecture des libéraux Lavoie et Garneau. Pour les unionistes Fontaine et Russel , la 
divulgation des contributions des personnes morales serait même plus efficace que l'interdiction. JDAN, 
Il juillet 1977, p. 1926-1958 ; Il août 1977, p. 2921-2928 ; 22 août 1977, p. 3161-3176. 
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De manière assez surprenante, la critique morale des mœurs politiques d'avant 

1977 est peu présente dans les débats parlementaires. Les députés, comme nous l'avons 

vu, décrivent une situation problématique qui sert avant tout à nourrir le débat sur l'agenda 

parlementaire et non sur la nature même du projet de loi. Pour les oppositions, les dérives 

du passé se sont atténuées au fil des mesures mises en place et de l'évolution des pratiques 

avant la victoire péquiste. Cet argumentaire est une des justifications qui nourrit les 

demandes de report du projet de loi. Pour le PQ, la critique des mœurs politiques sert au 

contraire à justifier la mise à l' agenda parlementaire du proj et de loi dès les premiers mois 

de la législature. 

Au sein des débats, les références à la morale et à l'éthique sont relativement rares. 

Dans sa réponse à la Commission des droits de la personne du Québec (CDPQ), Burns 

parle de « la caisse propre209 » du PQ. Lors des audiences publiques, le représentant de 

l'Ordre des comptables agréés du Québec, Jérôme Carrière, parle d'une nécessaire 

«gestion saine et honnête2lo » des finances politiques, l 'unioniste Biron évoque 

l'évolution des «mœurs politiques »211 et le libéral Lavoie parle de l ' importance du 

sentiment de participer à un système électoral « honnête ». Cette référence à la morale 

politique se retrouve dans quelques autres interventions au cours du débat212. Seul Burns 

évoque la question déontologique lorsqu'il parle de «l 'éthique professionnelle» des 

comptables agréés comme garantie de la qualité et de l'impartialité des vérifications qu'ils 

effectueront sur les rapports fournis par les partis politiques213. Outre ces évocations sans 

conséquences réelles sur la nature du débat, on notera une brève opposition entre une 

conception morale et politique du problème. Alors que les oppositions se 

demandent «quel ma121 4 » représente le financement des partis politiques par les 

209 Québec, Réponse de M Robert Burns .. . , p. 7-8. 
210 JDAN, 31 mai 1977, p. 3567-3602. 
211 JDAN, 14 juin 1977, p. 4205-4247. 
212 En 2e lecture chez le péquiste Bertrand, les libéraux Saint-Germain et Marchand, chez l'unioniste Goulet 
et lors de l'étude détaillée des articles chez l'unioniste Russel et le péquiste Mercier. JDAN, Il juillet 1977, 
p. 1926-1958 ; 16 août 1977, p. 2971-3009 ; 22 août 1977, p. 3161-3176 ; 25 août 1977, p. 5205-5265 ; 
26 août 1977, p. 5273-5314. 
2 13 Interventions de Burns lors de l'étude détaillée des articles. JDA N, 24 août 1977, p. 5065-5119. 
214 Débat entre le péquiste Burns, le créditiste Samson et l'unioniste Russel lors de l'étude détaillée des 
articles. JDAN, 25 août 1977, p. 5205-5265. 
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personnes morales, Burns répond, résumant parfaitement le cadrage du débat: « ce n'est 

pas une question de mal [ ... ] c'est une question idéologique ». 

En effet, Burns place au centre de la problématique l'organisation politique de la 

collectivité. Il veut s'attaquer aux « inégalités de fait21s »entre les citoyens majoritaires et 

la « minorité» des « les mieux nantis et les mieux organisés de la société» et leur 

«réservoir de capitaux ». On peut relever là une critique classique de la démocratie 

libérale qui garantit l'égalité en droit, mais non dans les faits . L'accès privilégié des 

classes les plus riches au politique est un « privilège médiéval» qu'il faut abattre. Il 

oppose ainsi les « intérêts bassement corporatistes» à « l'intérêt majoritaire des citoyens» 

qui doit être au centre de la représentation politique. Lors de la présentation de son 

mémoire en audiences publiques, Somcynsky affirme que les privilèges dus à la richesse 

posent un problème au système démocratique216
• La majorité péquiste est en accord avec 

lui: « les groupes de pression sont beaucoup plus puissants que le citoyen moyen ». Par 

conséquent, les « tiers », c'est-à-dire les groupes d'intérêts organisés, se substituent au 

citoyen dans sa relation directe au politique. Ils soulignent le « grave dange~ 17 » de faire 

«dépendre sa légitimité» du financement des personnes morales. La conséquence 

principale est que le TCP « ne tient plus compte de l'intérêt majoritaire des citoyens21 8 ». 

Nous verrons qu'en 2002, cet intermédiaire entre le citoyen et le TCP, sous les traits des 

lobbyistes, change de rôle et de nature dans le discours des parlementaires. 

Les critiques des oppositions se font également sur le plan politique. L'unioniste 

Fontaine dénonce le corporatisme « isolationniste219 »du PQ, voyant dans le corps social 

un tout qui ne peut être divisé en classes sociales. Les oppositions libérale, unioniste et 

créditiste, appuyées lors des audiences publiques en commission par les représentants de 

la Chambre de commerce du Québec, renvoient à une conception libérale de la démocratie 

dans laquelle chacun, y compris une personne morale, est libre de s'associer et d'exprimer 

215 Québec, Réponse de M. Robert Burns ... , p. 6-7 ; JDAN, 7 juillet 1977, p. 1845-1854. 
21 6 Interventions du citoyen Somcynsky, des députés péquistes Pierre Marc Johnson et Bisaillon. JDA N, 31 
mai 1977, p. 3567-3602. 
217 Interventions de Bertrand en 2e lecture. JDA N, Il juillet 1977, p. 1926-1958. 
218 Québec, Réponse de M. Robert Burns .. . , p. 2. 
219 Intervention de Fontaine en 2e lecture. JDAN, Il juillet 1977, p. 1926-1958. 
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son opinion, en lien avec ses intérêts individuels22o
. Une personne morale est donc un 

« corps politique» qui a des droits politiques. Sur cette base, elle doit conserver le droit 

de contribuer aux partis de son choix, droit qui, comme le rappelle la CDPQ, est reconnu 

par la Charte des droits et libertés221
. Lors des audiences publiques, lorsque le créditiste 

Roy demande devant la commission que les critères d'autorisation des partis politiques 

soient abaissés, ses arguments reposent sur le droit politique à la représentation réelle. 

Pour Somcynsky, cette représentation ne doit pas être « groupusculaire » et peut être 

limitée par des critères, tels que les résultats des élections précédentes. Les libéraux 

évoquent, quant à eux, l'attache territoriale de la représentativité222
. De même, lors de 

l'étude détaillée des articles en commission, le créditiste Roy utilise l'argument du droit 

au secret du vote pour demander de relever le seuil de divulgation des contributeurs à 200 

dollars223
. Lorsque Samson demande plus de temps de parole médiatique pour les petits 

partis durant les campagnes électorales, il le fonde sur un principe d'égalité224
. Les 

nombreuses interventions contre la tutelle d'un ministre sur la loi, dont nous avons déjà 

parlé, concernent le problème politique de la répartition des pouvoirs entre le législatif et 

l'exécutif. Toutes ces critiques du projet de loi reposent sur des critères politiques qui 

traitent de l'organisation démocratique de la cité. 

L'enjeu du financement partisan est donc bien considéré comme une question 

politique. De qui les élus des différents partis politiques doivent-ils tirer leur légitimité ? 

Les mesures établies par le projet de loi 2 doivent répondre à cette question. Elles se situent 

donc, elles aussi, sur le plan politique. Pour le PQ, la limitation, le contrôle et la 

divulgation ne sont pas des buts en soi, mais des outils pour changer un système de 

220 Interventions en audiences publiques du créditiste Roy, de l'unioniste Biron, des libéraux Lavoie, Gratton 
et Garneau et de Jean-Paul Létourneau et Pierre Morin de la CCQ, en 2e lecture des libéraux Lavoie, 
Lamontagne, Gratton, Caron et Ciaccia, des créditistes Samson et Roy et des unionistes Fontaine, Shaw, 
Biron et Goulet et lors de l'étude détaillée des articles du libéral Lavoie et de l'unioniste Russel. JDAN, 31 
mai 1977, p. 3567-3602 ; 14 juin 1977, p. 4205-4247 ; Il juillet 1977, p. 1926-1958; 12 juillet 1977, p. 
1994-2005; 18juillet 1977, p. 2160-2169; 11 août 1977, p. 2921-2928; 16 août 1977, p. 2971-3009; 25 
août 1977,p. 5205-5265. 
221 CDPQ, Commentaires préliminaires de la Commission ... , p. 17. 
222 JDAN, 31 mai 1977, p. 3567-3602. 
223 On retrouve cet argument dans les commentaires de la CDPQ, en 2e lecture chez le créditiste Samson et 
chez les unionistes Le Moignan et Shaw. CDPQ, Commentaires préliminaires de la Commission ... , p. 19 ; 
JDAN, Il juillet 1977, p. 1926-1958 ; 12 juillet 1977, p. 1994-2005 ; II août 1977, p. 2921-2928 ; 
26 août 1977, p. 5273-5314. 
224 JDAN, 26 août 1977, p. 5273-5314. 
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financement politiquement illégitime. La divulgation des sources de financement découle 

du droit des citoyens à l'information. Le citoyen doit pouvoir voter en toute connaissance 

de cause225
. La limitation des contributions à 3000 dollars par année sert à « encourager 

les contributions modestes et diversifiées226 » sur lesquelles un parti doit « faire reposer 

[sa] légitimité227 ». La légitimité politique des TCP ne peut être issue que du choix éclairé 

de citoyens égaux en droit et dans les faits. Le principe politique central du projet de loi 

se retrouve à l'article 62 de la loi: « Seul un électeur peut verser une contribution », 

mesure maintenue malgré une forte opposition. Le PQ a fait le choix d'un principe 

politique universel, celui du citoyen-électeur. Il élargit le monopole légal du droit de vote 

en lui ajoutant celui du droit de contribuer. Cette mesure est l' opérationnalisation concrète 

du choix politique de « remettre aux seuls électeurs citoyens le contrôle démocratique228 

» afin de « mettre tout le monde sur un pied d'égalité229 ». 

Ce caractère politique des réponses fournies par le PQ est parfaitement assumé. 

Burns explique que « la Commission de la présidence du conseil» a été choisie pour son 

« caractère [ ... ] beaucoup plus politique que la Commission de l'Assemblée 

nationale230 ». Dans sa réponse à la CDPQ, il annonce vouloir réaffirmer « les grands 

objectifs politiques poursuivis par le projet de loi nO 2 sur le financement des partis 

politiques23 1 ». De même, lorsqu 'il veut clore le débat sur la création du poste de Directeur 

général du financement, il affirme à chaque fois: « c'est une décision politique232 ». 

Le but est donc bien de changer le système du financement politique en le faisant 

passer d'un mode « bourgeois233 » à un mode « populaire », non pas pour améliorer les 

mœurs politiques sur le plan éthique, mais pour replacer le citoyen comme la seule source 

de légitimité politique sur laquelle est assise la démocratie représentative. Pour cela, le 

citoyen doit participer activement au jeu politique, pas juste par le vote, mais par son 

225 Québec, Réponse de M Robert Burns ... , p. 2-3 . 
226 Intervention de Burns en première lecture (version de juin). JDA N, 27 juin 1977, p. 1632-1633. 
227 Intervention de Bertrand en 2e lecture. JDA N, 11 juillet 1977, p. 1926-1958. 
228 Intervention de Burns en 2e lecture. JDAN, 7 juillet 1977, p. 1845-1854. 
229 Intervention de Bisaillon lors de l'étude détaillée des articles. JDA N, 25 août 1977, p. 5205-5265. 
230 Interventions de Burns en 1ère lecture (version de mars) . JDAN, 23 mars 1977, p. 303-309. 
231 Québec, Réponse de M Robert Burns ... , p. 2. 
232 Lors des audiences publiques, en conclusion du débat de 2e lecture et lors de l'étude détaillée des articles . 
JDAN, 14 juin 1977, p. 4205-4247 ; 22 août 1977, p. 3161-3176 ; 24 août 1977, p. 5065-5119. 
233 Pour reprendre les termes d ' Angel!. Angell, « Le financement des partis politiques .. . », p. 69-89. 
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engagement militant et financier auprès des partis politiques. Pour le PQ, ce projet de loi 

«constitue en fait un tournant historique dans le sens d'une démocratie de 

participation234 ». 

234 Intervention d'O'Neill en 2e lecture. JDAN, 12 juillet 1977, p. 1994-2005. 
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CHAPITRE 3 

LE PROJET 80, LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L'ÉTHIQUE EN 
MA TIÈRE DE LOBBYISME 

À partir de janvier 2002, plusieurs scandales éclaboussent le gouvernement 

péquiste dirigé par le premier ministre Bernard Landry. Ces scandales, révélés par la 

presse, touchent des relations qu ' aurait entretenues des députés, des ministres et des 

organisateurs politiquement proches de Landry avec un certain nombre de lobbyistes aux 

pratiques douteuses. L'épisode accélère l'adoption de mesures d'encadrement du 

lobbying. En juin 2000, le gouvernement péquiste avait pourtant tabletté les fruits d'un 

mandat d'initiative visant l' examen de l'activité du lobbying au Québec et qui était resté 

lettre morte après trois ans de réflexion. Mais en ce début d 'année 2002, devant l'ampleur 

du scandale, le gouvernement relance très vite un processus de mise à l'agenda d'un projet 

de loi pour réglementer la pratique du lobbyisme. Le 16 avril 2002, le Projet de loi nO 

80. Loi sur la transparence et l 'éthique en matière de lobby isme est présenté devant 

l'Assemblée nationale. Le ministre de la Justice, Paul Bégin, en est le rapporteur. Député 

du PQ de Louis-Hébert depuis 1994, Bégin a été ministre de la Justice, de 

l'Environnement, du Revenu et de la Condition féminine dans les cabinets Parizeau, 

Bouchard et Landry entre 1994 et 2002. Sans faire partie des plus proches collaborateurs 

de Landry au sein de la coalition que représente le Parti québécois, c'est tout de même un 

membre important du gouvernement qui prend en charge le dossier délicat du lobbying, 

en pleine tempête médiatique. Le député libéral de Westmount-Saint-Louis, Jacques 

Chagnon, est son principal contradicteur durant les débats. Ancien ministre de l'Éducation 

et ministre responsable de la Charte de la langue française sous Daniel Johnson, président 



du caucus de l'opposition officielle depuis 1996' , Chagnon est lui aUSSI un membre 

important du caucus libéral. 

Le projet de loi 80 est le premier projet de loi québécois depuis 1977 à aborder de 

front la question des relations entre des intérêts privés et des titulaires de charges 

publiques. De 1977 à 2002, ce problème public n'avait été abordé qu'en marge de projets 

de loi sur la loi électorale ou la loi des municipalités, chaque fois sous la forme de mesures 

d'arrimage techniques avec les règles du financement électoral. Une exception est le 

proj et de loi 131 adopté en 1997, que nous aborderons aussi dans ce chapitre. 

Le projet de loi 80 contient, outre la définition du lobbyisme et des lobbyistes 

concernés par la loi, quatre mesures principales : l'enregistrement obligatoire des 

lobbyistes dans un registre public, la nomination d'un Commissaire au lobbyisme (CAL) 

responsable de l'application de la loi, l'élaboration d'un Code de déontologie du 

lobbyisme et l'interdiction pour les lobbyistes de se faire rémunérer en fonction de leurs 

résultats ou à même les fonds des subventions obtenues suite à leur activité d'influence. 

L'histoire du projet de loi 80 prend place dans un cadre parlementaire qui a 

beaucoup évolué depuis 1977. Par conséquent, j'utiliserai dans ce chapitre les termes mis 

en place après la réforme de 1984 pour désigner les différentes étapes de l'adoption du 

projet de loi. Je développerai les changements engendrés par cette réforme durant la 

première partie de chapitre. 

Le projet de loi 80 connaît deux versions. Pour favoriser la clarté de la narration, 

je nommerai la première version, présentée le 16 avril 2002, « le projet de loi» ou « le 

projet de loi 80 ». Les « auditions publiques2 » sur le projet de loi 80 s'effectuent devant 

la Commission permanente des finances publiques les 28, 29 et 30 mai. Le débat sur 

l'adoption du principe a lieu devant l'Assemblée nationale, réunie en séance plénière, le 

1 Député libéral de Westmount puis de Westmount- Saint-Louis depuis 1985 président du caucus de 
l'opposition officielle depuis août 1996. « Jacques Chagnon », Assemblée nationale [en ligne J, 
http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes!chagnon-jacques-353/biographie.html (Page consultée le 30 mars 2020). 
2 Durant les débats autour du projet de loi 80, les audiences publiques sont nommées « consultation 
générale» et surtout « auditions publiques », ce sont donc ces derniers termes que j 'emploierai dans la suite 
du mémoire. JDAN, 16 avril 2002, p. 5571, l1ttp:!/www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlcmcntaires/ journaux­
dcbatsiindcx-jd/rccherche.html?cat""sv&Scssion=jd3612sc&Scction=projlois&Requctc=80+­
+Loi+sur+la+tranparence+et+l%l7.% c3%a9tl1iq.uç:+-cn+mati%c3%a8rc+dc+lobbvisme (Page consultée le 
27 mars 2020). 
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6 juin. L'étude détaillée des articles du projet de loi a lieu devant la Commission 

permanente des finances publiques les Il et 12 juin. Enfin, la prise en considération du 

rapport de la commission des finances publiques sur l'étude détaillée du projet de loi 80 

et l'adoption du projet de loi ont lieu le 13 juin devant l'Assemblée nationale réunie en 

séance plénière, date à laquelle il est sanctionné. Je nommerai indifféremment cette 

version finale du texte, « la loi» ou « le texte de loi ». 

3.1. CONTEXTE DE MISE À L'AGENDA LÉGISLATIF DU PROJET DE LOI 80 : 
LE LOBBYISME COMME PROBLÈME PUBLIC 

La mise à l'agenda et le parcours du projet de loi sont influencés par la conjoncture 

du moment. Dans quels contextes politique et parlementaire survient donc la mise à 

l'agenda parlementaire du projet de loi 80 ? 

Depuis 1977, la diffusion de l'idéologie néo libérale a modifié le regard sur les 

relations entre les TCP et les intérêts privés. Cette évolution a forcé une nouvelle 

reformulation du problème que posent ces relations. Comme nous l'avons vu, en 1977, 

l'enjeu se présentait comme une lutte éminemment politique contre l'influence des forces 

financières sur les partis. Après 1980, l'enjeu se reconstruit comme un problème plus 

technique d'éthique et de déontologie en lien avec la professionnalisation du «lobbyiste 

». Par ailleurs, le débat parlementaire se déroule selon les termes de la réglementation 

issue de la réforme majeure de 1984. Dix-huit ans après, le processus de modernisation et 

de simplification de l'étude des projets de loi est établi et bien connu des députés. Les 

commissions parlementaires et leurs rôles respectifs sont désormais ancrés dans les 

usages. Nous verrons en revanche que le renforcement du pouvoir législatif face à 

l'exécutif, un objectif essentiel de la réforme de 1984, n'a pas résisté à la tendance de 

centralisation du pouvoir vers l'exécutif. Ces évolutions ont une influence tant sur 

l'histoire de la mise à l'agenda du projet de loi 80 que sur son contenu. 
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3.1.1. Le contexte politique: le néolibéralisme comme nouveau paradigme 

Au cours des années 1980 et 1990, plusieurs crises économiques frappent le 

Québec. Les gouvernements libéraux et péquistes qui se succèdent tentent d'y répondre 

par des politiques néolibérales, à l'image de nombreux autres gouvernements dans le 

monde. Plusieurs groupes de pression canadiens, qui « préparent l'ascension du 

mouvement néolibéral » depuis les années 1970, tels que l' Institut Fraser, prennent alors 

du galon et l'historien Julien Landry parle de « l'émergence d'une élite économique plus 

militante s'appuyant sur leurs activités politiques » pour faire triompher « la résurgence 

du marché comme modèle sociétal » sous les gouvernements Mulroney et Chrétien3
. 

Témoin privilégié de cette évolution, Ghyslain Dufour, membre fondateur et ancien 

président du Conseil du patronat (CPQ) a expliqué comment les revendications 

néo libérales de son organisation sont peu à peu incluses dans les programmes des 

différents partis politiques québécois4
. Les gouvernements péquistes de Lucien Bouchard 

(1996-2001), puis de Bernard Landry (2001-2003) sont des exemples particulièrement 

marquants de cette évolution. Cette dernière joue un rôle essentiel dans la construction du 

problème public du lobbyisme, même si c ' est le hasard des événements qui précipite la 

mise à l'agenda parlementaire du projet de loi 80. 

La grande majorité des États occidentaux, dont l'État québécois, ont choisi de 

répondre à la série de crises économiques des années 1980 et 19905 par un virage 

néo libéral qui a impliqué des politiques d'austérité économique, de désengagement de 

l'État et de déréglementation économique. Comme l' affirme Sarra-Bournet, « affaiblis par 

la récession6 », les groupes de pression opposés à cette politique, tels que les syndicats en 

deviennent « moins revendicateurs» et «plus enclins à accepter les idées» venues de 

3 Julien Landry, Les think tanks et le discours expert sur les politiques publiques au Canada (1 890-2015), 
Ottawa, Presses de l' université d'Ottawa, 2021 , p. 199 ; Deena White, « Interest Representation and 
Organisation in Civil Society: Ontario and Quebec Compared », British Journal ofCanadian Studies, vol. 
25, no 2 (automne 2012), p. 199. 
4 Ghislain Dufour, Ghislain Dufour témoigne des 30 ans du CPQ : le Conseil du patronat du Québec, 30 
ans au cœur de l'action, 1969-1999, Montréal, Éditions Transcontinental, 2000.p. 139-140, 142-144, 228 ; 
Landry, «Les sites d'intégration des think. .. » p. 135. 
5 Louis Fournier, Histoire de la FTQ : /965-/992, la plus grande centrale syndicale au Québec, Montréal, 
Québec! Amérique, 1994, p. 170, 182-183, 235 , 249, 251 ; Blais, Québec: quatre siècles d'une capitale, p. 
549 ; Jean-Herman Guay, « Le patronat québécois, 1988-1998 », Robert Boily, dir. , L'année politique au 
Québec : 1997-1998, Montréal, Presses de l'Université de Montréal, 1999, p. 153-159. 
6 Sarra-Bournet, Entre corporatisme et libéralisme .... p. 300. 
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groupes de pression qui leur sont traditionnellement opposés. Selon Louis Bernard?, la 

mondialisation des marchés et le libre-échangisme ont également contribué à la révision 

du rôle attribué à l'État: 

La mondialisation du commerce et de la culture a fait en sorte que [ ... ] les conditions 
dans lesquelles l'État peut fonctionner ont été transformées de fond en comble. On 
s'est mis à parler d'État supplétif ou d 'État partenaire. [ .. . ] avec l'étendue des 
marchés, on avait besoin d'uniformiser les règles. Ce qui a donné naissance aux 
marchés communs et aux zones de libre-échange. [ ... ]. Ces mouvements ont forcé 
l'État à coordonner son action [ ... ] avec l'entreprise privée [ .. . ]. Peu à peu, on a 
compris que le gouvernement était là pour soutenir, appuyer le développement qui 
provenait de l'entreprise privée et de la société civiles. 

Cependant, le néo libéralisme ne se limite pas au désengagement de l'État. Pour le sujet 

qui nous concerne, il provoque surtout une redéfinition majeure de la relation entre 

l'appareil public et les intérêts privés organisés. En effet, comme le décrit Deena White, 

ce qu'elle nomme les «civil society organisations» passent dans ce contexte d'une 

relation de partenariat avec l'État à une relation contractuelle. Ces organisations sont alors 

vues comme des fournisseurs de prestation de service pour un État qui se décharge de 

certaines fonctions, notamment en matière de protection sociale. Ces organisations, y 

compris les organisations communautaires offrant des services sociaux, sont soumises aux 

logiques du marché et aux mécanismes d 'attributions de contrats. White parle même 

d'« instrumentalisation9 » ou d'« oppressive partnerships» pour désigner les relations 

entre les organismes communautaires et l'État néo libéral. Les relations entre les 

organisations patronales et l'État évoluent également. Au Québec, la Loi sur les décrets 

de conventions collectives permet d' étendre, par décret du gouvernement, une convention 

collective « à l'ensemble des établissements d 'un territoire donné 1 0 », permettant ainsi de 

« normaliser les conditions de travail» et permettant aux salariés des entreprises non 

syndiquées d'obtenir les mêmes conditions de travail que leurs collègues syndiqués. À 

7 Ancien haut fonctionnaire au cœur de la Révolution tranquille, candidat à la chefferie du PQ en 2005. 
8 Michel Sarra-Bournet, Louis Bernard : entretiens, Montréal, Boréal, 2015 , p. 232-233 . 
9 White, « Interest Representation and Organisation in .. . », p. 204, 223. 
10 François Delorme, Régis Fortin et Louis Gosselin, « L'organisation du monde patronal au Québec : un 
portrait diversifié », Relations industrielles , vol. 49, no 1 (1994), p. 15 . 
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partir des années 1980, le nombre de ces décrets chute significativement. En dehors des 

services qu'elles offrent à leurs membres, les organisations patronales québécoises jouent 

un fort rôle d'influence et de promotion de leurs intérêts auprès des gouvernements. Ces 

groupes ont donc un rôle politique important au cours de la période". 

Au Québec, où la résistance aux politiques néo libérales est plus forte que dans le 

reste du Canada au cours des années 1990, les organismes de la société civile restent des 

acteurs politiques importants et maintiennent un certain engagement militant autonome. 

White parle plutôt d'un rapport de «critical collaboration'2 » entre ces organismes de la 

société civile et l'État québécois. Ce dernier, voulant se servir des organismes 

communautaires et des syndicats comme des relais de transmission de l'action sociale, 

reste dans une logique de gestion des rapports de forces entre les différents acteurs de la 

société civile et le gouvernement. Ce contexte québécois particulier peut être illustré par 

la tendance «néo-corporatiste» du gouvernement Bouchard à regrouper différents 

organismes issus de la société civile, dont les syndicats et les associations patronales, 

autour de tables de négociations organisées par l 'État13
. 

Le néo libéralisme est néanmoins bien présent au Québec. L'élection de Robert 

Bourassa en 1985 se fait autour d'un programme de« privatisation et de déréglementation 

de l'économie'4 », même si les politiques mises en place ne seront pas aussi drastiques 

que celles de Thatcher en Grande-Bretagne ou de Reagan aux États-Unis. Il nomme Pierre 

Fortier ministre délégué à la Privatisation et charge trois groupes de travail, composés 

d'acteurs issus du milieu des affaires, d'analyser l'action gouvernementale. En 1986, le 

rapport Gobeil recommande de supprimer 86 organismes d'État. Après de fortes 

contestations, le gouvernement Bourassa recule et n'en abolit que 18'5. Après le départ de 

Bourassa, ce sont les néo libéraux convaincus Daniel Johnson, en septembre 1993, puis 

Jean Charest, en mars 1998, qui dirigent le PLQ. Charest, ancien chef du parti fédéral 

Il Ibid., p. 13-15, 20-23, 35. 
12 White, « Interest Representation and Organisation in .. . », p. 200-202, 215. 
13 Ibid., p. 224; Guay, « Le patronat québécois, 1988-1998», p. 153-159. 
14 L. Fournier, Histoire de la FTQ: /965 ... , p. 208. 
15 Selon Dufour, c'est « le rapport Fortier [sur la privatisation qui] est probablement celui qui a donné les 
meilleurs résultats»; Blais, Québec: quatre siècles, p. 550 ; Dufour, Ghislain Dufour témoigne .. . , p. 234. 
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progressiste-conservateur, propose même une alliance avec l'Action démocratique du 

Québec (ADQ), que Mario Dumont refuse l 6
. 

La manière dont est reçu le discours du Conseil du patronat du Québec (CPQ) à 

partir des années 1980 est un exemple de l'influence grandissante de l'idéologie 

néo libérale et de ses effets sur l'évolution des relations entre l'État et les divers intérêts 

privés. La tendance est au désengagement de l'État en faveur d ' organismes privés issus 

de la société civile. Le CPQ, constatant les problèmes que connaît l'État-providence, 

avance son agenda idéologique et publie des tribunes où il défend la «la liberté 

d'entreprise, [ ... ] basée sur la liberté d'action, la liberté d'opinion et la liberté 

d'information l
? ». Dans cette vision néolibérale de la société, l'économie est réservée au 

secteur privé, l'État se contentant d 'être «un agent motivateur, un accompagnateur» qui 

ne doit pas se «substituer » au secteur privé. Ce rôle passe par l'instauration d'« un 

environnement fiscal , législatif et réglementaire» qui favorise la compétitivité des 

entreprises. Ce discours n'est pas nouveau depuis la fondation du CPQ en 1969. En effet, 

entre 1972 et 1999, le CPQ a fait parvenir « 275 recommandations pour améliorer les 

finances publiques [ et] réduire la charge fiscale des particuliers et des entreprises 18 ». Ce 

qui change à partir de 1980, c'est la conversion de la plupart des partis politiques 

québécois aux idées du néolibéralisme. Dès 1982, le gouvernement péquiste est, selon 

Dufour, «beaucoup plus compréhensif » envers les revendications du monde des 

affaires 19. Mais le tournant décisif est l'arrivée au pouvoir en janvier 1996 de Lucien 

Bouchard, dont la carrière politique a débuté au Parti progressiste-conservateur du 

Canada. Le gouvernement péquiste se rapprochera considérablement des milieux 

patronaux et de leurs revendications en matière de «réduction de l'État20 ». À partir de 

1998, le CPQ organise une campagne publique pour promouvoir l'ALENA dans laquelle 

Bernard Landry intervient souvent21
. Dufour écrit : «on vit, sur les mêmes tribunes, le 

[ ... ] CPQ et M. Bernard Landry, [ ... ] ardent libre-échangiste, s'opposer à des 

16 Julien Béliveau, Mario Dumont: le pouvoir de l'image, Montréal, Trait d'union, 2002, p. 166-175. 
17 Dufour, Ghislain Dufour témoigne des 30 ... , p. 139-140, 142-144,228. 
18 Ibid. 
19 Ibid. 
20 Guay, « Le patronat québécois, 1988-1998 », p. 153- 159. 
21 Michel Vastel, Landry. Le grand dérangeant, Montréal, Éditions de l'Homme, 2001, p. 267. 
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syndicalistes22 ». Il affirme que les relations «très tendues» entre « le patronat et M. 

Parizeau » après la campagne référendaire, se sont « détendues23 » avec Bouchard. 

En effet, le gouvernement Bouchard adopte une politique d'austérité beaucoup 

plus proche des revendications patronales et coupe fortement dans les dépenses publiques. 

L'objectif est l'atteinte du déficit zéro dès 1999. Le discours et les premiers succès 

électoraux de l'ADQ et de son jeune leader, Mario Dumont, chantre des ultra-libéraux, 

participent également à ce déplacement vers la droite de la scène politique québécoise24
. 

Durant deux décennies, la réduction de la taille de l'État est le thème principal des 

programmes politiques des péquistes et des libéraux25
. Alors que le PQ de Bouchard prend 

son virage néolibéral, Bernard Landry, alors ministre des Finances, est l'un des ministres 

les plus actifs de cette évolution26
. Malgré des résistances au sein du parti, selon Michel 

Vaste l, Landry a « dompté» le PQ et l'a « converti» à « l'équilibre budgétaire27 ». Pour 

y parvenir, Landry préfère baisser les dépenses qu ' augmenter les impôts. 

La politique d'austérité de Landry s'accompagne d'un rapprochement ciblé avec 

les milieux d'affaires. Landry et son adjoint parlementaire, Gilles Baril, veulent faire de 

Montréal « un centre mondial du multimédia28 ». Malgré un résultat loin des promesses 

initiales, la nouvelle « cité du multimédia » attire en deux ans 96 entreprises et 6000 

emplois. Par ailleurs, en collaboration avec le fédéral et l'entrepreneur Sylvain Vaugeois, 

ils arrivent à faire venir Ubisoft, deuxième producteur mondial de jeux électroniques. 

22 Dufour, Ghislain Dufour témoigne des 30 ... , p. 152. 
23 Dufour, Ghislain Dufour témoigne des 30 ... , p. 245. 
24 L' ADQ obtient II % des voix dans la partielle de Laprairie le 19 février 1996, puis 17 % à l'élection 
partielle de Pointe-aux-Trembles le 9 décembre 1996 et progresse dans les quatre élections partielles du 6 
octobre 1997. La popularité du chef Mario Dumont progresse également dans les sondages. Béliveau, Mario 
Dumont: le pouvoir de l'image, p. 150-154, 157, 163, 181 , 186. 
25 Blais, Québec: quatre siècles d'une capitale, p. 550. 
26 Plus précisément, Landry est nommé « ministre d 'État à l'Économie et aux Finances ; [ ... ] ; ministre des 
Finances et du Revenu, il est aussi le tuteur de la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDP Capital), 
d'Investissement Québec, de la Société des Alcools du Québec (SAQ) et de six autres organismes d'État; 
ministre de l'Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie, il a la main haute sur sept autres 
sociétés d'État dont la Société Générale de Financement (SGF) et la série des Innovatech. Et il préside le 
comité ministériel de l'emploi et du développement économique! ». Vastel, Landry, p. 353-354. 
27 Voir notamment les prises de position de Jacques Parizeau, de Louise Harel , de Pauline Marois et 
d'Andrée Ferretti. Ibid., p. 354, 357, 359-365. 
28 Ibid. , p. 366-368. 
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Après la démission de Bouchard comme premier ministre et comme chef du PQ, 

Bernard Landry remporte la bataille interne qui l'oppose à Pauline Marois. Il devient chef 

du PQ et premier ministre le 8 mars 2001. Malgré son accession au pouvoir et la bonne 

santé économique du Québec, la situation politique de Landry n'est pas idéale. Nommé 

chef du gouvernement en tant que chef du parti majoritaire, il n' a pas la légitimité politique 

accordée au vainqueur d'une élection générale. De plus, selon Landry, « le parti est à 

terre29 ». En effet, le PQ a perdu près de 240 000 membres depuis 1980. L ' ascension de 

l'ADQ, qui a choisi de soutenir le oui au référendum de 1995, divise le vote nationaliste 

sur la droite et les choix économiques de Landry l' ont coupé des soutiens traditionnels du 

PQ sur la gauche. Des élections partielles en 2001 sont favorables au PLQ qui gagne même 

le comté de Jonquière, l' ancien fief de Lucien Bouchard. Les sondages sont défavorables 

au PQ et Landry, qui a pourtant besoin d' une victoire électorale pour asseoir sa légitimité 

politique, hésite à provoquer des élections générales3o. C'est donc un premier ministre 

fragile politiquement qui entame l 'année 2002. 

3.1.2. Contexte parlementaire: les réformes des années 1980 

Le débat sur le projet de loi 80 survient dans un cadre parlementaire qui a subi une 

transformation majeure entre 1982 et 198431
, culminant avec la « réforme Vaugeois» de 

1984. En plus d' améliorer les conditions de travail des députés et de leur personnel32
, la 

réforme de 1984 veut poursuivre « l' autonomisation » de l'administration de l 'Assemblée 

nationale vis-à-vis de l' exécutif, ainsi que la modernisation et la simplification de l'étude 

des projets de loi . Elle vise également le renforcement du pouvoir législatif en fournissant 

de nouveaux outils d'initiative parlementaire et de surveillance de l'activité 

gouvernementale. La simplification et la modernisation des modalités d'adoption des 

projets de loi, notamment en ce qui concerne le rôle des commissions parlementaires, sont 

une réussite qui a pour conséquence de réduire la durée des débats. 

29 Ibid., p. 404, 406-408, 411 , 423-424. 
30 Béliveau, Mario Dumont : le pouvoir de l'image, p. 231-234 et 241 . 
31 Québec, La procédure parlementaire du Québec, p. 45-46. 
32 Blais, Québec: quatre siècles d'une capitale, p. 526-527, 561-563. 
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Contrairement à 1977, en 2002, les députés ont eu dix-huit ans pour digérer la 

réforme. L'interprétation du règlement de l'Assemblée nationale n'est donc plus un 

facteur de conflit entre les différents acteurs politiques. En revanche, les mesures 

instaurées pour renforcer le pouvoir des parlementaires n'ont pu freiner le processus de 

centralisation de l'autorité aux mains de l'exécutif et des chefs de partis. Par conséquent, 

le nombre de députés qui interviennent dans un débat donné a été considérablement réduit 

et toute forme de dissidence vis-à-vis des lignes de parti a été largement effacée. En effet, 

on ne constate que dix votes de dissidences entre 1985 et 1995, puis aucun jusqu'en 

2005 33
. 

La réforme de 1984 a modernisé et simplifié l'étude des projets de loi. Désormais, 

l'adoption d'un projet de loi se déroule en cinq étapes principales: la présentation et 

l'adoption du principe, qui se déroulent en séance plénière de l'Assemblée nationale; 

l'étude détaillée des articles, qui se déroule en commission parlementaire; la prise en 

considération du rapport de la commission et l'adoption, qui se déroulent en séance 

plénière de l'Assemblée nationale34
. J'utiliserai donc ces termes dans le présent chapitre35 . 

De plus, l'adoption d'un calendrier à date fixe permet, entre autres, d'éviter les sessions à 

rallonge comme on a pu le voir en 1977. Les débats en commission, souvent plus longs, 

peuvent quant à eux se tenir toute l'année36. 

Les commissions parlementaires connaissent aussi une restructuration importante. 

Avant 1984, les commissions étaient basées sur la structure du gouvernement: chacune 

des 27 commissions était reliée à un ministère, «ne se réunissaient qu'à l'initiative du 

leader du gouvernement et n'avaient, en pratique, aucune autonomie37 ». À partir de 1984, 

les commissions s'organisent autour de huit grands «secteurs de l'activité étatique38 » 

auxquels s'ajoutent la Commission de l'Assemblée nationale et la Sous-commission de la 

33 Massicotte, Le Parlement du Québec de ... , p. 222-223, 225-227. 
34 Québec, La procédure parlementaire du Québec, p. 424. 
35 Avant 1984, la présentation, l' adoption du principe et l'adoption du projet de loi étaient nommées le 
lecture, 2e lecture et 3e lecture. 
36 Québec, La procédure parlementaire du Québec, p. 47, 231 , 233. 
37 Ibid. , p. 502. 
38 La Commission des institutions; la Commission du budget et de l'administration; la Commission des 
affaires sociales; la Commission de l'économie et du travail; la Commission de l'agriculture, des pêcheries 
et de l'alimentation; la Commission de l'aménagement et des équipements; la Commission de l'éducation 
et de la main-d'œuvre et la Commission de la culture. Ibid. , p. 503 . 
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réfonne parlementaire. En 1997, le nombre de commissions pennanentes passe à neuf9. 

Avant 1984, les députés changeaient de commission en fonction des projets de loi sur 

lesquels ils désiraient intervenir. Désonnais, la composition des commissions 

parlementaires est fixe. La réfonne entraîne également une réduction du nombre de 

députés par commission. Le nombre de députés peut varier de 15 à 21 membres à partir 

de 1984, puis de 10 à 12 membres à partir de 1997. C'est la Commission de l'Assemblée 

nationale qui désigne les députés composant les différentes commissions sectorielles et 

qui fixe le calendrier des travaux: six députés sont issus de la majorité parlementaire et 

quatre de l'opposition officielle. Aucun ministre ne peut être membre d'une commission 

parlementaire à part les rapporteurs officiels des projets de loi. Les commissions sont 

organisées autour d'un comité directeur fixe, composé d'un président et d'un vice­

président élus pour deux ans et d 'un secrétaire4o. Désonnais, les députés ne peuvent plus 

changer de commissions en cours de session. Cette stabilité facilite le développement 

d'une « expertise» des députés dans certains domaines précis. La spécialisation des 

députés et le nombre réduit de députés rendent les travaux plus efficaces et facilitent la 

collaboration grâce à un climat moins conflictuel4 1
. J'évoquerai cet apaisement du débat 

parlementaire durant ce chapitre. 

Les éléments les plus importants de la réfonne parlementaire sont le rôle accru et 

la plus grande autonomie des commissions parlementaires. Elles ont désonnais un rôle de 

vérification des règlements, des engagements financiers adoptés par l'exécutif et 

l'administration d'État et de « la gestion des organismes publics42 ». Les commissions 

peuvent également se saisir d'un « mandat d'initiative» sur les problèmes publics de leurs 

choix. Le mandat est mis en place par une motion d'un de ses membres, adoptée à la 

majorité simple de chacun des groupes parlementaires. La commission possède « une 

autonomie complète43 » quant au déroulement du mandat et aux moyens requis. 

39 La Commission des institutions; la Commission des finances publiques; la Commission des affaires 
sociales ; la Commission de l'économie et du travail ; la Commission de l'agriculture, des pêcheries et de 
l'alimentation ; la Commission de l'aménagement du territoire; la Commission de l'éducation; la 
Commission de la culture et la Commission des transports et de l'environnement. Ibid. 
40 Ibid. , p. 192, 502, 514-517 ; Blais, Québec: quatre siècles d'une capitale, p. 559-560. 
4 1 Québec, La procédure parlementaire du Québec, p. 502-504. 
42 Ibid. , p. 46, 524. 
43 Ibid., p. 524 ; Blais, Québec: quatre siècles d'une capitale, p. 559-560. 
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À la suite de ces différentes réformes, le rôle du député se diversifie. Il n'est plus 

seulement un législateur, il est également désormais un «contrôleur des activités 

gouvernementales44 ». Les députés ont obtenu un réel pouvoir de surveillance de l'action 

gouvernementale et de l'administration d'État, notamment en matière de gestion des 

finances publiques. Ce pouvoir se renforce dans les décennies suivantes. En 1993, les 

commissions obtiennent un renforcement du contrôle parlementaire sur la gestion 

financière des organismes publics. En 1997, la Commission de l'administration publique 

est créée, commission devant laquelle les sous-ministres et les dirigeants des organismes 

publics sont auditionnés45
. 

Cependant, une tendance lourde oriente la démocratie parlementaire québécoise 

vers une centralisation du pouvoir autour de l'exécutif et des directions de parti. Les 

réformes visant à renforcer l'autonomie du pouvoir législatif vis-à-vis du calendrier et des 

directives du pouvoir exécutif n'ont pas réussi à renverser cette tendance de fond. Le 

mandat d'initiative sur l'examen de l'activité du lobbying au Québec, que je vais évoquer 

plus loin, en est d'ailleurs un bon exemple. Les pratiques parlementaires ont donc eu 

raison des bonnes intentions de la réforme. Les commissions utilisent peu leurs nouveaux 

pouvoirs et le gouvernement garde la mainmise sur le déroulement des travaux. 

L'essentiel des travaux des commissions se limite encore aux consultations publiques et à 

l'étude détaillée des projets de loi et des crédits budgétaires plutôt qu'à la prise d'initiative 

autonome sur l' étude de problèmes publics46
, qu 'un rapport de 1985 décrivait pourtant 

comme « l' élément capital de la réforme parlementaire47 ». Entre 1984 et 2007, seulement 

74 mandats d'initiatives ont vu le jour, c'est-à-dire à peine plus de trois mandats par an 

qui ont accaparé seulement 5 % du temps de travaux des commissions48
. De plus, les 

débats ayant lieu au cours de ces mandats n' échappent pas à la discipline de parti, comme 

nous le constaterons sur la question de la réglementation du lobbying. 

44 Ibid. , p. 413. 
45 Ibid., p. 560. 
46 Ibid. 
47 Massicotte, Le Parlement du Québec de .. . , p. 234. 
48 Ibid. 
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L'autre tendance lourde du parlementarisme québécois est la réduction du nombre 

et du temps des débats. La« compression49 », pour reprendre les mots de l'historien Louis 

Massicotte, se poursuit donc avec la réforme de 1984. L'utilisation de « la suspension des 

règles pour raison d'urgence» ou «motion d 'urgence », qui permet de réduire 

significativement la durée des débats, se généralise. Entre 1990 et 2007, on l'applique à 

135 mesures, et sur 28 projets de loi durant le seul mois de juin 1992. 

3.1.3. L'influence du contexte législatif nord-américain sur le projet de loi 80 

Plusieurs facteurs influencent la mise à l'agenda parlementaire, le cadrage du débat 

autour du projet de loi 80 et le contenu même du projet de loi. Depuis le milieu des années 

1990, on assiste à l'émergence de la question du lobbying comme un problème public 

dans l'ensemble de l'Amérique du Nord. Ainsi plusieurs États se dotent de législations 

encadrant la pratique du lobbyisme, dont plusieurs mesures se retrouveront dans le projet 

de loi québécois. 

Aux États-Unis, la loi fédérale de 1946 sur l' enregistrement des lobbyistesSO est 

renforcée en 1995 par l'adoption du Lobbying Disclosure Act. Cette loi « impose des 

mesures plus rigoureuses en matière d'enregistrementS 1 » et oblige la production de 

rapports auprès du Congrès fédéral. L'ensemble des États américains et même certaines 

villes telles que Los Angeles possèdent également leurs propres législations plus ou moins 

sévères sur le lobbying. Les lois nord-américaines cherchent avant tout à divulguer les 

49 Ibid. p. 207-208, 210. 
50 Tel qu 'évoqué au premier chapitre, certains analystes attribuent la précocité de la loi fédérale américaine 
aux particularités du système politique fédéral des États-Unis. Ils jugent que cette loi était rendue « peu 
efficace» du fait des jurisprudences « étroites» et « restrictives» établies par les tribunaux américains 
puisque seuls 30 % des lobbyistes en activité auprès du gouvernement fédéral américain étaient inscrits. 
Montpetit, « Pour en finir avec le ... », p. 91 - 112 ; Martin Rochefort, Réglementer le lobbying au Québec ? 
Document d 'information préliminaire, Québec, Service de la recherche Bibliothèque de l'Assemblée 
nationale, 1997, p. 2-3, 16-18 ; Québec, Notes complémentaires sur l 'activité du lobbying aux États-Unis et 
en Europe, Québec, Service de la recherche, Bibliothèque de l'Assemblée nationale, 1997, p. 2-3. 
51 Dans son rapport réalisé dans le cadre du mandat d' initiative sur l'encadrement du lobbyisme, Rochefort 
explique que la vieille loi fédérale américaine de 1946 « s'est avérée peu efficace» et a perdu de sa rigueur 
au fil des jurisprudences puisqu'avant la nouvelle loi de 1995, « moins de 4000 lobbyistes» sur 13500 
étaient enregistrés. Rochefort, Réglementer le lobbying au Québec ... , p. 16. 
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noms des lobbyistes et les sommes qu'ils investissent pour faire pression sur les TCP, 

mesures qui se retrouvera dans le projet de loi 80. 

Au Canada, une loi fédérale adoptée en 1989 est renforcée en 1995. D'une part, 

cela démontre qu'il y a un contexte favorable à l'adoption de telles lois au Québec. Des 

lois similaires sont d 'ailleurs adoptées en 1998 en Ontario, puis en 2001 en Nouvelle­

Écosse et en Colombie-Britannique52
. Hugh Gamet Thorburn attribue la mise à l'agenda 

parlementaire de la loi fédérale à l'influence du néo libéralisme sur l'État canadien au 

tournant des années 198053
. Je reprends en partie cette analyse à propos de la nature du 

contenu du projet de loi québécois et des débats qui entourent son adoption. D'autre part, 

on constate plusieurs points communs entre la loi fédérale canadienne et le projet de loi 

80. La définition très large du lobbyisme dans la loi canadienne, qui englobe l 'ensemble 

des organismes issus de la société civile, sera également adoptée au cours du débat sur le 

projet de loi 80. Dans les deux cas, la définition du lobbyisme établit a priori la légitimité 

politique du lobbyisme, la classification des lobbyistes en trois catégories séparées et la 

prépondérance de la notion de transparence. Sur le plan des mesures concrètes, on retrouve 

également l'enregistrement obligatoire des lobbyistes dans un registre public. Le 28 mai 

2002, durant les auditions publiques, le rapporteur du projet de loi Paul Bégin affirme 

d'ailleurs devant la commission: « ce que nous avons fait, ce n'est pas réinventer la roue, 

c'est reprendre essentiellement la loi fédérale, et nous l'avons rendue à certains égards plus 

précise, plus détaillée, mais c'est essentiellement la même loi54 ». 

3.1.4. Les précédents québécois: l'éthique et la déontologie au programme 

Le cadrage du problème public que représentent les relations entre les TCP et les 

intérêts privés organisés a évolué entre 1977 et 2002. En Amérique du Nord, l'enjeu tend 

à se cristalliser autour de la question du lobbying au tournant des années 1990, un cadrage 

lui-même influencé par le vocabulaire, devenu en vogue, de l'éthique publique. Au 

52 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
53 Hugh Gamet Thorbum, « Les groupes d'intérêt et le système parlementaire canadien », Réjean Pelletier 
et Manon Tremblay, dir. , Le système parlementaire canadien, Presses de l'Université Laval, 1996, p. 131 , 
cité dans Rochefort, Réglementer le lobbying au Québec ... , p. 20. 
54 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
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Québec, Lucien Bouchard annonce dans son discours d'ouverture de session, le 25 mars 

1996, que le gouvernement péquiste veut s'attaquer au problème « de probité55 » à travers, 

d'une part, le proj et de loi 131 sur l'éthique des TCP et, d'autre part, la question du 

lobbying. Le projet de loi 131 est adopté en mars 1997. Deux mois plus tard, en mai 1997, 

la Commission des finances publiques se dote d'un mandat d'initiative sur l'étude du 

lobbyisme qui se déroule sur sept séances, étalées sur trois ans. Ayant pour but de 

déterminer l'ampleur du lobbyisme au Québec et de proposer une éventuelle 

réglementation, le mandat se termine en juin 2000 sur un double échec: les acteurs 

mobilisés dans le débat constatent l'impossibilité de mesurer le phénomène et aucune loi 

n'est recommandée. Ce sont finalement des événements très particuliers, évoqués en 

ouverture de chapitre et sur lesquels je reviendrai, qui mèneront à la mise à l' agenda 

parlementaire du projet de loi 80 moins de deux ans plus tard, en avril 2002. 

Ces travaux parlementaires des années 1990 ont eu une influence notable sur le 

cadrage et le contenu du projet de loi 80. On y retrouve déjà l' effacement progressif de 

l'enjeu politique au profit des enjeux éthiques et déontologiques. Ces travaux atténuent 

aussi considérablement la remise en question de la légitimité du lobbyisme, qui les avait 

pourtant inspirés. Le problème de l'égalité d'accès des citoyens à l'État laisse la place à 

la question du comportement moral des individus lobbyistes et de la réglementation de 

leur profession. Il vaut donc la peine de s'intéresser en détail à l'histoire de ces travaux. 

En 1996, la présentation du projet de loi 131, Loi modifiant la Loi sur le ministère 

du Conseil exécutif et d'autres dispositions législatives concernant l'éthique et la 

déontologie, dont le rapporteur est déjà Paul Bégin, vise à agir sur « l'éthique et la 

déontologie» et à reconstruire un « lien de confiance entre l'État et les citoyens» en 

contrôlant le comportement des TCP à travers un encadrement déontologique. Le projet 

de loi est d'abord présenté par le premier ministre Parizeau, le 15 décembre 199556
. Après 

55 JDAN, 25 mars 1996, p. 2-11 , http: //www.assnat.gc.caJfr/travaux-parlementaires/ journaux-debats/ index­
j d/rechcrchc.htm l?cat=sv&Scssion=j d3 512sc&Section=suj cts&Rcg uctc=Discours+d%2 7 ou verture (Page 
consultée le 1er novembre 2020). 
56 JDAN, 15 décembre 1995, p. 5972, http )/w\-vw.assnat.qc.caJfr/travaux-parlementaires/ journaux­
debatsiindex-jd/rechcrche.html'?cat=sv&Scssion= jd3511 sc&Section=projlois&Rcqucte= 131 +­
+Loi+modifiant+la+Loi+sur+le+minist<%c3%a8œ+uu+Conscil+cx%c3%a9cutif+concernant+I%27%c3% 
a9thiguc+et+la+d%c3 %a90ntologic+( 1995) (Page consultée le 1er novembre 2020). 
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la démission de ce dernier en janvier 1996, Paul Bégin devient le rapporteur du projet de 

loi57
. Il est adopté le 18 mars 1997 et sanctionné deux jours plus tard58

. Alors que la loi de 

1977 avait soulevé le problème des relations entre les TCP et les groupes d'intérêts 

organisés sous l' angle politique de la légitimité des élus, le projet de loi 131 l'aborde 

plutôt sous un angle éthique et déontologique. Il s'agit d'un virage vers le comportement 

individuel du TCP, vers la normalisation des relations entre les TCP et les intérêts privés 

si celles-ci sont divulguées, et vers une définition minimale de ce qu'est une relation 

illégitime (qu'il n'y ait aucun conflit d ' intérêts entre le mandat d'un TCP et une 

rémunération privée). Malgré ce recadrage, ses fondements restent vagues et son champ 

d'application est limité, puisqu'il n'engage pas la société civile. 

L'autre pan du problème de «probité59 » évoqué par Bouchard est le lobbyisme. 

Il paraît évident que ce souci prend racine dans le contexte du projet de loi 131. Bouchard 

lui-même fait le lien entre les deux questions, les traitant comme les deux versants du 

problème de l'éthique publique6o. Le 6 mai 1997, sous la présidence du péquiste Jacques 

Baril, la Commission des finances publiques adopte une motion qui lui « donne un mandat 

d'initiative ayant pour but l'examen de l' activité du lobbying au Québec61 ». Le mandat a 

pour but de cerner le phénomène du lobbyisme au Québec et d'en « identifier les moyens, 

les pratiques et les formes ». La commission devra ensuite déterminer les « mérites» et 

les « risques» associés au lobbyisme. Elle doit également établir un état des législations 

et des «règles» adoptées dans le monde pour encadrer la pratique. Enfin, après avoir 

« consulté les professionnels» du milieu, elle devra proposer « un encadrement» si elle 

l'estime nécessaire. Fin octobre 1997, la commission précise le calendrier des travaux, 

prévoyant la commande de rapports à des universitaires et une première mise au point à 

57 Élu député du PQ dans Louis-Hébert en 1994, il devient ministre de la Justice dans le cabinet Parizeau et 
conserve son poste dans le cabinet Bouchard. JDA N, 20 février 1996, p. 1-72. 
58 JDA N, 18 mars 1997, p. 5264-5267 ; Loi modifiant la loi sur le ministère du Conseil exécutif et d'autres 
dispositions législatives concernant l 'éthique et la déontologie, Lois du Québec 1997, c. 6, p. 229. 
59JDAN, 25 mars 1996, p. 2-11. 
60 Ibid. 
6 1 Commission des finances publiques [Ci-après CFP] , « Procès-verbal. Séance du mardi 6 mai 1997 », 
Mandat d 'initiative sur l'examen de l 'activité du lobbying au Québec, Québec, Secrétariat des commissions 
de l'Assemblée nationale du Québec, 1997, p. 3-4. 
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l'été suivant62
. On remarque que les acteurs politiques présents en début de mandat sont, 

sinon des poids lourds, loin d'être des députés d'arrière-ban (cf annexe 2). On peut en 

déduire que ce mandat est pris au sérieux par les deux partis. Le premier objectif de la 

commission est de mettre à jour l'ampleur du phénomène au Québec dont on ne semble 

pas connaître la portée. On remarque que la commission, dès la première séance, affirme 

que le lobbying est un « risque» malgré son caractère, pour le moment sinon légitime, du 

moins «méritoiré3 ». La dimension déontologique du problème est abordée sous l'angle 

de la consultation des « professionnels» du milieu. La nature et même la nécessité du 

contrôle ne sont pas déterminées. Les acteurs laissent donc la porte ouverte à des 

encadrements de type légal, réglementaire ou auto-réglementaire. À cet instant, la 

légitimité politique du lobbyisme ne semble pas encore totalement établie alors que se 

mélangent des préoccupations politiques, éthiques et déontologiques . 

Entre décembre 1997 et juin 1998, la commission entame son tour d'horizon du 

phénomène lobbyiste au Québec et des débats législatifs sur le sujet, notamment aux États­

Unis et en Ontario. L'étude de Michel Dion, professeur à l'Université de Sherbrooke et 

spécialiste en éthique des organisations, déposée en décembre 1997, annonce l'orientation 

éthique des futurs débats64
. Le rapport de l'avocate Nicole Vallières, déposé en avril 1998, 

affirme, quant à lui, que les lois et les règlements en place au Québec, dont le projet de loi 

131, sont suffisants pour assurer la « probité» du « personnel administratif et des élus65 », 

préfigurant le renoncement des députés à légiférer sur le sujet. 

Lors de la séance du Il juin 1998, un rapport d'étape est déposé. Le vocabulaire 

utilisé dans ce rapport montre que le lobbyisme est encore posé comme un problème: on 

parle des « courtiers d'influence66 » et des « risques », des « pratiques douteuses» et des 

« scandales» associés au lobbyisme. Cependant, la solution à adopter pour y répondre 

n'est pas clairement définie. Le rapport évoque des «règles éventuelles» et un 

62 CFP,« Séance du mercredi 29 octobre 1997 », Mandat d 'initiative sur l 'examen de l 'activité du lobbying 
au Québec, Québec, Secrétariat des commissions de l'Assemblée nationale du Québec, 1997, p. 3. 
63 Ibid. 
64 CFP, «Rapport d 'étape sur les travaux de la Commission relatifs à l'examen de l'activité du lobbying au 
Québec », Mandat d 'initiative sur l 'examen de l'activité du lobby ing au Québec, Québec, Secrétariat des 
commissions de l'Assemblée nationale du Québec, 1998, p. 2-3 . 
65 Ibid. , p. 3-4 et 6. 
66 Ibid., p. 1-2, 5, et 7-8. 
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« encadrement [ ... ] plus strict67 », certes, mais dont on ne précise pas la nature exacte, si 

ce n'est pour envisager un «mécanisme d'autoréglementation » au cours du débat en 

commission. De plus, le rapport précise qu'une simple limitation du lobbyisme « irait fort 

probablement à l'encontre des chartes québécoise et canadienne des droits et libertés68 
)). 

Alors qu'une menace de contestation judiciaire n'avait pas effrayé outre mesure le 

gouvernement péquiste en 197769
, est-il possible que la charte canadienne de 1982 ait 

rendu cette menace plus réelle? 

Ce contraste entre une relation clairement posée comme « problématique )) et des 

solutions qui restent à définir repose peut-être dans la difficulté que semble éprouver la 

commission à « caractériser )) la pratique du lobbyisme au Québec. Les membres de la 

commission ont assisté à des «colloques )), demandé des synthèses et des «études)) 

universitaires, «exploré)) la «pratique et les règles )) à l' étranger, «consulté)) et 

« rencontré )) des législateurs à l ' extérieur du Québec. Rien n 'y fait: « le recensement de 

la littérature sur ce sujet de même que la consultation des principaux spécialistes nous 

permettent difficilement de mesurer précisément l'ampleur réelle du phénomène au 

Québec 70 )). Seules certitudes: le lobbyisme est en progression et touche toutes les sphères 

de l'État québécois, tant au niveau des élus que de l'administration. 

Le recadrage est tel dans le discours des parlementaires et des experts qu'en 1998, 

même la très politique loi sur le financement des partis politiques de 1977 est présentée 

rétrospectivement comme une loi «éthique)) visant strictement le comportement 

individuel des TCP, à savoir: « un instrument législatif [ ... ] assurant une plus grande 

probité [ .. . ] des élus71 )). De même, l' acte de «divulgation )), qui se voulait un outil au 

service des buts politiques de la loi de 1977, devient en 1997 un «devoir de 

transparence )), un principe éthique qui se suffit à lui-même. Qui n'adopterait pas un 

comportement éthique en sachant que ses manquements à la morale publique vont être 

dévoilés? La « recherche de la transparence )) «justifie )) à elle seule l'adoption d'une 

67 Ibid., p. 1-3 ; CFP, « Séance du jeudi 11 juin 1998 », Mandat d 'initiative sur l 'examen de l'activité du 
lobby ing au Québec, Québec, Secrétariat des commissions de l' Assemblée nationale du Québec, 1998, p. 3. 
68 CFP, « Rapport d 'étape sur les travaux ... », p. 4 . 
69 Intervention de Lavoie en 2e lecture du projet de loi 2. JDAN, Il juillet 1977, p. 1926- 1958. 
70 CFP, « Rapport d'étape sur les travaux ... », p. 1-4. 
71 Ibid., p. 4-7, 21. 
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réglementation du lobbyisme. Selon la commISSIOn, le motif principal qui justifie 

l'encadrement du lobbyisme est un motif éthique: « la transparence ». Dans un second 

temps, et « dans une moindre mesure72 », la commission évoque également un motif 

politique: l'équité d'accès aux représentants de l'État. Le problème politique de l'égalité 

d'accès aux TCP est donc mis au second plan. 

Enfin, dans son analyse de l'encadrement du lobbyisme dans le monde, la 

commission met en parallèle « deux grandes approches 73» réglementaires: la voie 

législative américaine et la voie déontologique européenne. C ' est cette deuxième solution 

que semble envisager la commission qui propose de « soumettre à la consultation publique 

une proposition visant à analyser l'opportunité d'un encadrement de l' activité du lobbying 

par un mécanisme d'autoréglementation 74 ». La voie législative semble donc de plus en 

plus écartée par les parlementaires. 

Des élections générales ont lieu le 30 novembre 1998 et la composition de la 

Commission des finances publiques est modifiée. Le péquiste Sylvain Simard en devient 

président et le libéral Russel Williams, vice-président. Lors de la séance du 2 juin 1999, 

les membres de la commission renouvellent le mandat d'initiative et décident de nommer 

un Comité sur l'examen de l'activité du lobbying au Québec, composé de fonctionnaires. 

Son mandat est d'élaborer une « proposition d'encadrement» adapté à la situation 

québécoise qui reposerait sur un registre des lobbyistes et un « code d'éthique» d'ici « fin 

septembre 199975 ». 

Le 1 0 novembre 1999, le comité dépose son rapport qui est discuté par la 

commission. Or, le comité recommande de ne pas légiférer sur la question du lobbyisme. 

Dans un premier temps, il semble pourtant reprendre l'idée du Rapport d 'étape de la 

commission sur la « problématique» du lobbying. À la première page, on retrouve les 

72 Ibid. 
73 Ibid., p. 5. 
74 Ibid. 
75 CFP, « Comité sur l'examen de l'activité du lobbying au Québec. Bilan des travaux », Mandat d 'initiative 
sur l'examen de l 'activité du lobbying au Québec, Québec, Secrétariat des commissions de l'Assemblée 
nationale du Québec, 1999, p. 9 ; CFP, « Procès-verbal. Séance du mercredi 2 juin 1999 », Mandat 
d 'initiative sur l'examen de l 'activité du lobbying au Québec, Québec, Secrétariat des commissions de 
l'Assemblée nationale du Québec, 1999, p. 1-2. 
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termes: « pratiques douteuses » et « scandales 76 ». Cependant, très vite, le comité 

commence une argumentation qui vise à convaincre les députés de la commission de 

l'inutilité d'une législation restreignant la pratique du lobbyisme au Québec. 

Littéralement, il ne voit pas le problème. Tout d'abord, le comité insiste sur 

« l'insuffisance de données 77 » recueillies. Certes, il admet que le « caractère occulte» du 

lobbyisme «nuit à la capacité de cerner l' ampleur de cette pratique78 ». Mais le problème 

évoqué dans les premières lignes ne semble pas l' inquiéter outre mesure puisqu'il constate 

« l'absence de situations concrètes faisant état de lacunes importantes au niveau de 

l'éthique» en matière de « représentation» auprès des TCP. Rien d 'étonnant, puisque le 

Québec s'est doté d 'un cadre législatif suffisant en matière d '« assainissement des mœurs 

politiques 79 ». Le comité juge donc « inutile ou futile la volonté de discipliner les rapports 

entre les groupes et les titulaires de charges publiques80 ». La légitimité politique étant 

admise a priori, la réglementation doit se contenter d 'endiguer les comportements 

immoraux individuels. Si le problème politique de l' inégalité d 'accès au politique que 

pose le lobbyisme est brièvement évoqué, il ne représente pas un principe sur lequel 

devrait s' appuyer une éventuelle réglementation81. Si la commission devait décider de 

passer outre ce rapport et recommander de légiférer, le comité recommande alors de suivre 

le modèle des projets de loi fédéral et ontarien et de lister les différentes activités de 

lobbyisme devant faire l' objet d 'un contrôle, puisqu'il est « plus facile de définir le 

lobbyiste par les activités qu ' il pratique que par la nature de sa profession82 ». 

La réaction des députés est contrastée. Les députés péquistes et libéraux se disent 

« très déçus83 » des conclusions. Cependant, le député péquiste François Gendron travaille 

déjà à une porte de sortie pour le gouvernement. Le mandat est retiré au comité pour être 

confié aux membres de la direction de la commission (président, vice-président et 

76 CFP, « Comité sur l'examen de l'activité ... », p. 1. 
77 Ibid. , p. 1-4, 6-7,2 1. 
78 Ibid. 
79 Ibid. 
80 Ibid. 
81 Contrairement à la transparence, la prévention et la liberté de participation à la vie politique. 
82 CFP, « Comité sur l'examen de l'activité ... », p. 5 et 20. 
83 CFP, « Séance du mercredi 10 novembre 1999 », Mandat d'initiative sur l 'examen de l 'activité du 
lobbying au Québec, Québec, Secrétariat des commiss ions de l' Assemblée nationale du Québec, 1999, p. 
2-3 . 
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secrétaire), auxquels viennent s'ajouter le libéral Cosmo Maciocia et des recherchistes de 

la Bibliothèque de l'Assemblée nationale. En revanche, Gendron se dit en accord avec 

l'idée d'ériger la «transparence» en principe fondateur de toute réglementation sur le 

lobbyisme. Il souligne «certains éléments qui lui apparaissent intéressants» dans le 

rapport du comité, notamment en ce qui concerne la « liberté de participation à la vie 

politique» et la «simplicité administrative84 ». Signe de la généralisation des idées 

néo libérales : en 1977, ces termes se retrouvaient essentiellement dans la bouche des 

députés libéraux. Par ailleurs, le comité lui-même fait le lien entre le néolibéralisme et la 

notion de transparence : «Ce besoin [de transparence] s'explique, [ .. . ], par l'allègement 

des structures de l'État qui supposent le développement de rapports plus étroits entre les 

secteurs public et privé85 ». 

Au printemps 2000, alors que le président péquiste Simard tente d ' abord de garder 

le cap86, le front favorable à une loi sur le lobbyisme s'effrite peu à peu. À la séance du 

16 juin 2000, les députés péquistes s'absentent et les députés libéraux, sur ordre de leur 

caucus, votent pour mettre fin au projet87 . Le mandat d ' initiative sur l ' examen de l'activité 

du lobbying au Québec, qui aura duré plus de trois ans, prend donc fin sans donner lieu à 

des recommandations. La présence d'une majorité de députés libéraux à cette dernière 

séance témoigne vraisemblablement d 'une entente tacite entre les deux partis. Le PQ a 

probablement décidé de renoncer à un encadrement législatif du lobbying et a demandé 

au PLQ, opposé à un encadrement légal, de porter l ' odieux de la fin du mandat d'initiative. 

La triste fin du mandat d'initiative illustre les conclusions de Massicotte sur la réforme de 

1984 : initialement prévus pour leur assurer plus d ' autonomie, les mandats d'initiative ne 

permettent pas aux parlementaires de se détacher des lignes de partis. 

84 Ibid. 
85 CFP, « Comité sur l'examen de l'activi té ... », p. 2. 
86 CFP, « Séance du mercredi 24 mai 2000 », Mandat d'initiative sur l 'examen de l 'activité du lobbying au 
Québec, Québec, Secrétariat des commissions de l'Assemblée nationale du Québec, 2000, p. 1-2. 
87 CFP,« Séance du vendredi 16 juin 2000 », Mandat d 'initiative sur l'examen de l 'activité du lobbying au 
Québec, Québec, Secrétariat des commissions de l'Assemblée nationale du Québec, 2000, p. 1-2. 
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3.2. MISE À L'AGENDA ET HISTOIRE DU PROJET DE LOI 80 

Comme nous l'avons vu, le mandat d ' initiative sur l'examen de l' activité du 

lobbying au Québec débouche sur une impasse en juin 2000. Cependant, les scandales qui 

touchent le gouvernement Landry en janvier 2002 relancent très rapidement la mise à 

l'agenda parlementaire d 'un projet de loi sur le lobbyisme. Malgré cette naissance 

opportuniste dans un climat de scandale, dénoncée avec vigueur par l'opposition libérale, 

le parcours parlementaire du projet de loi 80 est beaucoup plus apaisé que celui du projet 

de loi 2. Très vite, le débat, apaisé sur la forme et sur le fond, marqué par le bipartisme et 

la centralisation autour des exécutifs partisans, se résume à un face à face entre le péquiste 

Paul Bégin et le libéral Jacques Chagnon. 

3.2.1. Un projet de loi né dans les scandales 

Le 8 mars 2001 , Landry devient premier ministre. S'il accepte de confier 

l'Économie et les Finances à son ancienne adversaire à la chefferie du PQ, Pauline Marois, 

il « impose88 » son ami Gilles Baril à l' Industrie et aux Régions. Mario Dumont, alors chef 

et député de l'Action démocratique du Québec (ADQ), les nomme les « deux ministères 

à subventions89 ». En effet, de décembre 2001 à janvier 2002, des rumeurs de 

« favoritisme », de « patronage » et de « trafic d ' influence9o » tournent déjà autour de la 

88 Baril travaille auprès de Landry à partir de 1985 comme attaché parlementaire puis comme ministre dans 
le cabinet Landry. À la suite du scandale Oxygène 9, il démissionne comme ministre en février 2002, puis 
comme député en mai. Il était aussi chargé de l'organisation électorale du PQ. Paul Bégin, À la recherche 
d 'un pays. Mémoires d 'un militant ( /962-2002), Québec, GID, 2020, p. 643-645 ; Denis Lessard, « Un 
lobbyiste monnaie grassement ses accès auprès du ministre Bari l », La Presse, 17 janvier 2002, p. Al-A2. 
89 Béliveau, Mario Dumont : le pouvoir de l'image, p. 242. 
90 Bégin, À la recherche d'un pays ... , p. 645. 
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garde rapprochée de Landry: le ministre et organisateur électoral Gilles Baril, le lobbyiste 

André Desroches91 et le directeur général du PQ, Raymond Bréard92
• 

Alors que le ministre Baril et son ami lobbyiste Desroches sont en vacances 

ensemble au Mexique, un article de Denis Lessard dans La Presse du 17 janvier 2002 

révèle le pot aux roses. Lessard explique que les lobbyistes et anciens collaborateurs 

péquistes Bréard et Desroches ont servi de «facilitateurs» pour leurs clients en leur 

permettant d'approcher le ministre Baril et d'obtenir des subventions. Associés dans la 

firme de lobbyistes Oxygène 9, ils se faisaient payer en «pourcentage [ ... ] des 

subventions touchées93 ». Moyennant 1000 dollars et la facture du restaurant, ils 

organisaient également des soupers où leurs clients rencontraient des présidents de société 

d'État. Le ministre de l'Éducation Sylvain Simard, un « proche lieutenant» de Landry, 

est inquiété pour avoir recommandé les services d'Oxygène 9 en présence d'un député 

libéral94
. Landry et ses proches auraient ainsi fait « transiter95 » des centaines de millions 

de dollars de subventions à des organismes à but non lucratif et à des organismes publics 

clients de la firme Oxygène 9. De plus, les subventions en cause sont souvent accordées à 

des organismes dirigés par des membres ou des proches du PQ. Ainsi, la société de 

Percival Broomfield, un militant péquiste «employé au bureau du député [ .. . ] Claude 

Cousineau96 », a reçu une subvention pour «un événement culturel» de la part du 

ministère dirigé par Baril. Selon Lessard, Oxygène 9 pourrait avoir servi d'intermédiaire 

dans l'attribution d'un contrat publicitaire de 5 millions de dollars à la firme LG 2 fondée 

par Pierre Gauthier, le publicitaire responsable de la campagne référendaire du PQ en 

91 Travaillant avec l'entourage de Landry depuis les années 1980, Desroches œuvre au tournant des années 
2000 comme organisateur d'activités de financement et de recrutement. Il a aussi été employé par Landry 
et Baril comme consultant et organisateur politique. Hugo Roy, « Le cas Oxygène 9 », Note de recherche, 
École nationale d'administration publique, Montréal, 2007, p. 20-21 ; Lessard, « Un lobbyiste monnaie ... », 
p. Al. 
92 Cet ami et ancien organisateur de la course à la chefferie de Landry en 1985 devient son conseiller puis 
son chef de cabinet au ministère des Finances entre 1994 et 1998, date à laquelle il devient lobbyiste. En 
200 l , il devient directeur général du PQ. Roy, « Le cas Oxygène 9 », p. 20-21. 
93 Lessard, « Un lobbyiste monnaie ... », p . A I-A2 ; Jean-Jacques Samson, « Lobby ou manque d'éthique 
? », Le Soleil, 12 février 2002, p. A12. 
94 Béliveau, Mario Dumont: le pouvoir de l'image, p. 244. 
95 Lysiane Gagnon, « La république des copains », La Presse, 16 février 2002, p. A19 ; Lessard, « Un 
lobbyiste monnaie ... », p. A2. 
96 Pascale Breton, « Des semaines éprouvantes pour Baril », La Presse, 13 février 2002, p. A3. 
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199597
. Le scandale touche aussi les libéraux. L'organisateur libéral Pierre Bibeau est mis 

en cause comme directeur de la Société du Parc des Iles. Moyennant une rétribution de 

300000 dollars, l'organisme a reçu 1,5 million de dollars grâce à l'intervention 

d'Oxygène 998. 

Le scandale remet sur les feux de la rampe le problème du lobbyisme, notamment 

son caractère occulte. Dans les jours qui suivent les révélations, des voix se font entendre 

pour réclamer une loi sur le lobbyisme. Mario Dumont veut « réglementer cette pratique 

dans les meilleurs délais99 ». Jean Charest déclare: « l' approche la plus utile est d'avoir 

une loi qui force à la transparence 1 
00 ». Dès le 23 janvier, la vice-première ministre Pauline 

Marois annonce que le Conseil des ministres a décidé de lancer une réflexion sur un projet 

de loi ou un règlement visant à encadrer le lobbyisme. Paul Bégin et Joseph Facal, le 

président du Conseil du Trésor, sont chargés de faire des propositions 101. Le 28 janvier, 

Baril lui-même, réagissant aux révélations sur son compte, donne une série d'entrevues 

dans les médias où il se déclare « partisan comme jamais 102 » d'une loi sur le lobbyisme. 

Bien que Landry affirme qu'un projet de loi sur le lobbyisme est dans les cartons du 

gouvernement depuis plusieurs mois, ce sont les scandales qui précipitent sa mise à 

l'agenda législatif. En effet, Bégin affirme dans ses mémoires qu 'un tel proj et de loi n 'était 

pas dans ses «plans législatifs pour le printemps 2002» et que ce sont bien les 

« évènements », qui conduisent finalement aux démissions de Baril et Bréard, « qui en ont 

été l' initiateur l03 ». 

Mais le mal est fait et les articles de presse se multiplient. De la mi-janvier à la mi­

avril , des dizaines d ' articles paraissent chaque semaine dans toute la presse. Du 9 au 16 

97 Lessard, « Un lobbyiste monnaie grassement ses ... », p. A2 . 
98 L. Gagnon, « La république des copains », p. A19 ; Lessard, « Un lobbyiste monnaie . .. », p. A2. 
99 Norman Delisle, « Landry doit en assumer la responsabilité, dit Dumont », Le Devoir, 19-20 janvier 2002, 
p.A3. 
100 Sébastien Rodrigue, « Charest appuierait une loi sur le lobbyisme », La Presse, 20 janvier 2002, p. A 8. 
lOI André Duchesne et Denis Lessard, « Québec encadrera le travail des lobbyistes », La Presse, 24 janvier 
2002, p. A 3 ; Breton, « Des semaines éprouvantes pour Baril. .. », p. A 3. 
102 Denis Lessard, « Gilles Baril se dit partisan comme jamais d'une loi pour encadrer le lobbying », La 
Presse, 29 janvier 2002, p. A3. 
103 Il affirme également que les démissions forcées des ministres Jacques Brassard, Guy Chevrette et David 
Cliche le 29 janvier 2002 et l' avancement du remaniement ministériel , prévu en février, au 30 janvier sont 
une tentative de Landry pour « faire distraction ». Bégin, A la recherche d 'un pays .. . , p. 645, 675 . 

105 



février, des articles apportent quotidiennement leur lot de révélations 104. Le 9 février, le 

Conseil exécutif du PQ soutient encore son directeur général, Raymond Bréard, mais le 

Conseil des ministres le désavoue. Le Il février, il démissionne. Du côté de l'opposition, 

le chef du PLQ, Jean Charest, demande une « enquête publique », ce que Landry refuse 

puisqu'« aucune loi n'a été violée I05 ». Le leader de l'opposition, le député libéral Pierre 

Paradis, quant à lui, demande que Bréard, Desroches et les ministres Marois, Simard et 

Baril soient entendus devant une commission parlementaire. Le 12 février, c'est au tour 

de Baril de démissionner de ces responsabilités ministérielles et d 'organisateur 

électoral 1 06 . 

Lors du Conseil national du PQ, qui se déroule les 9 et 10 février, Bernard Landry 

et André Boisclair annoncent le dépôt d'un projet de loi encadrant le lobbying I07. Le 13 

février, Bernard Landry et Paul Bégin annoncent en conférence de presse les principales 

mesures qui en feront « la loi la plus avancée au monde I08 ». Fait notable, à cette étape, le 

gouvernement parle de la nomination d 'un «conseiller en éthique », chargé de 

l'application de la loi, et non d'un Commissaire au lobbyisme comme ce sera le cas dans 

le projet de loi. De même, Bégin annonce que les ordres professionnels seront soumis à la 

loi, ce qui ne sera pas le cas dans le texte déposé en avril. Malgré cette annonce, 

l'opposition libérale continue d'exiger une enquête spécifique sur« l'affaire Bréard I09 ». 

104 Une recherche sur le site de la BANQ avec les mots-clés « Oxygène 9 » et « Bréard » donne un aperçu 
de la cadence des articles de presse de janvier à octobre 2002 : La Presse publie des articles sur le sujet les 
17, 18 et 22 janvier. À partir du 9 février, des articles sont publiés quotidiennement. En plus des journaux 
provinciaux, La Presse, Le Devoir et Le Soleil, la presse régionale publie également des articles avec Le 
Nouvelliste de Trois-Rivières et La Tribune de Sherbrooke dès le 9 février. Le 10 février, c'est au tour du 
Progrès-Dimanche de Chicoutimi. Le 12 fé vrier, la presse anglophone dénonce à son tour le scandale dans 
The Record de Sherbrooke. Jusqu'au 16 février, les publications s'enchaînent sans interruption. Par la suite, 
on voit des articles les 19, 20, 22 et 23 février, puis le 9, 10, 12, 14, 18, 19,22, et 23 mars. Les articles 
continuent d 'affluer les 3, 10, Il , 13 et 16 avril, jour du dépôt du projet de loi 80. Par la suite, le rythme 
ralentit: des articles sont publiés les 17 et 22 avril, puis les 23 , 28 et 29 mai. Après la sanction de la loi sur 
le lobbyisme le 13 juin, l' attention retombe et on note la présence d 'articles les 25 juin, 04 juillet, 20 et 21 
septembre et les 9 et 29 octobre 2002. 
105 Denis Lessard, « Le directeur général démissionne », La Presse, 12 février 2002, p. Al-A2. 
106 Valérie Lesage, « Loi sur le lobbying. Camouflage, clame le PLQ », Le Soleil, 14 février 2002, p. A3. 
107 Denis Lessard, «Un vent de panique souffle sur le PQ », La Presse, 10 février 2002, p. Al-A2 ; Denis 
Lessard,« Pagaille au PQ », La Presse, Il février 2002, p. Al-A2. 
108 Valérie Lesage, « Lobbying. Virage à toute vapeur », Le Soleil, 14 février 2002, p. Al-A2. 
109 Lesage, « Loi sur le lobbying », p. A3 ; Gilles Normand, « Le gouvernement dépose son projet de loi sur 
le lobbyisme », La Presse, 17 avril 2002, p. A8 ; Michel David, « Encore les amis », Le Devoir, 19 mars 
2002, p. A3 . 
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Alors que le cheminement du projet de loi 80 suit son cours "0, le 16 mars 2002, 

Le Devoir révèle une nouvelle affaire. Le lobbyiste et homme d ' affaires Sylvain Vaugeois 

profite de sa proximité avec Landry pour financer sa firme en touchant des commissions 

à pourcentage sur les crédits d'impôt obtenus par ses clients auprès du gouvernement"'. 

La rentrée politique de 2002 se fait donc sous le sceau du scandale qui frappe la garde 

rapprochée du premier ministre. Dans l'opinion publique, pour la première fois, comme 

le souligne Julien Béliveau dans sa biographie de Mario Dumont, le PQ est associé aux 

« vieux partis " 2 » magouilleurs. 

C ' est dans ce contexte délétère que le projet de loi 80 est déposé devant 

l'Assemblée nationale pour y être présenté, le 16 avril 2002. Contrairement au projet de 

loi 2, la présentation du projet de loi se fait sans histoire. La présentation est adoptée à 

l'unanimité sans débat. De même, aucun débat ne vient perturber l'annonce du renvoi du 

projet de loi en Commission des finances publiques par le leader parlementaire, André 

Boisclair. Les mémoires doivent être envoyés au Secrétariat des commissions avant le 21 

mai 2002 ll3
. Cette étape s'apparente donc à une simple formalité protocolaire. 

Sur le fond, la présentation est plus significative. Elle fait ressortir les points 

essentiels du projet de loi. D'une part, le projet de loi a pour objet de définir le lobbyisme 

en reprenant les catégories adoptées dans la loi fédérale: « le lobbyiste-conseil, le 

lobbyiste d ' entreprise et le lobbyiste d'organisation" 4 ». D'autre part, Bégin déclare: « 

Ce projet de loi, Mme la Présidente, vise à rendre transparentes les activités de lobbyisme 

exercées auprès des titulaires de charge publique et à assurer le sain exercice de ces 

activités"5 ». Tout comme le titre, la présentation annonce la couleur. Le but du projet de 

loi n'est pas de limiter ou de remettre en question les pratiques de lobbyisme des intérêts 

privés organisés auprès des TCP, mais simplement de les dévoiler afin d'assurer de 

11 0 Un mémoire est déposé au Conseil des ministres, puis à différents comités qui ont émis des avis 
juridiques, validés ensuite par le Conseil des ministres. JDAN, 29 mai 2002, p. 1-81. 
II I Kathleen Lévesque, « Des millions en commission pour des crédits d ' impôt », Le Devoir, les 16 et 17 
mars 2002, p. Al, A12. 
11 2 Béliveau, Mario Dumont: le pouvoir de l'image, p. 244. 
113 JDAN, 16 avril 2002, p. 557l. 
114 Ibid. 
11 5 Ibid. 
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« sains» comportements de la part des lobbyistes. Pour ce faire, les outils utilisés seront 

l'inscription obligatoire des lobbyistes et de leurs « activités» à un registre public tenu 

par un « conservateur ». Un commissaire au lobbyisme sera nommé afin de « surveiller» 

et de « contrôler» les actions des lobbyistes grâce à un pouvoir d'enquête et d'inspection. 

Ce commissaire va également écrire un code de déontologie. 

3.2.2. La consultation publique: une forte prise de parole de la société civile 

Si le dépôt en urgence du projet de loi impose des délais serrés, la société civile 

est beaucoup plus mobilisée que pour le projet de loi 2, en particulier le monde des 

lobbyistes et les organisations patronales. Malgré un certain nombre de critiques, portant 

essentiellement sur la crainte d ' intervenants de voir la pratique du lobbyisme freinée par 

la future loi , le débat est beaucoup plus consensuel qu'en 2002, tant sur la forme que sur 

le fond. Si, comme lors du mandat d ' initiative, un cadrage politique du problème cohabite 

encore à cette étape avec un cadrage éthique et déontologique, ce dernier s'impose 

rapidement à travers les discours de l' immense majorité des intervenants de la société 

civile, du libéral Chagnon et du péquiste Bégin. Pour la grande majorité des acteurs du 

débat, le problème réside dans les comportements amoraux de certains individus. 

La Commission des finances publiques se réunit pour entendre les présentations 

des mémoires déposés en vue des auditions publiques, les 28, 29 et 30 mai 2002. Le député 

péquiste Jean-Guy Paré est le président de la commission. Les intervenants n'ont eu que 

cinq semaines pour déposer les mémoires et préparer leurs interventions lors des auditions 

publiques. Chaque intervenant ne dispose que de 30 à 45 minutes pour présenter son 

mémoire 1 16. Si l'immense majorité des intervenants, y compris l 'opposition libérale, s'est 

prononcée en faveur du principe du projet de loi 117, la société civile a soulevé plusieurs 

critiques. 

116 Remarques préliminaires de Chagnon. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
117 Le lobbyiste Errol Fréchette et l'attaché politique Pierre Châteauvert sont les plus critiques envers 
l'existence même du projet de loi même s' il s ne se prononcent pas clairement contre le principe. JDAN, 28 
mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002 , p. 1-81 ; 30 mai 2002, p. 1-25. 
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Contrairement au projet de loi 2 de 1977, les auditions publiques sur le projet de 

loi 80 ont attiré les foules. En effet, malgré un échéancier serré, 29 mémoires ont été 

déposés dont 25 ont été présentés en commission ll8 . Ont également dépêché des 

intervenants: cinq firmes de lobbyistes-conseils I1 9
, deux regroupements de lobbyistes 

d'entreprises I2o
, le barreau du Québec, neuf associations regroupant des entreprises ' 21 

(lobbyistes d'organisations), l'Union des municipalités du Québec et deux centrales 

syndicales 122. Ironiquement, Ghislain Dufour, qui a pourtant été «27 ans au Conseil du 

patronat, trois ans [ .. . ] lobbyiste-conseil [et qui a] travaillé [ . .. ] avec des centaines de 

ministres, [ ... ] de chefs de cabinet, [ ... ] de députés », n' intervient pas comme lobbyiste, 

mais «à titre individuell23 ». On note également la présence de cinq experts: Camille 

Genest, commissaire enquêteur au ministère de l'Environnement, la Protectrice du citoyen, 

Pauline Champoux-Lesage, Nicole Lacasse, de la Chaire Stephen-Jarislowsky, et 

Raymond Hudon, professeurs titulaires de science politique à l'Université Laval. Pierre 

Châteauvert intervient pour représenter la profession d 'attaché politique. Le Mouvement 

Desjardins, l'Association des producteurs de films et de télévision du Québec, Bernard 

Viau et Patrice Fortin ont déposé des mémoires, mais ne sont pas intervenus en 

commission. Gilles Laporte l 24 intervient en tant qu'expert juridique pour la commission. 

On voit donc que la nature même du projet de loi 80, qui se concentre sur le 

contrôle d'une profession en particulier, a nourri la forte mobilisation de cette profession 

et de ses principaux clients issus du milieu patronal. Toutefois, les interventions ne se 

résument pas à ceux-ci: des experts, de simples citoyens et le milieu syndical, qui n'est 

11 8 CFP, « Procès-verbaux. Séances des 28, 29 et 30 mai 2002 », Consultation générale et auditions 
publiques sur le proj et de loi nO 80. Loi sur la transparence et l 'éthique en matière de lobbyisme, Québec, 
Secrétariat des commissions parlementaires, 2002, 32 p. 
119 L'Alliance des cabinets de relations publiques du Québec, le Cabinet relations publiques NATIONAL, 
Communication Errol Fréchette, Gaudreault Belley Inc. et Stratem DBC. 
120 L'Association des ingénieurs-conseils du Québec et le Regroupement des partenaires du gouvernement 
en technologie de l'information. 
121 La CCQ, le Conseil du patronat du Québec (CPQ), les Manufacturiers et exportateurs du Québec (MEQ), 
l'Association des constructeurs de routes et de grands travaux du Québec (ACRGTQ), l' Association de la 
construction du Québec (ACQ), le Conseil québécois du commerce de détail (CQCD), la Fédération 
canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI), l' Association des industries forestières du Québec (AIFQ) 
et l'Association québécoise de l'industrie du disque, du spectacle et de la vidéo (ADISQ). 
122 La Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec et le Syndicat de la fonction publique et 
parapublique du Québec. 
123 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
124 Constitutionnaliste à la Direction du droit constitutionnel au ministère de la Justice. 
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pourtant pas inclus au projet de loi à cette étape, déposent ou présentent des mémoires. 

On peut en déduire que l'utilisation des commissions parlementaires par la société civile 

s'est accentuée et normalisée avec le temps. 

À cette étape, l'enjeu politique du problème cohabite encore avec les enjeux 

éthiques et déontologiques, même si, très vite, ces derniers prennent le dessus. Dans ses 

remarques préliminaires, Bégin réaffirme la volonté du gouvernement péquiste 

d'effectuer un rattrapage en matière de réglementation du lobbyisme en se basant sur 

« l'éthique» et la «transparence l25 ». Pour l'instant, le politique et l'éthique cohabitent 

encore dans le discours de Bégin. Ainsi, il affirme que le projet de loi veut «assurer 

l'égalité de représentation des intérêts de chacun auprès des pouvoirs publics 126 ». 

L'intermédiaire entre le TCP et le citoyen qu'est le lobbyiste, en tant que professionnel 

rémunéré, pose un problème d'égalité d'accès à l'État: ceux qui ont les moyens de payer 

un lobbyiste ont un accès privilégié à l'État, ce qui pose un problème sur le plan de la 

représentation politique des citoyens. Or, même s'il affirme que le projet de loi répondra 

au problème politique que pose le lobbying, nous verrons que les solutions envisagées ne 

répondent qu'au problème éthique. 

Comme Bégin lors de la présentation du projet de loi, une partie de la société civile 

soulève la dimension politique du problème, notamment l'iniquité d'accès aux TCP. 

L'universitaire Nicole Lacasse souligne le problème de la monopolisation de l'accès au 

gouvernement par les lobbyistes grâce aux moyens disproportionnés dont ils disposent. 

Elle dénonce « un certain déficit démocratique 127 ». De même, le particulier Bernard 

Viau 128 affirme que le « capital» accumulé par les intérêts privés leur permet d'augmenter 

la capacité d'influence des lobbys qui les représentent, au déficit des lobbyistes qui 

représentent «l'intérêt public ». Il propose donc que «seuls les groupes de pression 

cherchant à faire fructifier leur profit personnel [soient] visés par la loi 129 ». Le particulier 

125 Remarques préliminaires de Bégin. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
126 Ibid. 
127 JDAN, 29 mai 2002, p. 1-8l. 
128 Ce particulier n'a pas défendu son mémoire en commission. 
129 Bernard Viau, L'éthique du lobbying : document de consultation sur le projet de loi 80 concernant la 
transparence et l'éthique en matière de lobbying, Saint-Jérôme, Bernard Viau, 2002, p. 1. 
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Patrice Fortin13
0, lui, voit dans l' utilisation systématique du lobbyisme le symptôme d'un 

système politique «malade l 3 1 ». Dénonçant un « accès aux députés [ . .. ] de plus en plus 

difficile, voire impossible », il propose un système de démocratie directe sur le « modèle 

[ ... ] de la Suisse ». Le syndicaliste Michel Sawyer propose de soustraire les fonctionnaires 

à toute forme d'influence 132. Mais ces interventions sont isolées et largement minoritaires. 

Pourtant, le vocabulaire employé et les sujets abordés par un certain nombre 

d ' intervenants de la société civile suggèrent, parfois involontairement, les problèmes que 

pose le lobbyisme. On y retrouve des termes, parfois euphémiques, tels que « difficulté », 

« abus » ou « risque de copinage 133 ». Certains, notamment les syndicats, sont plus sévères 

et utilisent des termes tels que « fraudes », « procédés discutables », « tactiques 

condamnables », « scandales », « magouilles », « délits d'initiés », «malversations », 

« complaisance )), « trafic d'influence )) et même « corruption 134 )) . La politologue Nicole 

Lacasse écrit même dans son mémoire : « le lobbying, c'est un peu de droit, beaucoup de 

passe-droit l 35 
)) . Le Conseil du patronat reconnaît que la situation actuelle n'est pas 

satisfaisante et qu ' il faut « réglementer l 36 
)) les relations entre les TCP et les lobbyistes. 

Mais la grande majorité des intervenants dénoncent davantage les comportements 

individuels que le lobbyisme en lui-même 137
. Pour d 'autres, le problème n ' est pas si grave, 

et même n'existe pas vraiment puisque les comportements dénoncés en janvier 2002 ne 

sont pas illégaux ou ne relèvent pas du 10bbying \38 . On retrouve des éléments de cette 

rhétorique chez les libéraux qui parlent d 'un problème relevant du « sens de l'éthique [et 

130 Un particulier impliqué dans plusieurs petits partis poli tiques marginaux de la région de Québec. Il n'a 
pas défendu son mémoire en commiss ion. 
131 Patrice Fortin, Mémoire sur le proj et de loi no 80, Loi sur la transparence et l'éthique en matière de 
lobby ing, Québec, Patrice Fortin, 2002, p. 1. 
132 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
133 Présentation de l'ACRPQ et de la Protectrice du citoyen. Ibid. 
134 Présentation de Genest, de la FTQ et de la SFPQ. Ibid. 
135 JDAN, 29 mai 2002, p. 1-8 1. 
136 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
137 Ils utilisent des formes grammaticales et syntaxiques qui atténuent les propos et qui excluent toute forme 
de généralisation telle que l'article indéfini « des» devant le terme « lobbyistes » ou du verbe « pouvoir » 
devant les verbes désignant des actions répréhensibles. Certains sont plus explicites et différencient 
clairement les « activités normales et légitimes» des actions problématiques ou dénoncent des problèmes 
de « mœurs » individuels. Voir notamment les présentations de la FTQ, des MEQ, de Gaudreault Belley 
inc. et de Hudon. JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-8 1 ; 30 mai 2002, p. 1-25. 
138 On retrouve ce discours chez l' AICQ, les MEQ, Gaudreault Belley inc ., l ' AIFQ, Dufour et Châteauvert. 
JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-8 1. 
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de la] la compréhension déontologique 139 » chez certains lobbyistes et surtout chez les 

péquistes impliqués dans les affaires révélées en janvier. 

Les organisations syndicales, isolées au milieu de représentants du lobbyisme ou 

des regroupements patronaux, font entendre une voix dissonante, notamment par la 

distinction qu'elles font entre les groupes de pression agissant pour le bien public et les 

lobbyistes rémunérés par des intérêts particuliers. La Fédération des travailleurs et 

travailleuses du Québec (FTQ) et, dans une moindre mesure, le Syndicat de la fonction 

publique du Québec (SFPQ) interviennent pour s'assurer que les démarches d'influence 

des syndicats ne soient pas incluses dans la définition du lobbyisme l4o
. Ils reçoivent un 

soutien surprenant de l'alliance des Manufacturiers et exportateurs du Québec (MEQ) qui 

estime que ceux qui «travaillent dans le sens de la collectivité 14 1 », tels que les syndicats, 

les organismes communautaires et les associations patronales ne devraient pas être 

considérés comme des lobbyistes l42
. Autre élément faisant ressortir la spécificité des 

interventions syndicales, la SFPQ demande une protection pour les lanceurs d'alertes de 

la fonction publique qui dénonceraient des malversations dont ils seraient témoins. Non 

seulement cette idée n'est reprise par aucun autre intervenant de la société civile, mais 

Bégin et Chagnon refusent d'intégrer cette mesure dans la loi l43
. 

À l'opposé, les lobbyistes et les organisations patronales refusent de faire cette 

distinction, qu'ils jugent moralisatrice, entre les groupes de pression et les lobbyistes. Pour 

l'immense majorité des intervenants, exclure les démarches des associations 

communautaires et syndicales auprès du gouvernement de la définition du lobbyisme 

apparaît comme « discriminatoire 144 ». L'Alliance des cabinets de relations publiques du 

139 Interventions de Chagnon et Mulcair. Houda-Pépin reprend cette rhétorique lors de l'étude détaillée des 
articles. JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81 ; II juin 2002, p. 1-101. 
140 Présentations de Massé et Sawyer. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
141 Présentation de Huot. JDAN, 29 mai 2002, p. 1-81. 
142 Tel qu 'évoqué, on peut y voir un écho du néo-corporatisme du gouvernement Bouchard, auquel les 
dirigeants du secteur manufacturier seraient plus réceptifs. En novembre 1996, le Sommet sur l'économie 
et l'emploi avait permis de réunir les partenaires sociaux autour d ' une même table. Gérald Ponton, qui 
dirigeait l'alliance des MEQ à cette époque, soulignait ce qui, selon lui , avait permis d'améliorer le dialogue 
social. Guay, « Le patronat québécois, 1988-1998 », p. 153-159. 
143 Présentation de Sawyer. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
144 Présentations de l' ACRPQ, l' AICQ, la CCQ, le CPQ, la Protectrice du citoyen, le Barreau du Québec, 
Dufour, les MEQ, l'ACQ, la FCEI, Gaudreault Belley inc., Nicole Lacasse, le CQCD, l'AIFQ, l' ADISQ, 
l'ACRGTQ et Raymond Hudon. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84; 29 mai 2002, p. 1-81 ; 30 mai 2002, p. 1-25. 
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Québec (ACRPQ) y voit une entorse à l'article 15 de la « Charte canadienne» qui stipule 

que les lois doivent « s'appliquer également à tous l45 ». En effet, les « groupes» 

syndicaux et communautaires « exercent quotidiennement du lobby auprès des 

gouvernements 146 ». Cette discrimination est due, selon beaucoup d ' intervenants issus des 

milieux patronaux et de lobbyistes à un a priori négatif du gouvernement contre le 

lobbyisme l47
. Pour l'ACRPQ, « la méfiance et le doute l48 »vis-à-vis du lobbyisme se sont 

surtout développés dans les dernières semaines, nourris par les scandales à l'origine du 

projet de loi, et se « reflètent» dans le texte à l' étude. Les mesures stipulées par le projet 

de loi apparaissent comme une réponse exagérée à un problème qui, selon les conclusions 

du mandat d ' initiative sur le lobbyisme, n ' existait pas seulement deux ans auparavant l49
. 

Pour ces intervenants, l' intervention de l'État dans les affaires des lobbyistes 

risque de nuire à la pratique utile et légitime du lobbyisme. Ainsi , la divulgation des 

activités de lobbyisme et l'interdiction de la rémunération conditionnelle au résultat vont 

limiter la compétitivité des entreprises québécoises en révélant des secrets industriels ou 

commerciaux aux concurrents étrangers 150. Pour Martine Gaudreault, la divulgation des 

honoraires va entraîner une inflation du prix des services de lobbyisme au profit des firmes 

étrangères. De même, Philippe Lamarre souligne que les honoraires conditionnels au 

résultat sont une norme de rémunération admise à l'échelle internationale dont la 

suppression nuirait aux firmes québécoises 15 1. 

De même, pour eux, le contrôle bureaucratique de l'État s'attaque à la liberté 

d'entreprendre. Ces critiques ressemblent à celles émises contre le projet de loi sur le 

financement des partis politiques en 1977 et plus particulièrement sur la création d'un 

nouvel organisme de surveillance. D 'une part, à l'instar du Directeur général du 

145 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
146 Ibid. 
147 Le libéral Chagnon utilise également cet argument dans ses remarques préliminaires lorsqu ' il affirme 
que le gouvernement « catalogue le lobbyiste comme un coupable putatif ». Il reprend cette critique à deux 
reprises le 29 mai. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81. 
148 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
149 Critique reprise dans les présentations de l' AICQ, la CCQ, le CPQ, les MEQ, la FCEI et l' ADISQ. JDA N, 
28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81 ; 30 mai 2002, p. 1-25. 
150 On retrouve cette critique chez l' AICQ, Dufour, les MEQ, Communication Errol Fréchette, la FCEI, 
Gaudreault Belley inc. , Lamarre Consultants, Stratem DBC inc. et Patrick O'Hara du RPGTI. JDA N, 28 
mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81. 
151 JDAN, 29 mai 2002, p. 1-81. 
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financement, le Commissaire au lobbyisme (CAL) apparaît comme un nouvel élément 

«pointilleux et technocratique» qui ajoute au coût et à la lourdeur administrative de 

l'État. La lutte contre la «bureaucratie 152 » et la «paperasserie» et les coûts qu'elle 

engendre, élément important de l'argumentaire de Chagnon, est largement présente dans 

le discours des organisations patronales et des lobbyistes 153 . Le représentant de l'alliance 

des MEQ parle même de « monstre bureaucratique» et de « montagnes de rapports 154 ». 

D'autre part, plusieurs groupes issus de la société civile, appuyés par l'opposition libérale, 

estiment que les pouvoirs du CAL sont « abusifs 155 »et représentent une attaque contre la 

vie privée. Les avocats présents en commission réclament des protections pour garantir la 

confidentialité des données perquisitionnées 156 . C ' est sur ce point que Chagnon réserve 

ses attaques les plus virulentes. 

Les libéraux jouent leur rôle classique d'opposition, tentant notamment de retarder 

le processus d'adoption du projet de loi en soulignant les critiques de la société civile. 

Cependant, cette opposition porte essentiellement sur le calendrier d'adoption du projet et 

n'empêche pas un réel accord sur le fond avec la majorité péquiste. Dans ses 

commentaires préliminaires, le libéral Chagnon rappelle les scandales et insiste sur le 

sentiment d'urgence qu'ils ont provoqué chez le gouvernement péquiste 157. Quelques 

intervenants issus de la société civile le soutiennent sur ce point, évoquant la mise à 

l'agenda d'une loi sur le lobbyisme « que rien ne justifiait l 58 » si ce n'est les révélations 

de janvier 2002. Même s ' il répète à trois reprises qu ' il est en accord avec le principe du 

projet de loi, notamment avec la notion de « transparence », Chagnon demande une 

réécriture. Le but, partisan, est d ' empêcher le plus longtemps possible le gouvernement 

péquiste de se racheter une virginité morale en légiférant sur le lobbyisme. Pour faire 

152 Remarques préliminaires de Chagnon. Il réitère cette critique le 28 mai à deux reprises et à une reprise 
le 29 mai. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002 , p. 1-8 1. 
153 On retrouve cette critique de la « paperasserie » et de la « bureaucratie » chez l' AICQ, la CCQ, le CPQ, 
Dufour, les MEQ, Communication Errol Fréchette, le CQCD, la FCEI, l' AIFQ et l'ACRGTQ. JDAN, 28 
mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81 ; 30 mai 2002 , p. 1-25. 
154 Présentation de Huot. JDA N, 29 mai 2002, p. 1-8 1. 
155 Terme utilisé par Chagnon dans ses remarques préliminaires . On retrouve cette critique chez l'ACRPQ, 
la CCQ, le Barreau du Québec et l' ACRGTQ. JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 30 mai 2002, p. 1-25. 
156 Présentations du Barreau du Québec et de l' avocate de l' ACRGTQ, Nelly Rodrigue. Ibid. 
157 JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84. 
158 Présentation de l'ACRPQ. On retrouve également cette critique chez Dufour, la FCEI, Châteauvert et 
Gaudreault Belley inc. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002 , p. 1-81. 
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pression en ce sens, Chagnon se cherche parmi les groupes de la société civile des alliés 

en faveur d'une réécriture du projet de loi l59
. Après l'échec de cette stratégie '60, Chagnon, 

constatant la critique quasi unanime contre l'exclusion du monde syndical et 

communautaire de la réglementation, propose d'adopter le principe du projet de loi puis 

d'en proposer une nouvelle version à l'automne I61
. Cependant, contrairement au projet de 

loi 2, il n'y aura pas de réécriture. Pour le péquiste André Pelletier, il est temps d'agir 

après cinq ans de réflexion sur le sujet l62 . 

Malgré ces critiques, on ne retrouve pas le ton acrimonieux du débat sur le projet 

de loi 2. Chagnon préfère utiliser l'ironie, se moquant de l'intervention de Landry en 

conférence de presse sur« la loi la plus meilleure au monde [sic] 163 ». Certes, l'opposition 

joue le jeu politique, mais vingt-cinq ans d'alternance bipartisane semblent avoir 

normalisé les relations entre les deux côtés de la chambre. De plus, comme je l'ai évoqué, 

depuis 1984, la réforme parlementaire a été digérée et les incertitudes sur la procédure ne 

viennent plus polluer l'atmosphère des débats. 

On retrouve cette orientation consensuelle du débat dans le comportement de la 

majorité péquiste qui n'hésite pas à promettre des modifications majeures en réponse aux 

inquiétudes émises par les lobbyistes et les organisations patronales. Au cours des 

auditions publiques, Bégin, bien qu'il refuse toute réécriture, promet des amendements 

qui assouplissent l'obligation de divulgation dans certaines circonstances précises. Il 

promet notamment une protection particulière pour les données détenues par les avocats 

qui pratiquent le droit en parallèle à une activité de lobbyiste l64
. Il annonce l'instauration 

d'une clause de confidentialité temporaire afin de préserver la compétitivité des firmes de 

lobbyistes québécoises 165 . Plusieurs intervenants craignent de devoir enregistrer 

159 Dialogues entre Chagnon et l'AICQ, la CCQ, la FTQ, l'ACQ, Dufour et Lacasse. JDAN, 28 mai 2002, 
p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81. 
160 Seule l' AICQ lui apporte un soutien formel. Les autres intervenants, même les plus critiques, préfèrent 
demander des amendements. Camille Genest et la SFPQ demandent une nouvelle consultation plus longue 
et plus large, comprenant notamment les organismes communautaires. Ibid. 
161 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 30 mai 2002, p. 1-25. 
162 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
163 Ibid. 

164 Intervention du Barreau du Québec, JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. La confidentialité des données acquises 
par les avocats dans le cadre de leurs activités professionnelles est protégée par la loi. 
165 Voir la demande de Stratem DBC inc. et Lamarre Consultants. La divulgation précoce de certaines 
activités de lobbying peut mettre un péril un projet en cours d 'exécution JDAN, 29 mai 2002, p. 1-81. 
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l'ensemble de leur personnel de soutien dans le futur registre. Bégin les rassure, le texte 

sera clarifié. Seuls les lobbyistes devront s ' enregistrer I66
. 

Dans ses remarques finales , renouvelant ses promesses d'amendements 167, Bégin 

accepte «d'introduire une disposition reconnaissant clairement le principe de la légitimité 

des activités de lobbyisme dans notre société l68 », recommandation faite par de nombreux 

intervenants 169 . On remarque dès les auditions publiques que, sur ce point, le PQ partage 

la même vision que les libéraux et les groupes issus de la société civile. Il n'est donc pas 

question de remettre en cause la légitimité politique du lobbyisme, il faut même la 

souligner dans le texte de loi. En revanche, les demandes « d 'exclure davantage de 

lobbyistes 170 » de l' encadrement légal sont refusées. Il refuse aussi la demande de Pierre 

Châteauvert de supprimer la période de carence avant que d 'anciens attachés politiques 

puissent devenir des lobbyistes. Beaucoup d'intervenants ont également demandé que le 

CAL devienne un « conseiller en éthique 17 1 » surveillant à la fois les TCP et les lobbyistes, 

ce que Bégin refuse. 

Si Bégin ne se prononce pas clairement en faveur de l' inclusion des syndicats, des 

ordres professionnels et des groupes communautaires dans la définition des lobbyistes, 

son discours suggère une ouverture sur ce point. Il affirme avoir des « recommandations 

de taille 172 » à faire au gouvernement sur cette inclusion. Il compte s'appuyer sur le fait 

que «90 % des groupes» y sont favorables . Il a cependant besoin de l' avis du Conseil des 

ministres avant de se prononcer définitivement. Dans sa récente autobiographie, Bégin 

affirme que Landry avait fait pression sur les légistes pour qu ' ils excluent les syndicats et 

166 On retrouve cette inquiétude chez l'AICQ, la CCQ, le Barreau du Québec, les MEQ, la FCEI, l' ACQ et 
le RPGTI. JDAN, 28 mai 2002 , p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-8 1. 
167 JDA N, 30 mai 2002, p. 1-25. 
168 Ibid. 
169 On retrouve l'argumentaire sur la légitimité démocratique du lobbyisme chez l'ACRPQ, l' AICQ, la 
CCQ, l'UMQ, la Protectrice du citoyen, Lacasse, le CPQ, la FCEI, Châteauvert, Gaudreault Belley inc., 
Communication Errol Fréchette, le RPGTI, l' AIFQ, l'ADISQ, l' ACRGTQ et Hudon. JDAN, 28 mai 2002, 
p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81 ; 30 mai 2002, p. 1-25. 
170 Interventions du Barreau du Québec, des MEQ et du RPGTI. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, 
p. I-81. 
171 On retrouve cette demande chez le CPQ, Dufour, la FTQ, le SFPQ, Lacasse, les MEQ, la FCEI, 
Châteauvert, Gaudreault Belley inc., l'ACRGTQ et Hudon. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 
1-81 ; 30 mai 2002, p. 1-25. 
172 JDA N, 30 mai 2002, p. 1-25. 
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les ordres professionnels du projet de loi, contre son propre avis. Bégin dit avoir attendu 

les critiques émises par les milieux économiques sur ce sujet en commission pour imposer 

leur intégration dans le projet de loi 173 . 

Autre signe de convergence à la commission, Bégin se demande même si « la 

rémunération à même une subvention ou selon l'obtention d'un résultat doit être 

reconsidérée l 74 ». En effet, beaucoup d ' intervenants ont demandé la suppression de cette 

mesure au nom de la « compétitivité» des firmes de lobbyisme québécoise. Cette question 

restera une question rhétorique. En effet, cette mesure a été mise en place pour répondre 

aux comportements problématiques des lobbyistes proches du cabinet Landry. Elle sera 

donc conservée dans le texte de loi. 

3.2.3. Le débat parlementaire. Adoption du principe et étude détaillée : la 
convergence des points de vue 

Le 6 juin, le vice-président de l' Assemblée nationale, Raymond Brouillet, lance le 

débat sur l'adoption du principe du projet de loi 80 en séance plénière 175 . Seul Bégin 

intervient pour le PQ et le PLQ se contente des interventions de Jacques Chagnon et de 

François Oui met. Après avoir entendu les points de vue issus de la société civile, les 

parlementaires péquistes et libéraux convergent sur un certain nombre de points. Le projet 

de loi est étendu, d 'une part à une plus grande portion de la société civile en incluant les 

syndicats puis les organismes communautaires parmi les intérêts privés et, d'autre part, à 

l' ensemble des municipalités parmi les TCP. Par ailleurs, malgré les critiques libérales sur 

la naissance scandaleuse du projet de loi, qui aurait pu aboutir à une critique politique de 

la place du lobbyisme dans la démocratie québécoise, on assiste à une convergence des 

péquistes et des libéraux vers un cadrage éthique et déontologique du problème du 

lobbyisme. Cette convergence se manifeste à la fois dans le déroulement des travaux et 

dans le choix des mesures adoptées. 

173 Bégin, À la recherche d 'un pays ... , p. 676-677. 
174 JDAN, 30 mai 2002, p. 1-25. 
175 JDAN, 6 juin 2002, p. 6646-6656. 
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Sur le plan des solutions adoptées, Bégin a obtenu gain de cause. Devant les 

nombreuses critiques soulevées par l'absence des syndicats et, dans une moindre mesure, 

des ordres professionnels dans le projet de loi, le Conseil des ministres a décidé d'ajouter : 

« au titre des lobbyistes d'organisation [ . . . ] les lobbyistes agissant pour le compte de 

groupements constitués non seulement à des fins patronales, mais aussi à des fins 

syndicales ou professionnelles 176 ». Par ailleurs, le Conseil des ministres a décidé de 

répondre favorablement à la proposition de l' UMQ. Sa présidente, Francine Ruest-Jutras, 

avait reproché au projet de loi 80 de « créer un système de deux poids, deux mesures 177 » 

dans le monde municipal. En effet, le projet de loi prévoyait de n ' inclure comme TCP 

couverts par la loi que les élus de certaines municipalités « déterminées» par règlement 

(articles 4.5 et 59). Bégin annonce que toutes les municipalités seront finalement incluses. 

La loi s'appliquera d'abord aux municipalités de plus de 10000 habitants, puis aux autres 

« dans un second temps 178 ». 

À nouveau, Bégin souligne la volonté de « rendre transparent» le lobbyisme et 

d'en «assurer [ . .. ] le sain exercice l79 ». Comme lors des deux premières étapes du 

cheminement, Bégin affirme la légitimité politique de facto du lobbyisme. Il n'est pas un 

problème sur le plan politique, mais une solution. D 'une part, il garantit « la liberté de 

participation à la vie démocratique » et d ' autre part, il « [constitue] un moyen efficace 

d'assurer la circulation de l' information ». Il est donc un outil qui facilite le « processus 

décisionnel public ». Sur ce point, Bégin accepte, comme cela a été demandé lors des 

auditions publiques, d ' intégrer au projet de loi un amendement qui «[affirme] plus 

clairement, dans [ . .. ] l'objet même du projet de loi , que le lobbyisme constitue un moyen 

légitime d 'accès aux institutions parlementaires, gouvernementales et municipales ». On 

remarque que le problème politique d 'égalité d ' accès au TCP a disparu de l' argumentaire 

de Bégin. En résumé, seul le comportement de certains individus pose un problème 

éthique qu'il faut résoudre, par la transparence et le contrôle. 

176 Intervention de Bégin lors du débat sur l' adoption du principe. Ibid 
177 Présentation du mémoire de l'UMQ lors des auditions publiques. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
178 Intervention de Bégin lors du débat sur l'adoption du principe. JDAN, 6 juin 2002, p. 6646-6656. 
179 Intervention de Bégin lors du débat sur l'adoption du principe. Ibid 
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Le PLQ, de son côté, rappelle à volonté le contexte de scandale qui a précipité la 

mise à l'agenda parlementaire du projet de loi 80. La forte mobilisation de la société civile, 

illustrée par les 29 mémoires déposés pour les auditions publiques, témoignerait d'un 

projet bâclé et non adapté à la problématique. Pour le PLQ, le gouvernement a choisi 

d 'étouffer les affaires en cours par un projet de loi plutôt que de les éclairer par une 

« enquête policière 180 ». 

Mais cette critique liée au contexte ne doit pas cacher une convergence certaine 

sur le fond entre le PLQ et le PQ. Tout en essayant de présenter péjorativement le projet 

de loi comme hostile aux lobbyistes et lié aux affaires péquistes, Chagnon valide le 

cadrage éthique et déontologique du problème. En effet, sur le plan du contenu du projet 

de loi, il reproche au gouvernement de vouloir faire du lobbyisme « une espèce de pêché, 

[ ... J, une chose sale l 8 1 ». D ' autre part, comme il ne s ' agit que d 'un problème éthique, il 

affirme que l'adoption d 'un tel projet de loi ne réglera pas grand-chose puisque « la fibre 

morale des individus ne se codifiera jamais ». Cette rhétorique lui permet d'une part de ne 

pas remettre en cause la pratique même du lobbyisme, faisant partie désormais des mœurs 

politiques, parfaitement admises et pratiquées par le PLQ et les autres partis. Le lobbying 

est, selon lui, un « outil de travail démocratique » qui facilite l' accès à l'État. D'autre part, 

cet argumentaire lui permet de ne pas attribuer la faute à un effet de système, mais à des 

individus faisant partie de la sphère péquiste, et plus précisément des proches 

collaborateurs de Landry. Chagnon réclame également que les organIsmes 

communautaires soient ajoutés à la définition des lobbyistes et dénonce à nouveau le droit 

de perquisitionner sans mandat. Le PLQ accepte cependant de voter le principe du projet 

de loi qui est adopté à l'unanimité. Ce dernier est donc déféré à la Commission des 

finances publiques pour une étude détaillée des articles 182. 

L'étude détaillée se déroule sur deux jours: les Il et 12 juin 2002. Dans les 

remarques préliminaires, Bégin et Chagnon réitèrent leurs positions exprimées lors du 

débat sur l'adoption du principe. À cette étape, Bégin refuse encore la proposition libérale 

180 Interventions de Chagnon et Ouimet lors du débat sur l' adoption du principe. Ibid. 
181 Intervention de Chagnon lors du débat sur l'adoption du principe. Ibid. 
182 Ibid. 
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de soumettre les organismes communautaires au contrôle établi par le projet de loi 80 183
. 

Les débats en commission sont beaucoup plus apaisés qu'en 1977. On ne note aucune 

altercation qui sortirait de la forme habituelle des échanges. Consensuel sur la forme, le 

débat fait également ressortir une collaboration sur le fond. Pour le projet de loi 80, un 

seul article est adopté sur division. Il s'agit de l'article 38 sur la question de la 

confidentialité des données recueillies lors des enquêtes du Commissaire au lobbyisme, 

mesure qui avait déjà soulevé les attaques les plus virulentes de la part de Chagnon en 

consultation publique et lors de l'adoption de principe. À titre de comparaison, lors du 

débat sur la loi 2 en 1977, neuf articles avaient été adoptés sur division et Burns avait eu 

recours au bâillon à une reprise. De plus, en 2002, le nombre d'articles où des 

amendements ayant provoqué un débat plus vif ont été retirés afin de favoriser un vote 

unanime est de 12 (19 %) contre seulement 2 en 1977 (1,4%)184. La question du ministre 

de tutelle du projet de loi, par exemple, est beaucoup plus consensuelle qu'en 1977. Alors 

que pour le projet de loi 2, l'existence même d 'une tutelle de l'exécutif sur l'application 

de la loi avait soulevé une controverse telle que Burns avait dû reculer, cette fois-ci , non 

seulement Chagnon ne demande qu'à changer de ministre de tutelle, mais en plus il recule 

lorsque Bégin refuse 185 . 

En 2002, une proportion beaucoup plus grande d'articles a subi une modification 

de fond sur la base d 'un compromis entre libéraux et péquistes. En effet, en 2002, on 

constate que 28,6 % des articles sont adoptés à l'unanimité après avoir été modifiés sur le 

fond (10,1 % en 1977). De plus, la part des articles adoptés sans modifications est de 

42,9% en 2002 contre 73,4% en 1977, alors que le nombre d'articles adoptés «sur 

division» chute de 6,5 % à 1,6 % 186 . On pourrait attribuer les nombreuses modifications 

183 JDAN, Il juin 2002, p. 1-101. 
184 Chagnon retire l'amendement visant à divulguer les rémunérations conditionnelles au résultat ou perçues 
à même les subventions (article 8 du projet de loi) et accepte la proposition du gouvernement péquiste de 
les interdire (article 24 du projet de loi) . De même, il recule sur la question des délais de carence avant le 
pantouflage (articles 25 et 26), le processus de nomination du CAL (article 30), l'extension des protections 
accordées aux membres d 'ordres professionnels (articles 36, 37, 40 et 45), la notion de« manquement grave 
et répété» (article 46), le caractère suspensif du droit d'appel (article 48) et les amendes encourues pour 
non-respect des directives du CAL (article 57). JDAN, Il juin 2002, p. 1-101 ; 12juin 2002, p. 1-21. 
185 Chagnon propose que le projet de loi passe sous la tutelle du ministre de la Réforme des institutions 
démocratiques, poste alors occupé par Jean-Pierre Charbonneau à la place du ministre de la Justice, poste 
occupé par Bégin. JDAN, 12 juin 2002, p. 1-21. 
186 JDAN, Il juin 2002, p. 1-101 ; 12 juin 2002, p. 1-21. 
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à un projet de loi mal préparé et soumis dans la précipitation des scandales. Cependant, la 

critique avait été la même en 1977, le projet de loi devant même subir une réécriture par 

un gouvernement péquiste pourtant en bien meilleure position qu'en 2002. D'autre part, 

entre le 23 janvier, moment où le gouvernement entame sa réflexion sur le projet de loi 80 

et le 16 avril, date de sa présentation devant l'Assemblée nationale, le gouvernement a eu 

trois mois pour écrire le projet de loi. Ces chiffres indiquent plus vraisemblablement une 

plus forte propension au compromis et à la négociation de la part des deux partis 187. 

D'ailleurs, Bégin souligne à la fin du débat en commission « la collaboration 

remarquable l88 » de Chagnon. Ce dernier répond qu ' il est « satisfait » des amendements 

apportés au projet de loi. Le 12 juin 2002, la commission adopte donc le texte « tel 

qu'amendé» à l'unanimité. Quelle qu'en soit la cause (rapprochement idéologique des 

partis sur le lobbying, nature plus consensuelle d 'un projet de loi visant à contrôler des 

pratiques professionnelles, changements des pratiques parlementaires en commission), les 

acteurs parlementaires de 2002 cherchent clairement à trouver un terrain d 'entente sur 

plusieurs questions importantes. 

Le 13 juin, le rapport de la Commission des finances publiques sur l'étude détaillée 

du projet de loi 80 est déposé et débattu en séance plénière de l 'Assemblée nationale l89
. 

Bégin et Chagnon prennent alors la parole pour des remarques finales qui font office de 

conclusion au débat parlementaire. Bégin fait du projet de loi 80 une étape d'un long 

processus législatif qui remonte à 1995 et au « groupe de travail [ ... ] sur l'éthique et la 

probité [ ... ] des administrateurs publics 190 ». Cette rhétorique lui permet d'occulter le rôle 

des scandales de janvier dans la mise à l' agenda parlementaire du projet de loi 80 et de le 

replacer au sein d'une réforme plus globale sur l'éthique des politiques publiques. Il 

rappelle que le lobbyisme est politiquement légitime si, grâce au projet de loi 80, il a lieu 

« en toute transparence ». Chagnon, quant à lui, rappelle évidemment que les affaires du 

gouvernement Landry ont précipité la naissance du projet de loi 80. Néanmoins satisfait 

du résultat, il attribue la résolution des « carences» initiales du projet de loi au travail des 

187 Il serait intéressant de comparer ces chiffres avec ceux d'autres débats législatifs au cours des deux 
périodes afin de déterminer s' il s'agit d ' une tendance lourde du comportement des parlementaires. 
188 JDAN, 12juin2002, p.I-21. 
189 JDAN, 13 juin 2002, p. 6902 , 6920-6925 . 
190 JDAN, 13 juin 2002, p. 6920-6925 . 
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libéraux en commISSIOn, notamment au sujet de l'intégration des syndicats et des 

organismes communautaires. Le projet de loi est donc adopté à l'unanimité le 13 juin 

2002. 

3.2.4. Le cadrage du problème par les différents acteurs en présence 

Alors que le gouvernement Landry est fragilisé, plusieurs facteurs influent sur le 

cadrage du débat parlementaire de 2002. Tout d'abord, l'ensemble des parlementaires, au­

delà des oppositions partisanes, inscrivent le projet de loi 80 dans un processus historique 

qui vise à redonner confiance aux citoyens en légiférant sur l'éthique des relations entre 

les TCP et les intérêts privés organisés. Contrairement à 1977, le débat parlementaire de 

2002 se déroule dans un cadre bipartisan largement dominé par les exécutifs. Enfin, la 

naissance même du projet de loi, le déroulement des débats et les solutions adoptées par 

les parlementaires font écho à des demandes issues de la société civile. 

Le débat parlementaire de 2002 sur le projet de loi 80, contrairement au débat de 

1977 se fait dans un contexte bipartisan et très discipliné sur le plan de la ligne de parti. 

Déjà, le mandat d'initiative sur le lobbyisme que s'était donné la Commission des finances 

publiques de 1997 à 2000 n'avait pas résisté aux lignes et à la discipline de parti. En 2002, 

c'est encore plus flagrant. Certes, Bégin a connu un certain conflit avec Landry sur le fait 

d'inclure ou non les syndicats et les ordres professionnels dans le projet de loi, bataille 

qu'il a remportée, mais cette lutte se mène au sein même de l'exécutif. L'adoption des 

amendements issus de l'opposition reflète davantage l'esprit de collaboration entre deux 

exécutifs représentés par Chagnon et Bégin, deux poids lourds identifiés comme 

responsables du dossier, que de dissidences de députés d'arrière-ban. D'ailleurs, 

contrairement à 1977, ceux-ci ne prennent presque jamais la parole. Prenons pour exemple 

les auditions publiques, où, en dehors de Lavoie, Biron et Burns \ 9 \, pas moins de cinq 

députés du PQ, trois députés du PLQ et deux députés de l'UN étaient intervenus en 

1977\ 92, alors que seuls André Pelletier du PQ et Fatima Houda-Pépin et Thomas Mu\cair 

191 Je les considère comme les représentants des exécutifs partisans et gouvernementaux. 
192 JDA N, 31 mai 1977, p. 3567-3602 ; 1er juin 1977, p. 3603-3607 ; 14 juin 1977, p. 4205-4247. 
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du PLQ interviennent en 2002 193. Parallèlement, les interventions des représentants des 

exécutifs partisans et gouvernementaux sont deux fois plus nombreuses en 2002 qu'en 

1977 194. 

L'évolution des comportements des députés lors de l' étude détaillée des articles 

en commission est encore plus significative. Pour le PQ, seul Bégin intervient. Pour le 

PLQ, en dehors de Chagnon, Houda-Pépin se limite à quatre interventions significatives 

et elle n'intervient que le premier jour l95 . À titre de comparaison, en 1977, en dehors de 

Burns, cinq députés du PQ étaient intervenus 37 fois; pour le PLQ, en dehors de Lavoie, 

deux députés étaient intervenus 18 fois; pour l'UN, Russell était intervenu 17 fois et 

Fontaine, sept fois; pour les deux partis créditistes, Samson était intervenu 20 fois et Roy, 

dix foisl96. On remarque donc que le débat à cinq voix (le PQ, le PLQ, l'UN et les deux 

partis créditistes) a été remplacé par un dialogue bipartisan, ce qui réduit, de fait, la prise 

de parole des députés 197 . D'autre part, on remarque que pour le parti gouvernemental, la 

prise de parole des députés d'arrière-ban a disparu. Pour l'opposition libérale, leur prise 

de parole significative a été divisée par 4,5198 pour un projet de loi qui n'est que deux fois 

plus court. 

En séance plénière, les changements de comportement des parlementaires sont 

également flagrants. En 2002, seul Bégin pour le PQ et Chagnon et Ouimet pour le PLQ 

interviennent lors du débat sur l'adoption du principe, alors que le règlement ne prévoit 

pas de limite au nombre de députés pouvant intervenir. Chacun des trois intervenants se 

limite à une seule intervention significative, et seul Ouimet n'est pas un représentant des 

exécutifs partisans. Le débat se déroule sur une seule séance, le 6 juin 2002 199. À titre de 

comparaison, en 1977, le débat sur les motions de deuxième lecture et de report avait 

entraîné une prise de parole bien plus importante des députés. Si on exclut les 

193 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81. 
194 Burns et Lavoie font 24 interventions significatives contre 49 pour Bégin et Chagnon en 2002 . 
195 JDAN, Iljuin2002,p. I-I01; 12juin2002, p.I-21. 
196 JDAN, 24 août 1977, p. 5065-5119 ; 25 août 1977, p. 5205-5265 ; 26 août 1977, p. 5273-5314. 
197 Seul Mario Dumont est élu pour l' ADQ en 1998. François Corriveau le rejoint à l'élection partielle 
d'avril 2002 mais ils n'interviennent ni en commission ni en séance plénière lors du débat sur le projet de 
loi 80. Québec. « Chronologie parlementaire depuis 1791 (2002) ». Assemblée nationale [en ligne]. 
http: //www.assnat.qc.caifi·/patrimoinc/chronologic/chrono92.html (Page consultée le 18 novembre 2020). 
198 18 interventions significatives en 1977 contre 4 en 2002 . 
199 JDAN, 6 juin 2002, p. 6646-6656. 
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interventions de Robert Burns, Jean-Noël Lavoie, Gérard D. Lévesque et Rodrigue 

Biron2oo, cinq députés du PQ étaient intervenus pour neuf interventions significatives, 14 

députés du PLQ pour 19 interventions significatives et sept députés de l'UN pour 14 

interventions significatives. Roy était intervenu trois fois et Samson deux fois pour les 

partis créditistes. Les deux débats s' étaient étendus sur huit séances différentes entre le 7 

juillet et le 22 août 197720 1
. Encore une fois , l' ADQ ne prenant pas la parole, le bipartisme 

réduit de fait les prises de paroles des députés. 

On constate donc que les procédures se sont simplifiées et allégées, pas seulement 

à cause du règlement de l'Assemblée, mais aussi du fait des comportements des différents 

partis. Premièrement, les partis ont considérablement réduit leurs temps de parole en 

séance plénière et, de fait, essentiellement au détriment de la prise de parole des députés 

d ' arrière-ban. Deuxièmement, les séances en commission de 2002, malgré des 

consultations publiques bien plus conséquentes en 2002, laissent également beaucoup 

moins de place à leur prise de parole. Pour l'étude détaillée des articles, elle a quasiment 

disparu. De plus, contrairement à 1977, on ne constate aucune dissidence. Comme nous 

le verrons, le péquiste Pelletier essaie, lors des deux premiers jours des consultations 

publiques, de soulever les problèmes politiques que pose le travail des lobbyistes, mais sa 

voix disparaît après le 29 mai202
. 

Comme nous l' avons vu, le débat sur le projet de loi 80 a donné lieu à une forte 

mobilisation de la société civile dont les interventions ont eu pour effet de multiplier les 

munitions pour l'opposition. Les dizaines d ' articles de presse parus chaque semaine sur 

les différents scandales touchant le gouvernement Landry ont précipité la mise à l'agenda 

parlementaire du projet de loi 80. Lors de l' étude détaillée des articles, Chagnon se donne 

le rôle du porte-parole des idées proposées lors des consultations publiques. Ce faisant, il 

trouve parfois des appuis de taille pour sa propre argumentation. Il mentionne le Protecteur 

du citoyen, Raymond Hudon et l'ADISQ pour appuyer l' intégration dans le projet de loi 

200 Je les considère comme les représentants des exécutifs partisans et gouvernementaux dans ce débat. 
201 JDAN, 7 juillet 1977, p. 1845-1 854 ; 11 juillet 1977, p. 1926-1958 ; 12 juillet 1977, p. 1994-2005 ; 
18 juillet 1977, p. 2160-2169 ; 11 août 1977, p. 2921-2928 ; 12 ao ût 1977, p. 2944-2957 ; 16 août 1977, p. 
2971-3009 ; 22 août 1977, p. 3161-3176. 
202 JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002 , p. 1-8 1. 
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d'une affirmation plus claire du principe de légitimité du lobbyisme. Il cite également 

Châteauvert sur les conséquences néfastes du projet de loi sur la réputation et la carrière 

des attachés politiques203
. Lors de l'étude des articles portant sur la définition du 

lobbyisme, il cite le mémoire du Mouvement Desjardins204 et l ' intervention de 

l'Association des constructeurs de routes et des grands travaux du Québec (ACRGTQ) à 

propos de leurs doutes sur l'expression «susceptibles d'influencer205 », que nous 

évoquerons dans les prochains paragraphes. Chagnon présente également des propositions 

d'intervenants issus de la société civile avec lesquelles il est en désaccord. Il fait référence, 

par exemple, à une lettre que le Conseil interprofessionnel du Québec (CIQ) a envoyée 

aux députés de la commission pour exprimer ses réserves sur l'intégration des ordres 

professionnels au projet de loi. Il affirme même avoir rencontré le président de 

l'organisme, M. Dutrisac. Bien qu'il ne partage pas totalement l'avis du CIQ, il accepte 

de porter leurs réclamations devant la commission. De même, bien que lui-même y soit 

opposé, il demande à Bégin pourquoi il s'oppose à la proposition de la politologue Nicole 

Lacasse d'inclure le « grass roots lobbying » dans le projet de loi 80206
. 

Le débat parlementaire de 2002 s'oriente très rapidement vers un cadrage éthique 

de l'enjeu du lobbyisme. Cette logique ressort dans le vocabulaire employé par plusieurs 

acteurs, notamment par Bégin. On retrouve, par exemple, l'utilisation de termes se référant 

à la morale religieuse. Ainsi, la Protectrice du citoyen utilise les termes « purgatoire207 » 

et « abstinence» pour désigner la période de latence imposée à certains TCP avant de 

pouvoir devenir lobbyistes. On retrouve le terme « purgatoire208 » également chez Bégin 

203 Il reprend également les arguments de Hudon sur le fait que le ministre responsable de la Réforme des 
institutions démocratiques doit avoir la responsabilité de l'application de la loi et non le ministre de la 
Justice, ceux de la Protectrice du citoyen à propos de l'inclusion des députés dans la catégorie des TCP 
devant respecter la période de latence avant de devenir lobbyiste et ceux de la FTQ pour demander que le 
rapport sur les activités du CAL soit étudié par l'Assemblée nationale. JDAN, II juin 2002, p. 1-101. 
204 Ce mémoire n'a pas fait l'objet d' une présentation devant la Commission des finances publiques. 
205JDAN,lljuin2002,p.I-IOI. 
206 Ce terme désigne les pressions indirectes exercées par les lobbys sur les pouvoirs publics, par 
l'intermédiaire de campagnes de publicités massives visant à convaincre l'opinion publique. 
207 Présentation lors des auditions publiques en commission. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
208 Il l'utilise en commission lors des consultations publiques et de l'étude détaillée des articles et en séance 
plénière lors de la prise en considération du rapport de la commission. JDAN, 30 mai 2002, p. 1-25 ; Il juin 
2002, p. 1-101 ; 13 juin 2002, p. 6920-6925. 
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à plusieurs reprises durant les débats. Lors de l'étude détaillée des articles, il affirme: 

«[ce n'est] pas un péché de faire du lobbyisme209 ». 

3.3. LES SOLUTIONS LÉGALES ADOPTÉES 

Le cadrage éthique et déontologique du problème, la centralisation du discours et 

des actions parlementaires dans les mains des directions de parti et le caractère consensuel 

et apaisé du débat ont des effets concrets sur les solutions légales adoptées pour répondre 

au problème du lobbying. Alors qu ' ils cherchent à établir les définitions légales permettant 

de cerner le problème et la nature du lobbying ou qu'ils cherchent à déterminer les mesures 

de contrôle nécessaires, la question que les parlementaires se posent est la suivante: 

comment garantir une pratique éthique du lobbying sans nuire à une pratique 

politiquement légitime? 

Alors que les scandales politico-financiers ont durement frappé le gouvernement 

péquiste de Landry, causant une résurgence soudaine de la question du lobbying comme 

un problème public, on constate deux grandes orientations qui encadrent l'adoption des 

articles. D'une part, malgré plusieurs amendements importants, la grande majorité des 

modifications se fait à la suite d'un accord entre la majorité péquiste et l'opposition 

libérale. D'autre part, péquistes et libéraux débattent avant tout de la nature morale ou 

immorale des actions des lobbyistes, écartant tous discours et toutes mesures traitant de la 

nature politique du problème. Ce débat confirme que la légitimité politique du lobbyisme 

comme pratique d'influence des groupes de pression sur les TCP est acceptée de facto par 

l'immense majorité des acteurs. Seule la moralité du lobbyiste, en tant qu'individu, peut 

faire défaut. 

209 JDAN,12juin2002, p. 1-21. 
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3.3.1. Des définitions légales qui font consensus 

Une des grandes difficultés relevées par les acteurs du mandat d'initiative sur le 

lobbying est de déterminer la nature et l'ampleur du phénomène du lobbyisme au 

Québec2lo
. Une des premières tâches du gouvernement péquiste est donc de s'attaquer à 

la définition légale du lobbyisme et de cerner quels acteurs doivent être inclus dans le 

projet de loi, tant du côté des lobbyistes que des TCP. Une définition consensuelle sur la 

nature du lobbyisme se dégage rapidement: « toutes les communications orales ou écrites 

avec un titulaire d'une charge publique en vue d'influencer ou susceptibles d'influencer 

la prise de décisions» (article 2). Le gouvernement définit également les lobbyistes, sans 

que cette définition soit réellement remise en cause. L'article 3 du projet de loi 80 reprend 

la division des lobbyistes en trois catégories, établie dans la loi fédérale211 : «les 

lobbyistes-conseils, les lobbyistes d'entreprise et les lobbyistes d ' organisation »212. 

Non seulement la grande majorité des acteurs est en accord avec ces définitions, 

mais plusieurs veulent que le texte de loi affirme davantage la légitimité politique du 

lobbyisme. Pour ces acteurs, le lobbyisme est une pratique bien établie qui facilite l'accès 

à un État de plus en plus lointain et qui aide les TCP à prendre des décisions éclairées. 

Lors des auditions publiques, l'Alliance des cabinets de relations publiques du Québec 

rappelle que le lobbyisme est désormais une «discipline213 » enseignée dans plusieurs 

universités aux États-Unis et au Québec. La libérale Houda-Pépin affirme que le 

«gouvernement est rendu à ce point bureaucratisé, à ce point impersonnel que les 

organismes, petits et grands, s'y perdent et qu'ils ont besoin de spécialistes214 ». Le 

210 Selon Bégin, « la principale [difficulté], c'est [ ... ] d'établir où ça commence et où ça s'arrête ». JDAN, Il 
juin 2002, p. 1-10 1 ; les experts du Comité sur l'examen de l'activité du lobbying au Québec avaient conclu 
en 1999 qu ' il était « plus facile de définir le lobbyiste par les activités [ . .. ] que par la nature de sa 
profession ». CFP, « Comité sur l'examen de l'activité ... », p. 5,20. 
211 En novembre 1999, lors du mandat d ' initiative, le Comité d'expert mandaté par la Commission des 
finances publiques pour examiner le lobbyisme au Québec s'était prononcé contre cette division des 
lobbyistes en trois catégories distinctes établie dans les lois fédérale et ontarienne. CFP, « Comité sur 
l'examen de l'activité . .. », p. 20. 
212 Bien que Chagnon affirme qu'il préférerait une définition unique des lobbyistes, dénonçant les 
« différences artificielles» au projet de loi , il ne fait pas d'amendement en ce sens lors de l'étude détaillée 
des articles. Remarques préliminaires de Chagnon lors des auditions publiques. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-
84. 
213 Voir la présentation de l' ACRPQ en audition publique. Voir aussi celle de Gaudreault Belley inc. JDAN, 
28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81. 
214 Interventions de Houda-Pépin lors de l'étude détaillée des articles. JDAN, Il juin 2002, p. 1-101. 
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péquiste Bégin se défend d'être hostile au lobbyisme et se porte lui aussi à la défense de 

la profession, le lobbyisme permettant selon lui « d'assurer la circulation de l'information 

dans le processus décisionnel215 » et facilite ainsi la prise de décision politique. À l'image 

de la Chambre de commerce du Québec (CCQ), plusieurs acteurs issus de la société civile 

demandent que, comme dans la loi fédérale21 6, « ces principes-là soient réaffirmés 

davantage dans un préambule de la loi »21 7. Bégin se dit surpris de la réaction des 

intervenants, car le gouvernement péquiste estime le lobbyisme « digne [de] recevoir toute 

la reconnaissance [nécessaire ]218 ». Il promet finalement « une disposition reconnaissant 

clairement le principe de la légitimité des activités de lobbyisme219 ». De retour en 

commission pour l'étude détaillée des articles, il propose de débuter l'article 1 du projet 

de loi par la formule: « reconnaissant que le lobbyisme constitue un moyen légitime 

d'accès aux institutions parlementaires, gouvernementales et municipales220 ». Chagnon 

propose d'ajouter « qu'il est dans l'intérêt du public que ce dernier puisse savoir qui 

cherche à exercer une influence auprès de ces institutions ». La commission adopte les 

deux modifications à l 'unanimité221 . 

D'autres débats définitionnels nourrissent les discussions qui finissent, dans la 

majorité des cas, par un accord entre les péquistes et les libéraux. Le lobbyisme se limite­

t-il à l'intention d'influence ou doit-il être élargi à toute influence constatée de facto? 

Pour plusieurs acteurs issus de la société civile, le projet de loi québécois doit s'inspirer 

de la loi fédérale en reprenant la notion d ' intention d'influence. Le Barreau du Québec, 

par exemple, ne veut conserver que les termes « en vue d'influencer» et supprimer les 

termes « susceptible d'influencer222 ». Mais pour le PQ, l'intention est trop difficile à 

215 Remarques préliminaires de Bégin lors des auditions publiques. JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84. 
216 Présentation de l'ACRPQ. JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84. 
217 On retrouve cette demande chez la CCQ, chez la Protectrice du citoyen et chez la politologue Lacasse. 
JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81. 
218 Bégin cherche d 'abord à esquiver la réclamation en répondant que les préambules n'existent plus dans 
les lois québécoises. Il finit cependant par accepter la revendication. JDAN, 29 mai 2002, p. 1-81. 
219 Conclusion de Bégin aux audiences publiques en commission. Il renouvelle cette promesse en séance 
pléniére lors de l'adoption du principe. JDAN, 30 mai 2002, p. 1-25 ; 6 juin 2002, p. 6646-6656. 
220 Étude détaillée de l'article 1. JDA N, II juin 2002, p. 1-101. 
221 Étude détaillée de l'artic le l.JDA N, Iljuin2002, p. l-lOl ; 12juin2002, p.I-21. 
222 Présentation du Barreau du Québec en auditions publiques. On retrouve cette définition chez la CCQ et 
chez Gaudreault Belley inc., elle est reprise par Chagnon lors de l'étude détaillée des articles. JDAN, 28 mai 
2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81 ; II juin 2002, p. 1-101. 
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prouver au tribunal. Il faut donc juger le résultat et non seulement l' intention. Selon Bégin, 

des études appuyées par le commissaire fédéral au lobbying montrent que limiter le 

lobbyisme à la notion d' intention faisait partie des « graves lacunes223 » de la loi fédérale, 

celle-ci étant trop difficile à prouver devant un tribunal. Lors de l'étude détaillée des 

articles, il accepte cependant de nuancer les termes du projet de loi224
. On retrouve donc 

la formule « ou pouvant raisonnablement être considérées, par la personne qui les initie, 

comme étant susceptibles d'influencer » dans le texte de loi (article 2). 

Par ailleurs, faut-il distinguer les pressions exercées par un lobbyiste rémunéré par 

des entreprises privées et l'action des syndicalistes, des groupes communautaires ou 

professionnels ? Si le projet de loi ne tranche pas clairement cette question, les députés 

refusent cette distinction au cours du débat. Les représentants des syndicats (FTQ et 

SFPQ), soutenus par les Manufacturiers et exportateurs du Québec (MEQ), voient dans le 

lobbyisme une profession nécessairement rémunérée agissant au nom d'intérêts privés. 

Cette profession doit être différenciée de l' action désintéressée des groupes de pression 

qui, en agissant au nom de l' intérêt commun, acquièrent une certaine légitimité 

politique225
. Le libéral Chagnon ne fait pas cette différence : tout acte de pression est du 

lobbyisme226
. De là à considérer qu 'on puisse assimiler le lobbyisme à la politique en 

général, il n'y a qu'un pas qu'il franchit allègrement. Lors des auditions publiques, il 

affirme même que les négociations entre deux échelons de gouvernement sont du 

lobbyisme227
. 

Le projet de loi originel, qui ne retient pas la notion de rémunération dans la 

définition du lobbying, contient déjà le futur élargissement aux activités de pressions des 

groupes militants et professionnels. Certes, à la demande du Barreau du Québec228
, 

223 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
224 JDA N, 11 juin 2002, p. 1-101 ; 12juin2002, p. I-2 1. 
225 Interventions de Massé, Néron, Sawyer et Huot en consultation publique. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 
29 mai 2002, p. 1-8 1. 
226 Interventions lors des auditions publiques de Chagnon, Lacasse, Hudon et de la FCEI. JDAN, 28 mai 
2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81 ; 30 mai 2002, p. 1-25. 
227 Dialogue entre Chagnon et Francine Ruest-Jutras qui les voit plutôt comme « la tâche normale d'un élu ». 
On retrouve cet argumentaire chez Chagnon tout au long du débat sur le proj et de loi 80: lors de l'adoption 
du principe et lors de la prise en considération du rapport sur l'étude détaillée des articles. JDA N, 28 mai 
2002, p. 1-84 ; 6 juin 2002, p. 6646-6656 ; 13 juin 2002, p. 6920-6925. 
228 Présentation de Leduc en consultation publique. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
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libéraux et péquistes ajoutent dans le texte de loi que les négociations relatives au Code 

des professions ne sont pas du lobbyisme (article 5)229. On retrouve cette même logique 

pour les syndicats. Les négociations collectives sont exclues de la définition du lobbyisme 

dans le texte de loi (article 5). Cependant, dès les auditions publiques, bien que les 

syndicats, les ordres professionnels et les associations communautaires ne soient pas 

encore inclus à cette étape, Bégin, Chagnon et la Protectrice du citoyen s'entendent déjà 

sur le fait de différencier les négociations collectives et les « démarches parallèles230 » de 

pression auprès des TCP, ces dernières devant être considérées comme du lobbyisme. 

Comme nous l'avons déjà vu, les intervenants en consultation publique se sont largement 

exprimés contre l'absence des syndicats et, dans une moindre mesure231
, des ordres 

professionnels. Bégin lui-même avait cherché à inclure ces organismes contre l'avis du 

premier ministre. Finalement, Landry cède face à la mobilisation et Bégin peut annoncer 

en séance plénière lors du débat sur l'adoption du principe qu'il a l'intention d'ajouter: 

«les lobbyistes agissant pour le compte de groupements constitués [ ... ] à des fins 

syndicales ou professionnelles232 ». De retour en commission pour l'étude détaillée, il 

propose donc d'insérer un amendement pour intégrer les syndicats et les organisations 

professionnelles aux « lobbyistes d' organisations233 ». 

Beaucoup d'acteurs de la société civile se sont également prononcés en faveur de 

l'inclusion de l'ensemble des groupes d'intérêts tels que « les groupes communautaires» 

ou « les groupes verts234 ». Pour les libéraux, le texte de loi devrait plutôt utiliser le terme 

«organisation235 », utilisé dans la loi fédérale, qui englobe l'ensemble des groupes de 

pression à but non lucratif. Dans un premier temps, Bégin résiste à cette recommandation. 

Les inclure mettrait en danger les organismes pauvres qui ne pourraient plus payer de 

229 Étude détaillée de l'article 5. JDAN, Il juin 2002, p. 1-101. 
230 Dialogue entre Champoux-Lesage, Bégin et Chagnon. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
231 Seul Dufour en avait fait explicitement la demande en audiences publiques. Ibid. 
232 JDAN, 6 juin 2002, p. 6646-6656. 
233 Étude détaillée de l'article 3. JDA N, Il juin 2002, p. 1-101. 
234 On retrouve cette recommandation chez le CQCD, l'ACRGTQ, l'AICQ, l'AIFQ, la FCEI, Gaudreault 
Belley inc. , la Protectrice du citoyen, Dufour, Lacasse, Hudon et l' ADISQ. JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 
29 mai 2002, p. 1-81 ; 30 mai 2002, p. 1-25. 
235 Interventions de Chagnon lors de l'étude détaillée de l'article 3. On retrouve ce terme sous cette définition 
chez plusieurs intervenants en auditions publiques : l' ACRPQ, le Conseil du patronat, le CQCD et l' ADISQ. 
Chagnon avait déjà évoqué cette définition à deux reprises lors des consultations publiques. JDAN, 28 mai 
2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81 ; II juin 2002, p. 1-101. 
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lobbyistes à même les subventions qu'ils reçoivent236. Cependant, Bégin n'oppose pas une 

longue résistance. Lorsque Chagnon propose de protéger les organismes d'intérêt public 

les plus pauvres en les excluant du projet de loi par voie réglementaire, Bégin accepte 

« d'inclure tout le monde237 » dans la définition définitive (article 3 du texte de loi)238. Le 

problème des organisations les plus pauvres sera finalement réglé en permettant aux 

lobbyistes d'organisations de se payer à même les subventions (article 26 du texte de loi). 

Le projet de loi précise également quelles activités de lobbyisme sont considérées 

comme légales, c'est-à-dire, pour les acteurs, morales. La légitimité politique de l'acte qui 

consiste à payer un tiers pour influencer la prise de décision politique n'est jamais remise 

en question, ni par les libéraux ni par les péquistes. Le lobbyisme se définit donc par l'acte 

d ' influencer l'orientation politique et les choix législatifs des partis, des parlementaires et 

du gouvernement (article 2). L'action d'influence peut avoir lieu avant l'élection, à 

l'échelle du «programme» du parti ou lorsque le TCP est élu, au niveau des 

«propositions législatives ou réglementaires». L'influence relative aux pouvoirs 

d'attribution de contrats, de dépense et de réglementation du gouvernement est également 

comprise239. Pour le gouvernement péquiste, les relations établies dans le cadre des 

attributions habituelles des TCP et les relations sollicitées par le TCP, telles que les appels 

d'offres, ne sont pas du lobbyisme et sont déjà strictement encadrées dans le projet de loi 

(article 5)240 . Les libéraux soulèvent cependant le fait qu'il faut réglementer les actes 

d'influences « à l'attribution d 'un contrat, négocié ou par appel d'offres sur invitation241 ». 

Encore là, faire du lobbyisme pour se voir attribuer des contrats est un acte légitime qui 

n'est jamais remis en question. Il faut cependant simplement s'assurer que tout se passe 

236 Il s'appuie pour cela sur les remarques de la Protectrice du citoyen et de l'ADISQ en auditions publiques. 
JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 30 mai 2002, p. 1-25 ; II juin 2002, p. 1-101. 
237 Intervention de Bégin durant l'étude détaillée de l'article 3. JDA N, Il juin 2002 , p. 1-101. 
238 De retour en séance plénière pour la prise en considération du rapport de l'étude détaillée des articles, 
Chagnon en ferra une des avancées principales du projet de loi. JDA N, 13 juin 2002, p. 6920-6925 . 
239 « ... l'attribution de contrats, de subventions ou d'autres avantages pécuniaires, de permis, de licences, 
de certificats ou d'autres autorisations, ou à l'attribution de toute autre forme de prestation déterminée par 
règlement» (cf article 2 du projet de loi). 
240 Les relations établies « dans le cadre des procédures publiques », lors d'une commission parlementaire 
ou « à [la] demande expresse» du TCP, les discussions sur modalités d'application des contrats déjà 
attribués, les visites au bureau de comté d'un député. Voir les précisions de Bégin lors des auditions 
publiques. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
24I JDAN, 11juin2002, p. I-I01. 
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de manière éthique en les intégrant à la définition légale du lobbyisme. Bégin approuve et 

accepte l'inclusion des contrats « négociés242 » dans la définition que l'on retrouve, ainsi 

amendée, dans le texte de loi (article 2). 

Certaines relations d'influence sont exclues de la définition du lobbyisme, pas 

parce qu'elles sont illégitimes ni même immorales, mais parce qu'elles apparaissent 

comme une forme de normalité quotidienne pour les acteurs du débat. On constate alors 

en filigrane l'ampleur des relations entre les intérêts privés organisés et les TCP. Ainsi, 

pour l'ADISQ, la recherche de renseignements sur des demandes de financement, 

l'interprétation ou la mise en application d'une loi ou d'un règlement représentent le 

« cours normal des affaires243 » et ne doivent pas être enregistrées comme du lobbyisme. 

Libéraux et péquistes se rejoignent à nouveau sur ce point. Si Chagnon veut que le projet 

de loi soit plus clair, Bégin affirme que ces activités sont déjà exclues à l'article 5 du projet 

de loi244
. Le texte de loi reste donc identique sur cette question (article 5). À la demande 

de plusieurs acteurs de la société civile245
, appuyés par le péquiste Pelletier, Chagnon et 

Bégin s'entendent également pour exclure la publicité pour les biens et services de la 

définition du lobbyisme (article 5 du texte de loii46
. 

La conjoncture dans laquelle la discussion se tient a un effet sur l'orientation des 

débats et sur les textes législatifs adoptés. En effet, les scandales qui ont éclaté en janvier 

2002 influencent la définition du lobbyisme durant les débats parlementaires, notamment 

en mettant à jour des pratiques vues comme immorales et donc, illégales. Le scandale 

Oxygène 9 soulève un problème de pantouflage parmi les proches de Landry. En effet, 

Oxygène 9 est une firme de lobbyistes-conseils formés par d'anciens TCP, Bréard ayant 

même franchi les portes toumantes247 entre le lobbyisme et les charges publiques à plusieurs 

242 Dialogue entre Bégin et la libérale Houda-Pépin. JDAN, II juin 2002, p. 1-10 l. 
243 Selon les propos de Drouin. On retrouve cette notion chez le Barreau du Québec, Lamarre consultant et 
l'ACRGTQ. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81 ; 30 mai 2002, p. 1-25. 
244 JDAN, lljuin2002 , p. I-101. 
245 Présentations de la CCQ, de l'alliance des MEQ, du RPGTI en consultation publique et interventions de 
Chagnon et Pelletier. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81. 
246 Étude détaillée de l'article 5. JDA N, Il juin 2002, p. 1-101. 
247 Le terme «porte tournante» est un anglicisme traduisant la formule anglaise «revolving doors » 
désignant des allers-retours entre la fonction publique et le privé. En effet, Bréard est passé du poste de chef 
de cabinet de Landry en 1997 à lobbyiste dans le privé à partir de 1998 (Gestion Raymond Bréard, Oxygène 
9) pour revenir en politique en 2001 comme directeur général du Parti québécois. « Pantouflage », Portail 
Québec. Thésaurus de l'activité ... ; Roy, « Le cas Oxygène 9 », p. 20-21. 
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repnses. Cette pennéabilité entre le gouvernement, plus particulièrement la garde 

rapprochée de Landry, et le milieu des lobbyistes est un des problèmes essentiels soulevés 

en 2002. Pourtant, là encore, c'est le problème éthique qu'on cherche à résoudre et non un 

problème politique. On constate ce biais chez les parlementaires lorsque la politologue 

Lacasse s'engage sur le terrain politique en déclarant qu'il est foncièrement illégitime que 

des TCP passés au privé pratiquent le lobbyisme auprès de leurs anciens collègues. Elle 

pense que le pantouflage pose un problème objectif de conflit d'intérêts qui ne sera pas 

résolu par un « simple délai248 », mais par l'interdiction de ces pratiques structurellement 

problématiques. Ni Chagnon ni Bégin ne tiennent compte de cette recommandation. Le 

projet de loi établit plutôt un délai de carence avant que les TCP ayant le plus de 

responsabilités ne puissent devenir lobbyistes (articles 25 , 26 et 27). 

Le projet de loi établit donc une hiérarchisation entre les différents TCP, mais aussi 

entre les différents lobbyistes, les exigences étant plus fortes pour les lobbyistes-conseils et 

les TCP qui ont les plus grandes responsabilités. La nomenclature différenciant les 

lobbyistes-conseils, les lobbyistes d'entreprise et les lobbyistes d'organisation guide 

justement cette hiérarchisation. Par exemple, les délais de carence pour devenir un 

lobbyiste-conseil après la fin de la charge publique sont plus stricts que pour un lobbyiste 

d'entreprise ou d'organisation. De même, ce délai est de deux ans pour les élus et d'un an 

pour les employés tels que le personnel des cabinets (articles 25, 26 et 27). Malgré quelques 

modifications de fonne249
, on retrouve ces mesures dans le texte de loi (articles 28, 29 et 

30). On remarque ici que si la conviction de la légitimité absolue du lobbyisme les empêche 

d'adhérer aux solutions plus « radicales» que propose notamment la politologue Lacasse, 

les scandales de janvier 2002 poussent quand même les législateurs à agir contre certains 

cas de figure particuliers touchant les relations entre les TCP et les lobbyistes. 

248 Présentation de Lacasse en audition publique. JDA N, 29 mai 2002, p. 1-81. 
249 Dialogue entre Bégin, Chagnon et le conseiller juridique Louis Sormany lors de l'étude détaillée des 
articles. JDAN, II juin 2002, p. 1-101. 
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3.3.2. La transparence au service d'une pratique éthique des lobbyistes 

La reformulation éthique du problème réduit l'enjeu à une question de 

transparence visant la régulation des pratiques individuelles. Cette logique sous-tend, 

comme nous venons de le voir, la teneur des définitions légales en lien avec le lobbyisme, 

mais aussi l'ensemble des mesures de contrôle établies par le gouvernement péquiste. 

De 1997 aux premiers jours du débat parlementaire sur le projet loi 80, on voit 

cohabiter dans le discours parlementaire un problème déontologique et un problème 

politique de monopolisation de l'accès aux TCP. Alors que l' enjeu politique s'estompe 

vite ou demeure très minoritaire dans le discours, le choix des solutions législatives s'en 

trouve entièrement tourné vers l'enjeu éthique et déontologique. Le gouvernement 

péquiste, en accord avec les libéraux, estime que la transparence suffit à régler ce 

problème déontologique. On remarque par ailleurs que plusieurs mesures de contrôle 

adoptées dans le projet de loi 80 découlent directement des scandales de janvier 2002. 

Enfin, comme pour les définitions, les nombreuses modifications au texte initial du projet 

de loi se font dans un esprit de collaboration qui démontre une convergence des différents 

acteurs autour du cadrage éthique du problème public du lobbyisme. 

Une des mesures phares du projet de loi 80 est la création d'un registre public des 

lobbyistes25o. Elle oblige les lobbyistes à rendre publiques leurs activités. Les articles 7 à 

16 du projet de loi stipulent que chaque lobbyiste doit s'inscrire au registre lorsqu'il 

effectue un premier « mandat25 \ », puis modifier son inscription initiale à chaque nouveau 

contrat. Les lobbyistes ont dix jours pour effectuer leur inscription et les modifications 

(articles 12 et 13). Autre mesure essentielle pour la transparence, le registre est public 

(article 17)252 . Sur ces points, péquistes et libéraux sont en accord. Quelques voix s'élèvent 

250 Bégin la présente comme telle en séance plénière dès la présentation puis lors du débat sur l'adoption du 
principe. Lors de la prise en considération du rapport de l'étude détaillée des articles, il affirme que le 
registre est au service de la « transparence », un des objectifs centraux du projet de loi 80. JDAN, 16 avril 
2002, p. 5571 ; 6 juin 2002, p. 6646-6656 ; 13 juin 2002, p. 6920-6925. 
251 Étude détaillée des articles 7 à 16 du projet de loi. JDAN, 11 juin 2002, p. 1-101. 
252 Dans ses remarques préliminaires lors des auditions publiques, Bégin parle d'un « registre public 
aisément accessible» faisant partie d'un « premier volet [du projet de loi], [ ... ] la transparence». En 
auditions publiques, le politologue Raymond Hudon rappelle l'exemple du registre australien supprimé en 
1996, son caractère non public l'ayant rendu inutile. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; JDAN, 30 mai 2002, p. 1-
25. 
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pour critiquer des modalités d'inscriptions au registre, mais l'opposition au registre lui­

même reste minoritaire. Le représentant des MEQ qualifie de « fantaisie253 » le délai 

d'inscription de dix jours et demande qu'il soit porté à 60 jours comme dans la loi 

fédérale254
• Le Conseil québécois du commerce de détail (CQCD) précise que le délai 

pour les modifications varie entre un et deux mois dans les autres législations provinciales. 

L'Association des industries forestières du Québec (AIFQ) est la seule à s'opposer à 

l'inscription elle-même. Elle estime qu'elle ne devrait pas avoir à s'inscrire puisque les 

compagnies forestières qui la composent sont déjà enregistrées « en vertu de la partie III 

de la Loi sur les compagnies255 ». L'AIFQ préconise la simple publication d'une liste des 

membres de l'association, car « ce n'est pas son enregistrement qui va rendre ça plus 

transparent », ce que Bégin réfute. 

Le 28 mai, devant la Commission des finances publiques, lors des remarques 

préliminaires des consultations publiques, Bégin fait de l'inscription obligatoire le premier 

des « deux grands volets256 » du projet de loi. Dans ses propres remarques préliminaires, 

Chagnon décrit « l'élaboration d'un registre257 » comme un des « points positifs» du 

projet de loi, témoignant de la proximité idéologique entre les péquistes et les libéraux. 

Refusant d'exclure qui que ce soit du registre, Bégin promet cependant de réduire le délai 

d'inscription258
. Il propose d'allonger le délai d'inscription à 30 jours pour les lobbyistes­

conseils et à 60 jours pour les lobbyistes d'entreprise et d'organisation. Encore une fois , 

la loi est plus sévère pour les lobbyistes-conseils, qui sont en cause dans le scandale 

d 'Oxygène 9. Bien que Chagnon s'étonne de cette différence de traitement, elle persiste 

pour l'inscription initiale (article 14 de la loi). Le délai pour les modifications passe à 30 

jours pour tous les lobbyistes (article 15 de la loi). 

L'application du principe de transparence ne se limite pas à une simple inscription 

au registre. Le projet de loi stipule que le registre doit contenir des informations sur 

253 Présentation de Huot JDAN, 29 mai 2002, p. 1-8I. 
254 Le CQCD, fait la même demande et précise que le délai de 60 jours prévaut également dans les lois 
ontarienne et colombo-britannique. On retrouve les mêmes arguments chez la FCEI. Ibid. 
255 Présentation de Duchesne lors des auditions publiques. Ibid. 
256 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
257 Remarques préliminaires de Chagnon lors des auditions publiques. Ibid. 
258 Réponse de Bégin aux demandes des MEQ, du CQCD et de la FCEI. Il réitère cette promesse en 
conclusion des auditions publiques. JDAN, 29 mai 2002, p. 1-81 ; 30 mai 2002, p. 1-25. 
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l' identification du lobbyiste, de son employeur et du TCP visé ainsi que sur le mandat du 

lobbyiste (articles 8 et 9). L'article 8 du projet de loi rend également obligatoire la 

divulgation des honoraires par « plages de prix fixes2s9 » pour les lobbyistes-conseils. 

Encore une fois , le projet de loi 80 comprend des mesures particulières pour ces derniers. 

La divulgation de ces informations soulève beaucoup de critiques de la part des libéraux, 

du milieu patronal et des lobbyistes. 

Ces derniers craignent une hausse de la bureaucratie et des coûts qui en découlent. 

Ils pensent aussi qu'elles vont nuire à la compétitivité des entreprises québécoises en 

révélant des secrets industriels et commerciaux260 . De même, pour le libéral Chagnon, 

réglementer, c'est complexifier et donc risquer de limiter les relations entre les TCP et les 

intérêts privés organisés261. La représentante de la firme de lobbyiste Gaudreault Belley 

inc. dénonce la divulgation des honoraires des lobbyistes-conseils comme une attaque 

contre la liberté d'entreprendre et la vie privée262 . Les libéraux, quant à eux, proposent, en 

vain, de remplacer la divulgation des salaires par la divulgation des rémunérations 

conditionnelles ou à même les fonds de la subvention obtenue, ce qui revient à autoriser 

ces dernières. Sur ce dernier point, c'est un refus catégorique de Bégin. On voit ici toute 

l'influence des scandales sur la détermination du PQ. En effet, cette mesure en lien direct 

avec les pratiques d'Oxygène 9 «est une des bases du projet de loi» sur laquelle « le 

premier ministre a été très clai~63 ». 

Bégin tente de répondre aux inquiétudes sans revenir sur l'essentiel. Il rappelle 

que l'inscription au registre ne doit contenir que les grandes lignes des mandats des 

259 Cette mesure avait été abordée dès le mandat d ' initiative sur le lobbying. La Commission des finances 
publiques, dans son rapport d'étape déposé le Il juin 1998, estimait que « la loi canadienne ne va pas assez 
loin, notamment parce qu 'elle n 'oblige pas la déclaration des dépenses consacrées à ce type d'activité ». Le 
10 novembre 1999, le comité d 'expert nommé par la commission se déclare contre l'enregistrement des 
honoraires, si ce n'est par« plages de prix fixes». CFP, «Rapport d 'étape sur les travaux .. . », p. 5 ; CFP, 
«Comité sur l'examen de l'activité .. . », p. 20. 
260 On retrouve ces critiques lors des auditions publiques chez l'ACRPQ, l'ATCQ, les MEQ, la FCEI, 
Lamarre Consultants et l' ACRGTQ. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81 ; 30 mai 2002, p. 1-
25. 
261 Interventions de Chagnon lors de l'étude détaillée des articles. JDAN, II juin 2002, p. 1-101. 
262 On retrouve cette critique chez Gaudreault Belley inc. et l'ACRGTQ. Martine Gaudreault estime 
également que cette mesure risque d 'augmenter les prix. Pour le lobbyiste Errol Fréchette, les prix varient 
énormément selon les services fournis. Il se demande donc à quoi sert une telle divulgation qui n'est pas 
exigée dans la loi fédérale. JDAN, 29 mai 2002, p. 1-81 ; 30 mai 2002, p. 1 -25. 
263 Interventions de Chagnon et Bégin lors de l'étude détaillée de l'article 8. JDAN, II juin 2002, p. 1-101. 
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lobbyistes264
• Il fait ajouter une clause de confidentialité temporaire pour protéger les 

informations sensibles265
• Enfin, alors que Chagnon propose de supprimer certaines 

informations à divulguer, Bégin rappelle qu'on retrouve ces mesures dans la loi 

fédérale266
• Comme nous l'avons déjà vu, même lorsque Bégin et Chagnon sont en 

désaccord, l'opposition ne se rend presque jamais au vote sur division. Malgré une 

opposition plus vigoureuse sur ces points, les amendements et les articles sont adoptés à 

l'unanimité267 et se retrouvent dans le texte de loi (articles 9, 10, 19 et 49). 

Certaines mesures adoptées sont directement liées aux scandales de janvier 2002, 

notamment au fait que les lobbyistes mis en cause se rémunéraient au pourcentage des 

subventions ou des crédits d ' impôt obtenus et, la plupart du temps, à même ces sommes. 

À l'article 24, le projet de loi stipule que la rémunération des lobbyistes ne peut pas être 

conditionnelle aux résultats obtenus par leur travail d 'influence ou provenir des fonds 

obtenus. En consultation publique, Camille Genest propose tout simplement d'interdire 

l'utilisation d'un lobbyiste rémunéré pour obtenir une subvention ou un contrat268• 

Comme toutes les mesures plus politiques limitant la pratique du lobbyisme, sa 

proposition n'est pas retenue. D 'autre part, la Protectrice du citoyen et l' ADISQ mettent 

en garde les députés sur les risques associés à cette interdiction pour les organismes dont 

le budget dépend des subventions publiques269
. Relayée par les libéraux27o

, cette critique 

264 À cette occasion, le discours de Bégin montre la proximité entre les intérêts privés organisés et les TCP : 
« les lettres que vous écrivez, les téléphones que vous faites, les rencontres que vous avez, il n'est pas 
question de marquer ça. C'est la vie quotidienne, ça ». On trouve aussi ce discours chez les acteurs de la 
société civile. La représentante de l' AICQ décrit ainsi ces rapports: « dans de plus grandes firmes où tu 
peux avoir [ ... ] 200 chargés de projet qui ont à communiquer presque à chaque jour [ ... ] avec des [TCP] ». 
Voir les interventions de Desrochers, puis de Bégin en conclusion des auditions publiques. JDA N, 28 mai 
2002, p. 1-84; 30 mai 2002, p. 1-25. 
265 Interventions de Bégin en auditions publiques puis en amendement et étude détaillée de l'article 41. 
JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-8 1 ; 30 mai 2002, p. 1-25 ; II juin 2002, p. 1-101. 
266 Étude détaillée des articles 8 et 9 du projet de loi. JDA N, II juin 2002, p. 1-101. 
267JDA N, II juin 2002, p. 1-101 ; 12juin2002,p. 1-21. 
268 L 'État garantissant l'égal accès à tous grâce à un « registre spécial» contenant « la liste complète des 
subventions et contrats accordés par l'État et les municipalités ». Comme toutes les mesures pouvant limiter 
ou interdire le lobbyisme, elle n'est retenue ni par Chagnon ni par Bégin. JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84. 
269 Présentations de Champoux-Lesage et Drouin en auditions publiques. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 30 
mai 2002, p. 1-25. 
270 Remarques de Chagnon sur ce sujet en commission lors des auditions publiques, puis en séance plénière 
lors de l'adoption du principe, puis à nouveau en commission lors de l'étude détaillée de l'article 24. JDA N, 
30 mai 2002, p. 1-25 ; 6 juin 2002, p. 6646-6656 ; II juin 2002, p. 1-10 1. 

137 



aboutit à un amendement par Bégin et l'interdiction ne touchera plus les lobbyistes 

d' organisations271 • 

Pour plusieurs acteurs de la société civile, la transparence doit être étendue aux 

pratiques des TCP, ce que Bégin refuse. Ainsi , lors des auditions publiques, l'Alliance 

des cabinets de relations publiques du Québec (ACRPQ) demande que le Commissaire 

au lobbyisme, prévu par l' article 30 du projet de loi, soit remplacé par un « conseiller à 

l'éthique» qui surveillerait « les deux côtés de l' équation272 », soit autant les TCP que les 

lobbyistes. Les représentants des syndicats (FTQ et SFPQ) veulent un conseiller à 

l'éthique qui serait à la fois un « gardien des bonnes mœurs273 » et un protecteur des 

lanceurs d ' alertes. Pour Bégin, il est toutefois nécessaire d ' avoir un commissaire consacré 

uniquement à la surveillance des lobbyistes . Contrairement au PLQ et au politologue 

Raymond Hudon, Bégin pense qu 'un tel conseiller serait pris constamment entre les 

intérêts des TCP et des 10bbyistes274 . Chagnon propose un amendement sur le sujet lors 

de l'étude détaillée des articles en commission275 que Bégin rejette, argumentant qu ' il 

existe assez de lois au Québec qui surveillent tous ceux qui ont une charge publique276. 

Le contrôle des activités des lobbyistes passe également par un contrôle de la 

profession, par une approche déontologique du problème. Reprenant les 

recommandations de la Commission des finances publiques lors du mandat d'initiative 

sur le lobbyisme, le gouvernement péquiste de 2002 adopte une formule mixte entre un 

contrôle étatique décidant des « grandes orientations» et une part d' autoréglementation 

par les lobbyistes eux-mêmes277. Sans accorder de statut professionnel aux lobbyistes, le 

projet de loi 80 établit tout de même la production d'un code de déontologie des lobbyistes 

qui serait une forme de code professionnel dans les faits (articles 33 à 35). Le pouvoir 

exécutif délègue son pouvoir réglementaire au commissaire: « il ne s'agit pas pour le 

27 1 Débat entre Chagnon et Bégin lors de l'étude détaillée de l'article 24. JDAN, II juin 2002 , p. 1-101. 
272 On retrouve cette proposition chez le Conseil du patronat, Dufour, Lacasse, Hudon et la FCEI. JDAN, 28 
mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81 ; 30 mai 2002, p. 1-25. 
273 JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84. 
274 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 30 mai 2002 , p. 1-25. 
275 Il avait déjà évoqué le sujet lors du débat en séance plénière sur l' adoption du principe. JDA N, 6 juin 
2002, p. 6646-6656. 
276 Débat entre Chagnon et Bégin lors de l' étude déta illée de l' article 30. JDAN, Il juin 2002, p. 1- 101. 
277 Le comité d 'experts formé par la commission, lui , préférait « responsabiliser le milieu des lobbyistes » 
par l' autoréglementation. CFP, « Rapport d 'étape », p. 9 ; CFP, « Comité sur l'examen de l'activité », p. 7. 
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gouvernement de décider qu'est-ce qui est bon ou pas bon », et le code édicte « Qui va 

exercer et comment va-t-il exercer78 ». Il reste des différences de taille avec un code 

professionnel: la réglementation est établie par une instance extérieure à la profession et 

aucun ordre professionnel n'est créé, ce que certains intervenants ne manquent pas de 

souligner lors des consultations publiques279
. Les articles consacrés au Code de 

déontologie ne sont toutefois pas contestés sur le fond 28o et connaissent peu de 

modifications dans la loi (articles 36 à 38). La remise en cause des pratiques de lobbyistes 

lors des scandales de 2002 n'est certainement pas étrangère à l'exigence d'un contrôle 

étatique serré sur la profession. 

Seul le débat autour des pOUVOIrs du Commissaire au lobbyisme (CAL) fait 

exception dans le déroulement consensuel du débat. Garant de la transparence des 

activités de lobbyisme pratiquées dans la province, il possède de solides pouvoirs 

d'enquête et d ' inspection. Selon l'article 36 du projet de loi, le CAL peut mener une 

enquête s'il estime qu'il y a eu manquement à la loi ou au Code de déontologie. Le projet 

de loi stipule qu ' il possède l'impunité et les pouvoirs « des commissaires nommés en 

vertu de la Loi sur les commissions d 'enquête », en dehors du pouvoir d 'emprisonnement 

(article 3 7). Il peut perquisitionner « à toute heure» chez les personnes mises en cause et 

« exiger» la présentation de tout document nécessaire à l' enquête (article 38). Ces 

pouvoirs sont les mesures les plus contestées par l'opposition libérale et certains acteurs 

de la société civile. 

En consultation publique, l' ACRPQ affirme que ces pouvoirs «démesurés28 1 » 

contreviennent à la Charte des droits et libertés. Lors de ses remarques préliminaires, 

Chagnon dénonce des mesures « abusives282 », dont l'absence de mandat de perquisition. 

Une fois n'est pas coutume, le ton de Chagnon se durcit: « Cela n'a tout simplement pas 

de bon sens ». Il parle même « des pouvoirs quasi staliniens» du CAL, qui dirigent la 

278 JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
279 Certains veulent une consultation plus large. Présentation de Genest et interventions de Houda-Pépin. 
Ibid. 
280 Devant la Commission des finances publiques, lors de ses remarques préliminaires aux consultations 
publiques, Chagnon en fait même un des « points positifs » du projet de loi. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
281 Présentation de Bujold lors des auditions publiques. On retrouve ces critiques chez la CCQ et 
l'ACRGTQ. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84; 30 mai 2002, p. 1-25. 
282 Remarques préliminaires de Chagnon lors des auditions publiques. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
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société québécoise vers un régime semblable à ceux de « de Pol Pot [ et] Staline ». En 

séance plénière, lors du débat sur l' adoption du principe, Chagnon réserve encore une fois 

son attaque la plus virulente pour les pouvoirs du CAL: «on ne [traite] même pas les 

Hells Angels de cette façon-là283 ». Lors de l'étude détaillée des articles, Chagnon tente à 

plusieurs reprises d'atténuer ces pouvoirs d'enquête. Sa stratégie repose sur l'intégration 

de mesures accordant aux lobbyistes les protections dont peuvent profiter les membres 

d'ordres professionnels. Il tente sa chance à plusieurs reprises lors de l'étude détaillée des 

articles 36, 38, puis 45 du projet de loi284
. Bégin ayant refusé de céder, on retrouve ces 

mesures dans le texte de loi (articles 39, 41 et 48). Fait notable, l ' article 38 est le seul 

article adopté sur division de tout le débat sur le projet de loi 80, témoignant d 'une réelle 

opposition sur ce point entre péquistes et libéraux. Les échanges les plus virulents entre 

Chagnon et Bégin avaient aussi eu lieu sur ce sujet lors des auditions publiques. 

On se souvient qu'en 1977, un article désignant un ministre chargé de l'application 

de la loi avait soulevé une forte controverse. Les opposants au projet de loi y voyaient une 

mise sous tutelle de la démocratie partisane par l'exécutif. On ne retrouve pas cette 

controverse dans le débat sur le lobbying. En 2002, le gouvernement péquiste tranche en 

faveur du ministre de la Justice, ce dernier étant le rapporteur du projet de loi (article 60 

du projet de loi)285 . On retrouve cette mesure peu contestée dans la loi (article 67). Par 

ailleurs, lorsqu'il y a des désaccords entre péquistes et libéraux sur la place de l'exécutif 

dans l' application de la loi, le débat est beaucoup moins virulent qu ' en 1977, voire presque 

anecdotique. Les convergences sont plus nombreuses, car le registre public, la divulgation 

des activités et des rémunérations et le Code de déontologie des lobbyistes sont des 

incarnations concrètes de la notion de « transparence », qui fait consensus. Bref, pour les 

283 Les « Hells » sont alors au cœur de l' actualité puisque le procès de 35 membres des Hells Angells vient 
de s'ouvrir en avril. « Le procès des neuf présumés Hells débute », fei-Radia-Canada [en ligne] , 
https:!!ici.radio-canada.ca/regions/Montreallnouvelles/200302i04i006-hells-debut-proces.shtml (Page 
consultée le 16 novembre 2020) ; JDAN, 6 juin 2002, p. 6646-6656. 
284 Débat entre Chagnon et Bégin, étude détaillée de l'article 36. Chagnon reprend la proposition du Barreau 
du Québec « d' impliquer le syndic » lorsqu ' un lobbyiste perquisitionné est membre d 'un ordre 
professionnel. Le constitutionnaliste Gilles Laporte affirme que « l'article 9 de la Charte et les dispositions 
pertinentes du Code de procédure pénale assurent le respect du secret professionnel ». JDA N, 11 juin 2002, 
p. 1-101. 
285 JDA N, 12 juin 2002, p. 1-21. 
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députés, une finalité éthique et déontologique rend moins conflictuelle l'idée d'un contrôle 

de l'exécutif sur les appareils du pouvoir. 

3.3.3. Le refus du politique 

Au cours du débat parlementaire sur le projet de loi 80, la transition vers une 

lecture déontologique et éthique de la question des relations entre les TCP et les intérêts 

privés organisés va de pair avec le refus d'y voir une question politique. Si le problème 

politique que pose le rôle des lobbyistes au sein de l'organisation de la cité n'est pas 

totalement occulté, il est en revanche largement marginalisé, tant chez les intervenants 

issus de la société civile que chez les députés. Ce cadrage éthique et déontologique se 

retrouve à la fois dans la manière de poser le problème, dans les solutions qui y sont 

apportées et dans le discours de l' opposition. 

La généralisation de l'utilisation d 'un intermédiaire rémunéré comme un lobbyiste 

aurait pu être interprété comme un problème d ' équité dans l'accès à l'État. A voir les 

moyens de payer un lobbyiste pour faire valoir ses intérêts auprès des TCP et influencer 

la prise de décision n'est-il pas, comme l'aurait dit Burns, un privilège médiéval? En 

effet, si l'on reprend les mots du débat de 1977, payer des lobbyistes paraît plus facile 

pour la « minorité» des « mieux nantis et [des] mieux organisés de la société », avec leur 

«réservoir de capitaux ». Les lobbyistes ne portent-ils pas les « intérêts bassement 

corporatistes» de groupes d'intérêts organisés qui les emploient contre «l'intérêt 

majoritaire des citoyens286 » ? En 1977, le député péquiste Guy Bisaillon dénonçait les 

« tiers287 » qui se substituent au citoyen dans sa relation directe au politique. Qu ' est-ce 

que le lobbyiste, sinon ce tiers ? Sans vouloir refaire l 'histoire, ni même juger les acteurs 

du débat de 2002, je veux souligner ici le contraste que fait ressortir la marginalisation 

d 'une telle rhétorique politique dans le débat sur le lobbying. 

À quelques reprises, certains acteurs défendent pourtant des vues assimilables à 

une vision plus politique du problème du lobbying. Cependant, le discours de ceux qui 

286 Québec, Réponse de M. Robert Burns ... , p. 6-7; JDA N, 7 juillet 1977, p. 1845-1854. 
287 JDA N, 31 mai 1977, p. 3567-3602. 
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s'attaquent frontalement au problème politique du lobbyisme est fortement marginalisé. 

Soit cette critique du lobbyisme demeure secondaire dans le discours de l'acteur, soit 

l'acteur lui-même n'a pas d'influence sur le débat. 

Bégin lui-même, nous l 'avons vu, évoque brièvement la question de l'équité de la 

représentation politique en début de débat288
. Il ne propose toutefois aucune mesure 

concrète pour résoudre ce problème, pas même le financement public du lobbyisme 

évoqué lors du mandat d'initiative289
. Les libéraux, pour leur part, évoquent le problème 

de la perte d'expertise de l'État au profit des lobbyistes-conseils29o
. Mais cela reste pour 

eux un problème de compétence individuelle ou de saine gestion des finances publiques, 

et non un problème structurel de dépendance à l'expertise privée. Pour les péquistes, cette 

question n'a d'ailleurs rien à voir avec le lobbyisme29 1
. 

Certains acteurs issus de la société civile soulèvent plus clairement le problème 

politique que pose le lobbyisme, mais leur discours reste très minoritaire et, par 

conséquent, fortement marginalisé292
. Aucune de leurs solutions n'est reprise par les 

députés293
. Parmi ces derniers, le péquiste André Pelletier est le seul député à proposer 

une véritable critique politique de la place du lobbyisme dans la démocratie. Conduisant 

à une domination de «1'argent294 » en politique, le lobbyisme, dit-il, a éloigné «la 

démocratie du citoyen» et « le citoyen de ses élus ». Pour lui, il ne devrait y avoir qu'un 

288 Remarques préliminaires aux auditions publiques en commission. JDAN, 28 mai 2002, p . 1-84. 
289 Rapport du comité d 'examen sur le lobbying déposé devant la Commission des finances publiques en 
novembre 1999. CFP, « Comité sur l'examen de l'activité ... », p. 4. 
290 Notamment Chagnon sur la question de l'informatique. Sa collègue libérale Houda-Pépin soulève 
également le problème des consultants privés qui font profiter leurs entreprises de leur « accès privilégié » 
à la « fonction publique». Le libéral Oui met se demande même « pourquoi [faut-il] qu'il y ait un 
intermédiaire» pour toucher des subventions publiques, sans apporter aucune réponse à cette question. 
JDAN, 29 mai 2002, p. 1-81 ; 6 juin 2002, p. 6646-6656 ; Il juin 2002, p. 1-101. 
291 L'article 5 du projet de loi stipule d'ailleurs que « les représentations faites en réponse à une demande 
expresse d'un [TCP] » ne sont pas touchées par le projet de loi Débat entre Bégin et Houda-Pépin sur la 
question des consultants privés lors de l'étude détaillée des articles. JDA N, Il juin 2002, p. 1-101. 
292 Voir les exemples des citoyens Bernard Viau et Patrice Fortin, de la politologue Nicole Lacasse et du 
syndicaliste Michel Sawyer, supra p. 107-116. 
293 Les propositions des particuliers Bernard Viau et Patrice Fortin sont totalement ignorées. Les 
propositions de l'universitaire Nicole Lacasse pour répondre au « déficit démocratique » causé par le 
lobbyisme ne sont pas davantage retenues. Viau, L'éthique du lobby ing : document de ... , p. 1 ; JDAN, 29 
mai 2002, p. 1-81. 
294 Il parle de la « maladie» du lobbyisme. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
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seul intermédiaire entre le citoyen et l'exécutif ou l'administration: « l'élu ». Pelletier est 

totalement isolé et disparaît rapidement du débat parlementaire295 . 

Pour la grande majorité des intervenants de la société civile et pour l'opposition 

libérale, le lobbyisme est tellement entré dans la normalité des pratiques que c'est sa 

régulation par la future loi qui peut causer un problème politique. La loi risque de 

restreindre l'utilisation du lobbyisme, si utile au fonctionnement de l'État québécois296 . 

Pour plusieurs, le projet de loi, dans sa version déposée en avril, crée un problème 

politique en établissant un privilège d'accès au gouvernement pour certains groupes 

d'intérêts, tels que les syndicats ou les groupes communautaires. Comme le résume la 

Protectrice du citoyen, le projet de loi risquerait de créer une « distorsion du processus 

démocratique297 » qui s'est restructuré autour d'un « nouveau modèle de l'exercice de la 

démocratie », basé sur l'expression diversifiée d' intérêts privés organisés, appelés 

« lobbys ». Pour les libéraux, aucune solution politique ne saurait être adéquate. Chagnon 

en veut pour preuve les lois fédérale, ontarienne, néo-écossaise et britanno-colombienne 

sur le lobbying, qui n'ont pas empêché les scandales298
. Selon Houda-Pépin, c'est plutôt 

une «culture de l'éthique» qu'il faut mettre en place en imposant une «exigence de 

transparence, d'imputabilité299 » individuelle. 

Les solutions légales adoptées à l'occasion du débat sur le projet de loi 80 ne 

remettent ainsi pas en question la pratique du lobbyisme et ne visent pas même sa 

limitation. Pour la majorité d'entre eux, le lobbyisme facilite l'accès à un État lointain et 

complexe et en tire une forte légitimité. Pourtant lors du mandat d'initiative sur le 

lobbying, la Commission des finances publiques avait posé la question de l'équité et de 

l'égalité d ' accès aux preneurs de décision, mais ce problème politique est rapidement mis 

295 Le 28 mai 2002, le premier jour des consultations publiques, il fait 4 interventions significatives devant 
la Commission des finances publiques, puis il se limite à 2 interventions significatives le 29 mai avant de 
disparaître pour la suite des débats. JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81. 
296 Plusieurs craignent une «j udiciarisation » du lobbyisme et une distanciation des liens entre 1 'État et la 
société civile, coupant l'accès à la «précieuse expertise» du privé. Voir les interventions de Chagnon en 
commission lors des auditions publiques. On retrouve cette critique chez l'ACRPQ, le Conseil du patronat, 
la FTQ, l' AICQ, Dufour, les MEQ, la FCEI, Gaudreault Belley inc. , la Protectrice du citoyen et l'ACQ. 
JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84 ; 29 mai 2002, p. 1-81. 
297 Présentation de Champoux-Lesage lors des auditions publiques. JDAN, 28 mai 2002, p. 1-84. 
298 Interventions de Chagnon lors des auditions publiques et de Ouimet lors de l'adoption du principe. JDAN, 
28 mai 2002, p. 1-84 ; 6 juin 2002, p. 6646-6656. 
299 JDA N, 11juin2002, p.l-101. 
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au second plan et les «avantages» du lobbyisme prennent le pas sur ses 

« inconvénients30o ». On en arrive à l' impossibilité de penser la relation entre la société 

civile et les TCP sans l'intermédiaire du lobbyisme. 

Il s'agit donc de répondre à la perte de confiance des citoyens envers la démocratie, 

non pas en modifiant les rapports politiques, mais en rehaussant de manière ostentatoire 

l'éthique des relations entre les acteurs sociaux, politiques et économiques. Bégin précise 

que cette logique se fait « dans la lignée d'interventions similaires initiées dans plusieurs 

États modernes au cours des dernières années30 1 », témoignant d'une tendance 

internationale en matière de législation portant sur l'éthique. À ses yeux, le projet de loi 2 

de 1977, dont nous avons montré le cadrage éminemment politique, se présente comme 

une loi éthique dont il estime assurer la continuité. 

Comme le lobbyisme n' est pas vu comme un intermédiaire illégitime ou comme 

une façon pour le capital d'obtenir un monopole d ' influence sur les TCP, le seul problème 

qu'il pose réside dans certaines pratiques professionnelles immorales. Le seul fait 

d'obliger les lobbyistes à révéler leurs pratiques au grand jour résoudrait donc le 

problème: s'ils doivent agir aux yeux de tous, les lobbyistes agiront moralement. La 

transparence serait donc une modalité de l' éthique, son expression concrète. Durant la 

séance plénière qui conclut le débat sur le projet de loi 80, Bégin fait d'ailleurs un aveu 

significatif: «nous ne solutionnerons pas tous les problèmes, mais nous allons nous 

assurer que notre société décide de ses grands choix dans la transparence malgré et avec 

le travail que les lobbyistes font auprès des décideurs publics302 ». Bref, d'après Bégin lui­

même, tous les problèmes liés au lobbyisme ne sont pas réglés par le projet de loi 80. 

L'existence même d'un intermédiaire rémunéré au sein de la relation entre les intérêts 

privés organisés et les TCP semble continuer de poser un problème, sans que le législateur 

ait trouvé de solution politique. 

300 Notons l' utilisation de l 'euphémisme « inconvénient ». Le mot <~ ·problème » aurait pu convenir 
davantage à un phénomène qui pousse une commission parlementaire à entreprendre un mandat d' initiative, 
ce qui, comme nous l'avons vu, était une procédure relativement rare. Ibid. 
301 La libérale Houda-Pépin rappelle que cette tendance législative a largement touché le Québec. Lors des 
auditions publiques, elle énumère les nombreuses lois réglementant l'éth ique publique dans le dernier quart 
du 20· siècle. JDA N, 28 mai 2002, p. 1-84. 
302 JDAN, 6 juin 2002, p. 6646-6656. 

144 



CONCLUSION 

Dans ce mémoire, j ' ai cherché à savoir comment, au Québec, dans le dernier quart 

du XXe siècle, la question du rapport entre les pouvoirs publics et les intérêts privés a été 

reformulée en termes de « lobbyisme », et avec quels effets. Entre les deux lois péquistes 

étudiées ici, celle de mars 1977 sur le financement des partis politiques et celle de juin 

2002 sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme, le regard du politique sur 

la relation entre intérêts publics et privés a beaucoup évolué. J'ai établi une relation entre 

d'une part, l' évolution des définitions, implicites et explicites, du problème qui s'imposent 

dans le débat public et, d'autre part, l'évolution des objectifs explicites des projets de loi. 

Plus précisément, j'ai démontré comment les acteurs de ces deux débats parlementaires 

ont déplacé le cadrage du problème public d 'un enjeu politique à un enjeu éthique et 

déontologique. 

En m'appuyant sur la science politique, j'ai établi un lexique et des définitions qui 

m'ont permis de bien circonscrire l'objet de ma recherche, notamment en différenciant le 

lobbyisme du patronage. Plusieurs politologues abordent le lobbyisme d 'un point de vue 

essentiellement normatif, ce qui alimente une vision éthique et déontologique du 

problème. Pour eux, le lobbyisme assure une fonction légitime et nécessaire, celle de 

représenter les intérêts des organisations issues de la société civile auprès de l'État. Il faut 

donc le distinguer du patronage, voué à la satisfaction d ' intérêts clientélistes. Dès lors, la 

science politique s'attarde surtout à établir les conditions d 'une pratique individuelle 

éthique et déontologique d'un lobbyisme a priori politiquement efficace, nécessaire et 

légitime. En m ' appuyant sur la sociologie, je me suis interrogé sur cette légitimité 

politique, voulant jeter un regard plus critique sur les pratiques d ' influence des groupes 

d'intérêts dans les démocraties modernes. Dépassant l' approche normative des 

politologues, cette sociologie constructiviste propose une approche plus critique et 

historique de la notion de «problème public ». Selon cette perspective, le cadrage des 

problèmes publics n'est pas défini a priori, mais il se construit et se reconstruit au gré de 

l'évolution des rapports de force entre les acteurs qui en débattent. La mise à l'agenda et 



la fonnulation du problème public varient dans le temps et selon les lieux. Pour étudier 

les cadrages successifs du problème que pose la relation entre les TCP et les intérêts privés 

organisés, j'ai choisi d'analyser les discours tenus dans ce lieu particulier qu'est l'arène 

parlementaire. Pour comprendre les processus de production des discours et des décisions 

parlementaires, je me suis donc appuyé sur la littérature émergente en sociologie de la 

législation. Cette littérature pennet d'affinner que l'action parlementaire est un objet 

historique en soi avec une logique, un rôle, des pratiques et un rythme qui lui sont propres. 

Cette approche interdisciplinaire m'a pennis d'exposer comment les acteurs des débats 

parlementaires ont été des agents actifs de la refonnulation du problème public et de 

l'évolution des solutions législatives qui lui ont été apportées, sans qu'ils n'aient pour 

autant eu pleinement conscience de cette évolution. 

Pour ce faire, j'ai constitué le corpus principal de mon projet"à partir des projets 

de loi, des textes de loi adoptés, des débats sur les projets de loi en chambre et en 

commission et des mémoires déposés en commission lors des débats sur la Loi régissant 

le financement des partis politiques et modifiant la Loi électorale de 1977 et la Loi sur la 

transparence et l'éthique en matière de lobbyisme de 2002. Un corpus secondaire a été 

constitué à partir du texte de la Loi modifiant la Loi sur le ministère du Conseil exécutif et 

d'autres dispositions législatives concernant l 'éthique et la déontologie adoptée en 1997 

et des comptes rendus des travaux de la Commission pennanente des finances publiques 

lors du Mandat d'initiative sur l'examen de l'activité du lobbying au Québec de mai 1997 

à juin 2000. Pour analyser ce corpus, j'ai utilisé une méthodologie qui s'appuie sur 

l'analyse de discours, complétée par des éléments d'analyse de contenu. J'ai relié les 

discours à leur contexte de production en me référant aux historiographies des institutions 

parlementaires et de la scène partisane. 

Ma stratégie a donc été d'étudier les regards successifs sur la relation entre les 

titulaires de charge publique et les intérêts privés, dans les débats parlementaires sur les 

projets de loi destinés à l'encadrer, soit le Projet de loi no 2. Loi régissant le financement 

des partis politiques et modifiant la Loi électorale et le Projet de loi no 80. Loi sur la 

transparence et l 'éthique en matière de lobbyisme. J'ai pu établir que l'enjeu se dépolitise 
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entre ces deux moments parlementaires. On retrouve cette dépolitisation tant dans le débat 

parlementaire que dans les solutions législatives proposées dans les textes de loi. 

Dans les années 1970, le problème de l'influence des intérêts privés organisés sur 

les TCP est formulé de manière éminemment politique. Jusqu'à la fin des années 1960, 

les parlementaires avaient posé l'enjeu en termes de lutte politique au patronage. Après 

1970, l' influence grandissante du «monde des affaires» et plusieurs scandales politico­

financiers, déplacent l'enjeu vers un autre front , tout aussi politique, celui de l'influence 

des forces financières sur les partis politiques. Pour le PQ, l'élection de 1976 est l'occasion 

de clore le débat politique du financement partisan par les personnes morales, qui leur 

semble mettre en jeu la structure des rapports de force dans la société. Que ce soit dans 

les versions successives du projet de loi 2 ou dans les discours des acteurs du débat 

parlementaire, ce cadrage politique de l'enjeu du financement partisan ressort de manière 

évidente. Il se retrouve tant chez la majorité péquiste que dans les critiques de l'opposition. 

Malgré le parfum de scandale qui flotte sur le financement partisan du PLQ et malgré la 

virulence des débats, la dénonciation morale des mœurs politiques des adversaires occupe 

peu de place dans ce débat. Au lieu de cela, la majorité péquiste place la question plus 

globale de l'organisation politique de la collectivité au centre de sa définition du problème 

public. Burns affirme que le financement partisan par les personnes morales donne aux 

classes les plus riches une capacité d'influence illégitime sur les TCP. Les oppositions 

répondent également sur le plan politique. Elles renvoient à une conception libérale de la 

démocratie dans laquelle chacun, y compris une personne morale, est libre de s'associer, 

d'exprimer son opinion et de financer les partis politiques selon ses intérêts individuels. 

Les solutions choisies pour répondre au problème sont également politiques. La 

divulgation des sources de financement doit permettre au citoyen de voter en connaissance 

de cause, tandis que le contrôle et la limitation des contributions doivent encourager le 

financement populaire. Il ne s' agit donc pas d' améliorer les mœurs individuelles par le 

biais de l'éthique, mais bien de changer le système politique québécois en faisant du 

citoyen la seule source de légitimité sur laquelle est assise la démocratie représentative. 

Dans les années 1990, le problème est reformulé comme un enjeu plus étroit 

d'éthique et de déontologie, autour de la question du« lobbyisme ». Alors que l'imposition 
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du paradigme néo libéral mêle l'intérêt public aux intérêts du capital, la question des 

lobbyistes, acteurs de ce rapprochement, est mise à l'agenda et émerge comme un 

problème public dans l'ensemble de l'Amérique du Nord. Au Québec, après une tentative 

avortée à la fin des années 1990, l'idée d'un projet de loi régulant la pratique du lobbyisme 

refait brusquement surface en 2002. Alors que des scandales éclairent les liens entre la 

garde rapprochée du premier ministre et des lobbyistes aux pratiques douteuses, le 

gouvernement annonce l'adoption de «la loi la plus avancée au monde» sur le lobbyisme. 

Présenté par le ministre de la Justice Paul Bégin, le projet de loi 80, bien qu'il soit né d'un 

scandale, connaît un parcours parlementaire beaucoup plus apaisé et consensuel que le 

projet de loi 2. Les péquistes, les libéraux et les représentants des firmes de lobbyistes et 

du monde patronal qui interviennent en audience publique s'entendent sur l'essentiel. Il 

ne s'agit pas de remettre en question ou même de limiter la pratique de lobbyisme, mais 

simplement d 'en assurer la « transparence» pour assurer des comportements « sains ». 

Pour les acteurs de 2002, le lobbyisme n ' est pas un problème sur le plan politique. Bien 

au contraire, il facilite l'accès des intérêts particuliers à un État jugé lointain et complexe. 

Le seul problème réside dans les pratiques immorales de certains individus. La 

transparence se suffit donc à elle-même: s ' ils doivent agir aux yeux de tous, les lobbyistes 

agiront moralement. À l'opposé, les rares discours qui évoquent l'enjeu politique du 

lobbyisme sont marginalisés. Ces discours émanent surtout d'acteurs dont l'influence 

politique est faible ou sont rapidement écartés. Pour la majorité des intervenants issus de 

la société civile, de l'opposition libérale et de la majorité péquiste, le seul problème 

politique potentiel résiderait dans une loi qui réduirait l ' utilisation du lobbyisme si utile, 

selon eux, au fonctionnement de l'État et de la démocratie québécoise. Le projet de loi 80 

représente donc pour les acteurs du débat de 2002 un moment de reconnaissance légale 

du lobbyisme qui définit les modalités d'exercices d'une activité en voie de 

professionnalisation. 

En effet, l'autre grande orientation du débat de 2002 est la place accordée à la 

reconnaissance du métier de lobbyiste, un angle qui pourrait être analysé plus 

profondément par des travaux futurs. En effet, en réglementant la pratique du lobbyisme, 

en définissant qui l'exerce et auprès de qui, en nommant des instances qui contrôlent la 

pratique et l'aptitude du milieu à faire respecter les règles, et en prévoyant la rédaction 
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d'un code de déontologie, le législateur professionnalise le lobbyisme en l'approchant du 

modèle qu'offrent les ordres professionnels dans d ' autres secteurs, comme le droit ou la 

santé'. Plusieurs acteurs voient déjà l 'existence de formations universitaires et 

l'augmentation de la pratique comme autant de preuves d 'une professionnalisation de 

facto du lobbyisme. L' idée d'un cadrage déontologique à des fins de professionnalisation 

était d'ailleurs perceptible dès la fin des années 1990 dans les discours d'experts et de 

législateurs. La table était donc dressée lors de la remise à l'agenda inopinée du projet de 

loi en 2002. Les débats sur le projet de loi 80 nous révèlent alors la présence de ce cadrage 

déontologique dans le milieu des lobbyistes et des organisations patronales. 

Comment expliquer la dépolitisation du débat sur l'influence des intérêts privés 

organisés? Après 1980, le paradigme néo libéral s' impose dans les structures de l'État et 

dans les discours qui le concernent. L'insertion des logiques et des pratiques du privé dans 

le fonctionnement de l'État et l' externalisation de l ' expertise étatique étendent le rôle des 

lobbyistes, comme conseillers et influenceurs. Devenue incontournable, la figure du 

lobbyiste acquiert une légitimité politique: il devient celui qui permet à la société civile 

d'accéder à l'État. Du fait de politiques de désengagement et d 'une mondialisation rapide, 

l'État semble perdre de son emprise au profit des pouvoirs économiques. Sans qu'ils en 

aient conscience, les acteurs politiques abandonnent aussi, sur la question particulière du 

lobbying, la volonté de modifier les relations politiques dans la société. L'influence 

générale du néolibéralisme sur le positionnement des partis, dont le Parti québécois, a déjà 

été documentée2. En revanche, la dépolitisation des discours et des solutions légales 

1 Les lobbyistes n'appartiennent pas à un ordre professionnel, Delorme, Fortin et Gosselin, « L'organisation 
du monde patronal », p. 29. L 'épisode de 2002 les insère toutefois à l' hi stoire des politiques professionnelles 
qu 'esquisse Julien Prud 'homme, « « De la commission Parent aux réformes de la santé et au Code des 
professions. Les continuités de la ' longue' Révolution tranquille, 1961-1974 », Recherches 
sociographiques, 53 , 1 (2012) : 83-102 ; « L' agronome, le forestier et l' urbaniste de la Révolution tranquille . 
L'expertise en commission parlementaire, 1971- 1973 », Revue d 'histoire de l 'Amérique française, 68, 3-4 
(2015) : 353-373. 
2 Plusieurs traitent le sujet sous l'angle de la confrontation du PQ à l' exercice du pouvoir: Alain-G. Gagnon 
et Mary Beth Montcalm, Québec-au-delà de la Révolution tranquille, Montréal , VLB, 1992, 333 p. ; 
Graham Fraser et Ivon Owen, René Lévesque and the Parti Quebecois in Power, Montréal , McGill-Queen 's 
University Press, 2001 , 479 p. ; P ierre Godin, René Lévesque, t. III : L 'homme brisé, /980-/987, Montréal, 
Boréal, 2005, 604 p. D 'autres l' abordent par l'évolution des relations entre l'État, les partis et le mouvement 
syndical : Jacques Rouillard, Le syndicalisme québécois, Montréal, Boréal, 2004, 334 p. ; Martin Petitclerc 
et Martin Robert, Crève et paix. Une histoire des lois spéciales au Québec, Montréal, Lux éditeur, 201 8, 
275 p. D 'autres analysent l'influence d ' hommes politiques tels que Bernard Landry : Vastel, Landry, 267 
p. 
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adoptées dans l'espace parlementaire reste peu analysée et pourrait devenir une voie 

d ' exploration fructueuse pour l' histoire politique. 
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ANNEXE 1 

GRILLE DE DÉPOUILLEMENT 

1 2 3 

Définitions explicites ou Objectifs explicites ou Contexte de « mise à 
implicites du problème public implicites des projets de loi l'agenda ». 
(énoncé du problème public). (énoncé des solutions). 

A Champ lexical et définitions Champ lexical et définitions Acteurs présents ou évoqués 
implicites, par acteur, désignant désignant les TCP (Titulaire dans la source, contexte 
les rapports ou la médiation actuel ou anticipé d ' une charge immédiat de l' acteur et 
entre les TCP et les intérêts publique, selon la conception en positionnement partisan et 
privés organisés. (Exemples: science politique. Inclut les idéologique. 
financement, contribution, partis et leurs candidats à titre de 
lobbying, patronage ... ) « futur TCP ». 

B Définitions explicites désignant Champ lexical et définitions Références à des événements, à 
les rapports ou la médiation désignant les intérêts privés un contexte, réponses à des 
entre les TCP et les intérêts organisés (acteurs de la société discours antérieurs menant à la 
privés organisés (inc lut les civile avec une certaine mise à l' agenda du problème 
individus qui agissent pour des permanence, exemples: publique (intertextualité 
acteurs collectifs organisés). entreprises, lobby). verticale). 

C Conséquences perçues du Types de rapports prescrits ou Positionnement 
problème public sur le comportements demandés. 

Politique fonctionnement de la société. 

Éthique ou déontologique 

D Types de rapports interdits ou Référence à d'autres lois en 
modifiés et sanctions prescrites. vigueur ou règlements en rapport 

avec le texte de loi 
(intertextualité horizontale). 

E Institutions de contrôle des Contexte concret et immédiat de 
comportements prescrits. collaboration ou d'opposition. 

F Conséquences néfastes Histoire parlementaire spécifique 
anticipées de la loi sur le du projet de loi (ampleur du 
problème public (selon débat, manœuvres politiques). 
l'opposition ou des acteurs de la 
société civile). 



ANNEXE 2 

DÉPUTÉS PRÉSENTS LORS DES SÉANCES DE LA COMMISSION DES 
FINANCES PUBLIQUES DÉDIÉES AU MANDAT D'INITIATIVE AYANT 

POUR BUT L'EXAMEN DE L'ACTIVITÉ DU LOBBYING AU 
QUÉBEC ENTRE 1997 ET 2000 

1) Séance du 6 mai 1997 : 

PQ : Jacques Baril (président), Jean Campeau et François Gendron. 

PLQ : Yvan Bordeleau et Monique Gagnon-Tremblay. 

2) Séance du 29 octobre 1997 : 

PQ : Jacques Baril (président), François Gendron, Yves Blais, Joseph Facal, François 

Beaulne et Nicole Léger. 

PLQ: Yvan Bordeleau (vice-président), Monique Gagnon-Tremblay et Russell 

Williams. 

3) Séance du Il juin 1998 : 

PQ : Jacques Baril (président), Yves Blais, Nicole Léger et Normand Duguay. 

PLQ : Yvan Bordeleau (vice-président). 

4) Séance du 2 juin 1999 : 

PQ : Sylvain Simard (président), François Gendron, Normand Duguay et Michel Côté. 

PLQ : Russell Williams (vice-président), Monique Jérôme Forget et Cosmo Maciocia. 



Composition du Comité sur l'examen de l'activité du lobbying 

Pierre Bidégaré, attaché au cabinet du Vérificateur général , de Fernand Bédart, Directeur 

de l'administration du DGE, de Patrick Robardet de la Direction du service juridique et 

de la recherche du Protecteur du citoyen, de Pierre Jacques de la Direction des affaires 

juridiques et législatives de l'Assemblée nationale, d ' Yvon Boivin, secrétaire de la 

Commission des finances publiques, de Martin Rochefort et de Christina Turcot, 

recherchistes au Service de la recherche de la Bibliothèque de l'Assemblée nationale. 

5) Séance du 10 novembre 1999 : 

PQ: Sylvain Simard (président), François Gendron, Normand Duguay, Michel Côté, 

Serge Geoffrion et Claude Lachance. 

PLQ : Russell Williams (vice-président), Cosmo Maciocia et Diane Leblanc. 

5) Séance du 24 mai 2000 : 

PQ : Sylvain Simard (président), François Gendron, Normand Duguay, 

Serge Geoffrion et Claude Lachance. 

PLQ : Diane Leblanc, Monique Jérôme Forget et Fatima Houda-Pépin. 

5) Séance du 16 juin 2000 : 

PQ : Sylvain Simard (président) et Michel Côté 

PLQ: Russell Williams (vice-président), Diane Leblanc, Cosmo Maciocia, Monique 

Jérôme Forget et Fatima Houda-Pépin. 
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